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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, April 29, 2003
(13)

[English]

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 7:09 p.m., in room 505, Victoria Building, the Chair,
the Honourable Gerald Comeau, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Cochrane, Comeau, Cook, Mahovlich and Watt (6).

In attendance: Claude Emery, Research Analyst, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

WITNESSES:

From the Fisheries Council of Canada:

Mr. Patrick McGuinness, Vice-President.

On behalf of the Marine and Environmental Law Programme,
Dalhousie University:

Professor Douglas Johnston.

The committee resumed consideration of its Order of Reference
pertaining to its study on matters relating to straddling stocks and
to fish habitat. (See Committee Proceedings of November 5, 2002,
Issue No. 1.)

Mr. McGuinness made opening remarks.

Professor Johnston made a presentation and, together with
Mr. McGuinness, answered questions.

At 9:03 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

OTTAWA, Tuesday, May 6, 2003
(14)

[English]

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 7:03 p.m., in room 505, Victoria Building, the Chair,
the Honourable Gerald Comeau, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Adams, Cochrane, Comeau, Hubley, Mahovlich, Phalen and
Robichaud, P.C. (7).

In attendance: Claude Emery, Research Analyst, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 29 avril 2003
(13)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des pêches et océans se réunit
aujourd’hui, à 19 h 09, dans la salle 505 de l’édifice Victoria, sous
la présidence de l’honorable Gérald Comeau (président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Adams, Cochrane, Comeau, Cook, Mahovlich et Watt (6).

Également présent: Claude Emery, attaché de recherche,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.

TÉMOINS:

Du Conseil canadien des pêches:

M. Patrick McGuinness, vice-président.

Représentant le Programme de droit de l’environnement marin,
Université Dalhousie:

M. Douglas Johnston, professeur.

Le comité reprend l’examen de son ordre de renvoi relatif à
l’étude sur les stocks chevauchants et l’habitat du poisson. (Voir
les délibérations du comité du 5 novembre 2002, fascicule no 1.)

M. McGuinness fait une déclaration.

M. Johnston fait une déclaration et, avec M. McGuinness,
répond aux questions.

À 21 h 03, la séance est levée jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ:

OTTAWA, le mardi 6 mai 2003
(14)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit aujourd’hui, à 19 h 03, dans la salle 505 de l’édifice
Victoria, sous la présidence de l’honorable Gérald Comeau
(président).

Membres du comité présents: Les honorables sénateurs
Adams, Cochrane, Comeau, Hubley, Mahovlich, Phalen et
Robichaud, c.p. (7).

Également présent: Claude Emery, attaché de recherche,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents: Les sténographes officiels du Sénat.
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WITNESSES:

AS A PANEL:

Dr. George Rose, Professor and Senior Chair of Fisheries
Conservation, Memorial University;

Mr. Fred Woodman, Chair of the Fisheries Resource
Conservation Council.

The committee resumed consideration of its Order of
Reference pertaining to its study on matters relating to
straddling stocks and to fish habitat. (See Committee
Proceedings of November 5, 2002, Issue No. 1.)

Mr. Woodman made opening remarks.

Dr. Rose made a presentation and, together with
Mr. Woodman, answered questions.

At 8:50 p.m., the committee adjourned to the call of the Chair.

ATTEST:

Richard Maurel

Clerk of the Committee

TÉMOINS:

EN TABLE RONDE:

M. George Rose, professeur et titulaire supérieur de la Chaire
de conservation des pêches, Université Memorial;

M. Fred Woodman, président du Conseil pour la conservation
des ressources halieutiques.

Conformément à son ordre de renvoi, le comité poursuit
l’étude des stocks chevauchant et de l’habitat du poisson. (Voir le
fascicule no 1 des délibérations du comité du 5 novembre 2002.)

M. Woodman fait une déclaration.

M. Rose fait un exposé et, avec l’aide de M. Woodman, répond
aux questions.

À 20 h 50, le comité suspend ses travaux jusqu’à nouvelle
convocation de la présidence.

ATTESTÉ:

Le greffier du comité,
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REPORT OF THE COMMITTEE

Wednesday, April 30, 2003

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans has
the honour to present its

FOURTH REPORT

Your Committee, which was authorized by the Senate on
November 6, 2002, to examine and report from time to time upon
the matters relating to straddling stocks and to fish habitat,
respectfully requests for the purpose of this study that it be
empowered to engage the services of such counsel, technical,
clerical and other personnel as may be necessary, and that it be
allowed to adjourn from place to place within Canada.

Pursuant to section 2:07 of the Procedural Guidelines for the
Financial Operation of Senate Committees, the budget submitted
to the Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration and the report thereon of that Committee are
appended to this report.

Respectfully submitted,

GERALD J. COMEAU

Chair

RAPPORT DU COMITÉ

Le mercredi 30 avril 2003

Le comité sénatorial permanent des pêches et océans a
l’honneur de présenter son

QUATRIÈME RAPPORT

Votre comité, autorisé par le Sénat le 6 novembre 2002 à
étudier, afin d’en faire rapport de façon ponctuelle, les questions
relatives aux stocks chevauchants et à l’habitat du poisson,
demande respectueusement qu’il soit, aux fins de ses travaux
autorisé, à embaucher tout conseiller juridique et personnel
technique, de bureau ou autre dont il pourrait avoir besoin, et
qu’il soit autorisé à se déplacer à travers le Canada.

Conformément à l’article 2:07 des Directives régissant le
financement des comités du Sénat, le budget présenté au Comité
permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration
ainsi que le rapport s’y rapportant, sont annexés au présent
rapport.

Respectueusement soumis,

Le président,
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APPENDIX (A) TO THE REPORT

STANDING SENATE COMMITTEE ON FISHERIES AND OCEANS

SPECIAL STUDY: STRADDLING STOCKS AND FISH HABITAT

APPLICATION FOR BUDGET AUTHORISATION
FOR THE PERIOD FROM APRIL 1st, 2003 TO MARCH 31st, 2004

ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, Wednesday, November 6, 2002:

The Honourable Senator Comeau moved, seconded by the Honourable Senator Beaudoin:

That the Standing Senate Committee on Fisheries be authorized to examine and report upon the matters relating to oceans
and fisheries;

That the documents and evidence received by the Committee during its consideration of these same matters in the First Session
of the Thirty-seventh Parliament be referred to the Committee;

That the Committee table its final report no later than June 30, 2003; and

That, notwithstanding usual practice, the Committee be permitted to deposit its final report with the Clerk of the Senate if the
Senate is not then sitting, and that the report be deemed to have been tabled in the Chamber.

After debate, with leave of the Senate and pursuant to Rule 30 the motion was modified to read as follows:

That the Senate Standing Committee on Fisheries be authorized to examine and report from time to time upon the matters
relating to straddling stocks and to fish habitat;

That the documents and evidence received by the Committee during its consideration of these same matters in the First Session
of the Thirty-seventh Parliament be referred to the Committee; and

That the Committee table its final report no later than December 31, 2003.

After debate, the question being put on the motion, as modified, it was adopted.

Paul C. Bélisle

Clerk of the Senate

SUMMARY OF EXPENDITURES

Professional & other services $ 20,100
Transportation & communications $ 222,450
All other expenditures $ 2,300

TOTAL $ 244,850

The above budget was approved by the Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans on Tuesday, March 18, 2003.

The undersigned or an alternate will be in attendance on the date that this budget is being considered:

Gerald Comeau, Chair, Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans

Approved:

Lise Bacon, Chair, Standing Senate Committee on Internal Economy, Budgets & Administration
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FOR INFORMATION ONLY — BUDGETS FOR PREVIOUS FISCAL YEARS

Total approved to date: 2002-2003 $ 69,333* $ 93,690**
Total spent to date: 2002-2003 $ 1,571* $ 2,615**

Total approved: 2001-2002 $ 48,250
Total spent: 2001-2002 $ 45,089

Total approved: 2000-2001 $ 148,065
Total spent: 2000-2001 $ 96,645

Total approved: 1999-2000 $ 84,724
Total spent: 1999-2000 $ 58,128

* for the 1st session of the 37th Parliament
** for the 2nd session of the 37th Parliament

BUDGET BREAKDOWN (rounded to next multiple of $50)

Professional & other services $ 20,100

Interpretation equipment rental (0500) $ 6,600

Sept. 30, 2003 — Saint John — fixed: 1 x $2,500 = $ 2,500
Oct. 1-2, 2003 — Saint John & area — mobile: 2 x $525 = $ 1,050
Oct. 29, 2003 — Hamilton — fixed: 1 x $2,500 = $ 2,500
Oct. 30, 2003 — Hamilton & area — mobile: 1 x $525 = $ 525

Meals (0415) $ 13,500
30 working dinners, 25 persons per dinner, $450 per dinner

Transportation & Communications $ 222,450

Courier services (0261) $ 500

Travel to British Columbia (0201) $ 87,100

Dates to be determined — This 5-day fact-finding trip will enable the Committee to visit two key
facilities of the federal Department of Fisheries and Oceans, as well as a number of hatcheries
and fish habitat conservation and restoration sites both on the Vancouver Island and in the
Vancouver area. This trip will take place in the context of the Committee’s fish habitat study.
This trip was already approved for the last fiscal year, but had to be cancelled.

12 participants: 9 Senators; 1 Clerk; 1 Interpreter; 1 Research Analyst.

0201 - Air travel Ottawa-Vancouver (Sen.): 1 x $2,200 = $ 2,200
0201 - Air travel Ottawa-Vancouver (staff): 3 x $2,000 = $ 6,000
0201 - Air travel other-Vancouver (Sen.): 8 x $3,100* = $ 24,800
0201 - Air travel Vancouver-Nanaimo: 12 x $100 = $ 1,200
0201 - Air travel Qualicum Beach-Vancouver: 12 x $125 = $ 1,500
0201 - Air travel Vancouver-Ottawa (Sen.): 1 x $2,200 = $ 2,200
0201 - Air travel Vancouver-other (Sen.): 8 x $3,100* = $ 24,800
0201 - Air travel Vancouver-Ottawa (staff): 3 x $2,000 = $ 6,000
0510 - Van rental (2.5 days): 2.5 x $1,000 = $ 2,500
0222 — Hotel — 4 nights: 9 x 4 x $200 = $ 7,200
0226 — Hotel — 4 nights: 3 x 4 x $200 = $ 2,400
0221 - Per diem — 5 days: 9 x 5 x $75 = $ 3,375
0225 - Per diem — 5 days: 3 x 5 x $75 = $ 1,125
0224 — Taxis (2 per day for 3 days): 9 x 2 x 3 x $25 = $ 1,350
0227 — Taxis (2 per day for 3 days): 3 x 2 x 3 x $25 = $ 450
* highest possible cost
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Travel to Southern New Brunswick (0201) $ 70,100

September 29 — October 3, 2003 — This public hearings/fact-finding trip will enable the
Committee to hear from concerned citizens and stewards of fish habitat in the area, as well
as to visit three of the five habitat protection sites established under Environment Canada’s
Atlantic Coastal Action Programme.

This trip will take place in the context of the Committee’s fish habitat study.

20 participants: 12 Senators; 1 Administrative Assistant*, 1 Clerk, 3 Interpreters**,
2 Reporters* and 1 Research Analyst.

- Arriving in Saint John (1 day):

0201 — Air travel other cities-Saint John: 11 x $1,300*** = $ 14,300
0201 — Air travel Ottawa-Saint John: 9 x $750 = $ 6,750
0222 — Hotel — night 1: 12 x $225 = $ 2,700
0226 — Hotel — night 1: 8 x $225 = $ 1,800
0221 — Per diem: 12 x $75 = $ 900
0225 — Per diem: 8 x $75 = $ 600
0224 — Taxis: 12 x 2 x $25 = $ 600
0227 — Taxis: 8 x 2 x $25 = $ 400

- Public hearings in Saint John (1 day):

0222 — Hotel — night 2: 12 x $225 = $ 2,700
0226 — Hotel — night 2: 8 x $225 = $ 1,800
0221 — Per diem: 12 x $75 = $ 900
0225 — Per diem: 8 x $75 = $ 600

- Fact-finding in Saint John, Saint George, Saint Stephen (2 days):

0222 — Hotel — nights 3 & 4: 12 x 2 x $225 = $ 5,400
0226 — Hotel — nights 3 & 4: 3 x 2 x $225 = $ 1,350
0221 — Per diem: 12 x 2 x $75 = $ 1,800
0225 — Per diem: 3 x 2 x $75 = $ 450
0510 — Van rental (2 days): 2 x $1,000 = $ 2,000

- Leaving Saint John (1 day):

0201 — Air travel Saint John-other cities: 11 x $1,300*** $14,300
0201 — Air travel Saint John-Ottawa: 9 x $750 = $ 6,750
0221 — Per diem: 12 x $75 = $ 900
0225 — Per diem: 8 x $75 = $ 600
0224 — Taxis: 12 x 2 x $25 = $ 600
0227 — Taxis: 8 x 2 x $25 = $ 400

- General:

0228 — Contingency $ 1,500

* required only for the first 2 days /
** two of whom required only for the first two days /
*** highest possible cost

Travel to Southern Ontario (0201) $ 60,650

October 28-31, 2003 — This public hearings/fact-finding trip will enable the Committee to hear
from concerned citizens and stewards of fish habitat in the area, as well as to visit habitat
restoration sites in the Hamilton Harbour, and the federal Great Lakes Laboratory for Fisheries
and Aquatic Sciences in Burlington. This trip will take place in the context of the Committee’s
fish habitat study.

20 participants: 12 Senators; 1 Administrative Assistant*, 1 Clerk, 3 Interpreters**,
2 Reporters* and 1 Research Analyst.

- Arriving in Hamilton (1 day):

0201 — Air travel other cities-Hamilton: 11 x $1,450*** = $ 15,950
0201 — Air travel Ottawa-Hamilton: 9 x $350 = $ 3,150
0222 — Hotel — night 1: 12 x $225 = $ 2,700
0226 — Hotel — night 1: 8 x $225 = $ 1,800
0221 — Per diem: 12 x $75 = $ 900
0225 — Per diem: 8 x $75 = $ 600
0224 — Taxis: 12 x 2 x $25 = $ 600
0227 — Taxis: 8 x 2 x $25 = $ 400
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- Public hearings in Hamilton (1 day):

0222 — Hotel — night 2: 12 x $225 = $ 2,700
0226 — Hotel — night 2: 8 x $225 = $ 1,800
0221 — Per diem: 12 x $75 = $ 900
0225 — Per diem: 8 x $75 = $ 600

- Fact-finding in Hamilton, Burlington (1 day):

0222 — Hotel — night 3: 12 x $225 = $ 2,700
0226 — Hotel — night 3: 3 x $225 = $ 675
0221 — Per diem: 12 x $75 = $ 900
0225 — Per diem: 3 x $75 = $ 225
0510 — Van rental (1 day): 1 x $1,000 = $ 1,000

- Leaving Hamilton/Toronto (1 day):

0201 — Air travel Toronto-other cities: 11 x $1,450* = $ 15,950
0201 — Air travel Hamilton-Ottawa: 9 x $350 = $ 3,150
0221 — Per diem: 12 x $75 = $ 900
0225 — Per diem: 8 x $75 = $ 600
0510 — Van rental Hamilton-Toronto (1-way trip) $1,000
0224 — Taxis: 1 x 2 x $25 = $ 50
0227 — Taxis: 8 x 2 x $25 = $ 400

- General:

0228 — Contingency $1,000

* required only for the first 2 days /
** two of whom required only for the first two days /
*** highest possible cost

Travel to Nova Scotia (0201) $ 4,100

September 14-19, 2003 — Those dates correspond to the 2003 Annual Meeting of the Northwest Atlantic Fisheries Organisation in
Dartmouth (N.S.). The federal government has invited one member of the Committee to attend as an observer.

1 participant: 1 Senator

0201 — Air travel Toronto-Dartmouth $2,200*
0222 — Hotel (5 nights): 5 x $225 = $ 1,125
0221 — Per diems (6 days): 6 x $75 = $ 450
0227 — Taxis: 2 x 6 x $25 = $ 300

* highest possible cost

All other expenditures $ 2,300

Meeting room rentals (0540) $ 2,000

September 30, 2003 — Saint John: 1 x $1,000* = $ 1,000
October 29, 2003 — Hamilton: 1 x $1,000* = $ 1,000

* highest possible cost

Utilities, Materials & Supplies: $ 300

0702 — Books $ 150
0702 — Publications $ 150

The Senate Administration has reviewed this budget application.

Date Heather Lank, Principal Clerk of Committees and Private Legislation

Date Richard Ranger, Director of Finance
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ANNEXE (A) DU RAPPORT

COMITÉ SÉNATORIAL PERMANENT DES PÊCHES ET DES OCÉANS

ÉTUDE SPÉCIALE: STOCKS CHEVAUCHANTS ET HABITAT DU POISSON

DEMANDE D’AUTORISATION BUDGÉTAIRE
POUR LA PÉRIODE ALLANT DU 1er AVRIL 2003 AU 31 MARS 2004

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat, le mercredi 6 novembre 2002:

L’honorable sénateur Comeau propose, appuyé par l’honorable sénateur Beaudoin,

Que le Comité sénatorial permanent des pêches reçoive la permission d’étudier, afin d’en faire rapport, les questions relatives
aux océans et aux pêches;

Que les documents et témoignages recueillis par le comité sur ces mêmes questions au cours de la première session de la 37e

législature soient renvoyés au Comité;

Que le Comité dépose son rapport final au plus tard le 30 juin 2003; et

Que le Comité soit autorisé, nonobstant la pratique habituelle, à déposer son rapport final auprès du Greffier du Sénat si le
Sénat ne siège pas alors, et que ledit rapport soit réputé avoir été déposé au Sénat.

Après débat, avec la permission du Sénat et conformément à l’article 30 du Règlement, la motion est modifiée et se lit comme
suit:

Que le Comité sénatorial permanent des pêches reçoive la permission d’étudier, afin d’en faire rapport de façon ponctuelle, les
questions relatives aux stocks chevauchants et à l’habitat du poisson;

Que les documents et témoignages recueillis par le Comité sur ces mêmes questions au cours de la 1re session de la 37e

législature soient renvoyés au Comité; et

Que le Comité dépose son rapport final au plus tard le 31 décembre 2003.

Après débat, la motion, telle que modifiée, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat

Paul C. Bélisle

RÉSUMÉ DES DÉPENSES

Services professionnels & autres 20 100 $
Transports & communications 222 450 $
Autres dépenses 2 300 $

TOTAL 244 850 $

Le budget ci-dessus a été approuvé par le comité sénatorial permanent des pêches et océans mardi le 18 mars 2003.

Le soussigné ou son remplaçant sera présent le jour où ce budget sera étudié:

Gerald Comeau, Président du comité sénatorial permanent des pêches et océans

Approuvé:

Lise Bacon, Présidente du comité sénatorial permanent de la régie interne, des budgets et de l’administration
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À TITRE D’INFORMATION — BUDGETS POUR LES DERNIERS EXERCICES FINANCIERS

Total approuvé jusqu’ici: 2002-2003 69 333$* 93 690$**
Total dépensé jusqu’ici: 2002-2003 1 571$* 2 615$**

Total approuvé: 2001-2002 48 250$
Total dépensé: 2001-2002 45 089$

Total approuvé: 2000-2001 148 065$
Total dépensé: 2000-2001 96 645$

Total approuvé: 1999-2000 84 724$
Total dépensé: 1999-2000 58 128$

* pour la première session de la 37ième législature
** pour la deuxième session de la 37ième législature

DÉTAIL DU BUDGET (arrondi au prochain multiple de 50$)

Services professionnels et autres 20 100$

Location d’équipement d’interprétation (0500) 6 600$

30 sept. 2003 — Saint-Jean — fixe: 1 x 2 500$ = 2 500$
1-2 oct. 2003 — Saint-Jean et région — mobile: 2 x 525$ = 1 050$
29 oct. 2003 — Hamilton — fixe: 1 x 2 500$ = 2 500$
30 oct. 2003 — Hamilton et région — mobile: 1 x 525$ = 525$

Repas (0415) 13 500$

30 dîners de travail, 25 personnes par dîner, 450$ par dîner

Transports et communications 222 450$

Services de messagerie (0261) 500$

Voyage en Colombie-Britannique (0201) 87 100$

Dates à déterminer — Durant ce voyage d’étude de cinq jours, le comité visitera deux
établissements-clé du ministère fédéral de Pêches et Océans, des écloseries et des aires de
conservation et de restauration de l’habitat du poisson sur l’île de Vancouver et dans la région
de Vancouver. Ce voyage aura lieu dans le cadre de l’étude menée par le Comité sur l’habitat
du poisson. Ce voyage avait été approuvé pour le dernier exercice, mais il a dû être annulé.

12 participants: 9 sénateurs; 1 greffier; 1 interprète, 1 attaché de recherche.

0201 — Par avion, Ottawa-Vancouver (sén.): 1 x 2 200$ = 2 200$
0201 — Par avion, Ottawa-Vancouver (personnel): 3 x 2 000$ = 6 000$
0201 — Par avion, autre ville-Vancouver (sén.): 8 x 3 100$* = 24 800$
0201 — Par avion, Vancouver-Nanaimo: 12 x 100$ = 1 200$
0201 — Par avion, Qualicum Beach-Vancouver: 12 x 125$ = 1 500$
0201 — Par avion, Vancouver-Ottawa (sén.): 1 x 2 200$ = 2 200$
0201 — Par avion, Vancouver-autre ville (sén.): 8 x 3 100$* = 24 800$
0201 — Par avion, Vancouver-Ottawa (personnel): 3 x 2 000$ = 6 000$
0510 — Location de fourgonnette (2,5 jours): 2,5 x 1 000$ = 2 500$
0222 — Hôtel — 4 nuits: 9 x 4 x 200$ = 7 200$
0226 — Hôtel — 4 nuits: 3 x 4 x 200$ = 2 400$
0221 — Indemnité quotidienne — 5 jours: 9 x 5 x 75$ = 3 375$
0225 — Indemnité quotidienne — 5 jours: 3 x 5 x 75$ = 1 125$
0224 — Taxis (2 par jour, pendant 3 jours): 9 x 2 x 3 x 25$ = 1 350$
0227 — Taxis (2 par jour, pendant 3 jours): 3 x 2 x 3 x 25$ = 450$

* coût maximum
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Voyage dans le sud du Nouveau-Brunswick (0201) 70 100$

Du 29 septembre au 3 octobre 2003 — Lors de ce voyage d’étude et d’audiences publiques,
le comité entendra des citoyens intéressés et des gardiens et protecteurs de l’habitat du poisson
dans la région, et visitera trois des cinq aires de protection de l’habitat créées aux termes du
Programme d’action des zones côtières de l’Atlantique d’Environnement Canada. Ce voyage
aura lieu dans le cadre de l’étude menée par le Comité sur l’habitat du poisson.

20 participants: 12 sénateurs; 1 adjointe administrative*, 1 greffier, 3 interprètes**, 2 sténographes* et 1 attaché de recherche.

- Arrivée à Saint-Jean (1 journée):

0201 — Par avion, autre ville — Saint-Jean: 11 x 1,300$*** = 14 300$
0201 — Par avion, Ottawa-Saint-Jean: 9 x 750$ = 6 750$
0222 — Hôtel — 1ère nuit: 12 x 225$ = 2 700$
0226 — Hôtel — 1ère nuit: 8 x 225$ = 1 800$
0221 — Indemnité quotidienne: 12 x 75$ = 900$
0225 — Indemnité quotidienne: 8 x 75$ = 600$
0224 — Taxis: 12 x 2 x 25$ = 600$
0227 — Taxis: 8 x 2 x 25$ = 400$

- Audiences publiques à Saint-Jean (1 journée):

0222 — Hôtel — 2e nuit: 12 x 225$ = 2 700$
0226 — Hôtel — 2e nuit: 8 x 225$ = 1 800$
0221 — Indemnité quotidienne: 12 x 75$ = 900$
0225 — Indemnité quotidienne: 8 x 75$ = 600$

- Mission d’enquête à Saint-Jean, à Saint-Georges et à Saint-Stéphane (2 jours):

0222 — Hôtel — 3e et 4e nuit: 12 x 2 x 225$ = 5 400$
0226 — Hôtel — 3e et 4e nuit: 3 x 2 x 225$ = 1 350$
0221 — Indemnité quotidienne: 12 x 2 x 75$ = 1 800$
0225 — Indemnité quotidienne: 3 x 2 x 75$ = 450$
0510 — Location de fourgonnette (2 jours): 2 x 1 000$ = 2 000$

- Départ de Saint-Jean (1 journée):

0201 — Par avion, Saint-Jean-autre ville: 11 x 1 300$*** 14 300$
0201 — Par avion, Saint-Jean-Ottawa: 9 x 750$ = 6 750$
0221 — Indemnité quotidienne: 12 x 75$ = 900$
0225 — Indemnité quotidienne: 8 x 75$ = 600$
0224 — Taxis: 12 x 2 x 25$ = 600$
0227 — Taxis: 8 x 2 x 25$ = 400$

- Général:

0228 - Imprévus 1 500$

* seulement pour les deux premiers jours /
** dont deux dont les services ne sont requis que les deux premières journées /
*** coût maximum

Voyage au sud de l’Ontario (0201) 60 650$

Du 28 au 31 octobre 2003 — Lors de ce voyage d’étude et d’audiences publiques, le comité
entendra des citoyens intéressés et des gardiens et protecteurs de l’habitat du poisson dans la région,
et visitera des aires de restauration de l’habitat dans le port de Hamilton, ainsi que le Laboratoire
des Grands Lacs pour les pêches et les sciences aquatiques à Burlington.

Ce voyage aura lieu dans le cadre de l’étude menée par le Comité sur l’habitat du poisson.

20 participants: 12 sénateurs; 1 adjointe administrative*, 1 greffier, 3 interprètes**, 2 sténographes et 1 attaché de recherche

- Arrivée à Hamilton (1 journée):

0201 — Par avion, autre ville-Hamilton: 11 x 1 450$*** = 15 950$
0201 — Par avion, Ottawa-Hamilton: 9 x 350$ = 3 150$
0222 — Hôtel — 1e nuit: 12 x 225$ = 2 700$
0226 — Hôtel —1e nuit: 8 x 225$ = 1 800$
0221 — Indemnité quotidienne: 12 x 75$ = 900$
0225 — Indemnité quotidienne: 8 x 75$ = 600$
0224 — Taxis: 12 x 2 x 25$ = 600$
0227 — Taxis: 8 x 2 x 25$ = 400$
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- Audiences publiques à Hamilton (1 journée):

0222 — Hôtel — 2e nuit: 12 x 225$ = 2 700$
0226 — Hôtel — 2e nuit: 8 x 225$= 1 800$
0221 — Indemnité quotidienne: 12 x 75$ = 900$
0225 — Indemnité quotidienne: 8 x 75$ = 600$

- Mission d’enquête à Hamilton et à Burlington (1 journée):

0222 — Hôtel — 3e nuit: 12 x 225$ = 2 700$
0226 — Hôtel — 3e nuit: 3 x 225$ = 675$
0221 — Indemnité quotidienne: 12 x 75$ = 900$
0225 — Indemnité quotidienne: 3 x 75$ = 225$
0510 — Location de fourgonnette (1 journée): 1 x 1 000$ = 1 000$

- Départ de Hamilton/Toronto (1 journée):

0201 — Par avion, Toronto-autre ville: 11 x 1 450$* = 15 950$
0201 — Par avion, Hamilton-Ottawa: 9 x 350$ = 3 150$
0221 — Indemnité quotidienne: 12 x 75$ = 900$
0225 — Indemnité quotidienne: 8 x 75$ = 600$
0510 — Location de fourgonnette, Hamilton-Toronto (aller): 1 000$
0224 — Taxis: 1 x 2 x 25$ = 50$
0227 — Taxis: 8 x 2 x 25$ = 400$

- Général:

0228 - Imprévus 1,000$

* seulement pour les deux premiers jours /
** dont deux dont les services ne sont requis que les deux premières journées /
*** coût maximum

Voyage en Nouvelle-Écosse (0201) 4 100$

Du 14 au 19 septembre 2003 — L’Organisation des pêches de l’Atlantique du Nord-Ouest
tiendra alors sa réunion annuelle à Dartmouth (Nouvelle-Écosse). Le gouvernement fédéral
a invité un membre du Comité à titre d’observateur.

1 participant: 1 sénateur

0201 — Par avion, Toronto-Dartmouth * 2 200$
0222 - Hôtel (5 nuits): 5 x 225$ = 1 125$
0221 — Indemnité quotidienne (6 jours): 6 x 75$ = 450$
0227 — Taxis: 2 x 6 x 25$ = 300$

* coût maximum

Autres dépenses 2 300$

Location de salles de réunion (0540) 2 000$

30 sept. 2003 — Saint Jean: 1 x 1 000$* = 1 000$
29 oct. 2003 — Hamilton: 1 x 1 000$* = 1 000$

* coût maximum

Services publics, fournitures et approvisionnements 300$

0702 - Livres = 150$
0702 - Publications 150$

L’Administration du Sénat a révisé cette demande de budget.

Date Heather Lank, Greffière principale des comités et de la législation privée

Date Richard Ranger, Directeur des finances
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APPENDIX (B) TO THE REPORT

Thursday, April 3, 2003

The Standing Committee on Internal Economy, Budgets and
Administration has examined the budget presented to it by the
Standing Senate Committee on Fisheries for the proposed
expenditures of the said Committee for the fiscal year ending
March 31, 2004 for the purpose of its Special Study on Straddling
Stocks and Fish Habitat as authorized by the Senate on
Wednesday, November 6, 2002. The approved budget is as follows:

Professional and Other Services $ 15,100
Transportation and Communications $ 151,900
Other Expenditures $ 300

Total $ 167 300

Respectfully submitted,

LISE BACON

Chair

ANNEXE (B) AU RAPPORT

Le jeudi 3 avril 2003

Le Comité permanent de la régie interne, des budgets et de
l’administration a examiné le budget présenté par le Comité
sénatorial permanent des Pêches pour les dépenses projetées dudit
Comité pour l’exercice se terminant le 31 mars 2004 aux fins de
leur Étude spéciale relativement aux stocks chevauchants et
habitat du poisson, tel qu’autorisé par le Sénat le mercredi 6
novembre 2002. Le budget approuvé se lit comme suit:

Services professionnels et autres 15 100 $
Transports et des communications 151 900 $
Autres dépenses 300 $

Total 167 300 $

Respectueusement soumis,

La présidente,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, April 29, 2003

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 7:09 p.m. to examine and report from time to time
upon the matters relating to straddling stocks and to fish habitat.

Senator Gerald J. Comeau (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: I would like to call on Patrick McGuinness
from the Fisheries Council of Canada.

I will not read your bio, Mr. McGuinness, because everyone
knows you from your many appearances here. I wonder if you
would give us a brief overview of your colleague, Professor
Douglas Johnston. I think it is his first time before a committee.
Welcome. We are fortunate to have two people so knowledgeable
on the subject matter we are discussing.

Mr. Patrick McGuinness, Vice-President, Fisheries Council of
Canada: It is always a pleasure for the Fisheries Council of
Canada to come forward before this committee to express our
point of view. It is a particular pleasure tonight, with Professor
Douglas Johnston as my colleague here.

I will present a bit of an introduction and try to set the context,
if you will, for his comments. First of all, Fisheries Council of
Canada is a trade association. We represent about 130 companies
that grow, harvest and process fish and seafood products
throughout Canada. Our member companies are in Atlantic
Canada, British Columbia, Ontario, Quebec and Nunavut.

The issue tonight — straddling stocks — has been a high
priority for our council for many years. It has been a key issue,
particularly for Atlantic Canada. Our first real venture on this
issue was in 1987 when we produced this report in-house, called
‘‘Foreign Overfishing: A Strategy for Canada.’’ Basically, that
was to try and establish some type of long-term strategy for both
the Government of Canada and the key provinces. The key
provinces involved right now are Newfoundland and Labrador,
Nova Scotia and, to some extent, New Brunswick. At one point in
time, when there were more bountiful stocks, Quebec had
aspirations with respect to straddling stocks as well.

In 1990, in what we call the Northwest Atlantic Fisheries
Organization, NAFO, there were consistent and recurring
objections presented by the European Union with respect to
majority decisions taken by NAFO regarding the conservation of
straddling stocks. The European Union would simply reject those
majority decisions and set their own unilateral quotas. That really
started to destabilize NAFO. At that point in time, we entered

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 29 avril 2003

Le Comité sénatorial permanent des pêches et océans se réunit
aujourd’hui à 19 h 09 pour examiner, afin d’en faire rapport de
façon ponctuelle, les questions relatives aux stocks chevauchants
et à l’habitat du poisson.

Le sénateur Gerald J. Comeau (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Nous accueillons ce soir Patrick McGuinness, du
Conseil canadien des pêches.

Je n’ai pas l’intention de lire votre biographie, monsieur
McGuinness, parce que tout le monde vous connaît bien grâce
aux nombreuses fois où vous avez comparu devant le comité.
Peut-être pourriez-vous simplement nous parler brièvement de
votre collègue, le professeur Douglas Johnston. Si je ne m’abuse,
c’est la première fois qu’il comparaît devant le comité. Bienvenue.
Nous avons beaucoup de chance de pouvoir accueillir ce soir deux
personnes si expertes en la matière que nous examinons.

M. Patrick McGuinness, vice-président, Conseil canadien des
pêches: Le Conseil canadien des pêches est toujours très heureux
de comparaître devant le comité pour exprimer les vues de ses
membres. Je suis d’autant plus heureux d’être parmi vous ce soir,
puisque je suis accompagné de mon collègue, le professeur
Douglas Johnston.

Je vais faire une petite introduction en essayant de vous donner
un peu le contexte des remarques que nous allons faire ce soir.
Tout d’abord, le Conseil canadien des pêches est une association
commerciale. Nous représentons environ 130 entreprises qui
élèvent, récoltent et transforment les produits du poisson et de la
mer dans l’ensemble du Canada. Nos compagnies membres se
trouvent au Canada atlantique, en Colombie-Britannique, en
Ontario, au Québec et au Nunavut.

La question que nous examinons ce soir — les stocks
chevauchants — constitue depuis de nombreuses années une
grande priorité pour notre Conseil. Elle revêt une importance clé,
notamment au Canada atlantique. Nous nous sommes prononcés
sur la question pour la première fois en 1987, au moment de
publier un rapport interne intitulé «Foreign Overfishing: A
Strategy for Canada». L’idée de ce document était d’essayer
d’élaborer une stratégie à long terme visant à la fois le
gouvernement du Canada et un certain nombre de provinces
clés. Ces provinces clés sont pour le moment Terre-Neuve-et-
Labrador, la Nouvelle-Écosse et, jusqu’à un certain point, le
Nouveau-Brunswick. À un certain moment, lorsque les stocks
étaient plus abondants, le Québec avait également certaines
aspirations en ce qui concerne les stocks chevauchants.

En 1990, au sein de l’Organisation des pêches de l’Atlantique
nord-ouest, soit l’OPANO, l’Union européenne s’est opposée de
façon répétée et même systématique aux décisions majoritaires
prises par l’OPANO concernant la conservation des stocks
chevauchants. L’Union européenne se contentait à chaque fois
de rejeter ces décisions majoritaires et d’établir unilatéralement ses
propres contingents. Voilà qui a vraiment commencé à
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into a contract with the International Oceans Institute of Canada,
which was housed in Dalhousie, to produce this report called
‘‘Managing Fisheries Resources Beyond 200 Miles: Canada’s
Options to Protect North Atlantic Straddling Stocks.’’

This is an excellent document with respect to the history of the
evolution of international fisheries law. One of the important
things that it says is that the United Nations Convention on the
Law of the Seas, UNCLOS, was like reading a book with the last
chapter missing. That last missing chapter was the fact that
UNCLOS says nothing substantive or tangible with respect to the
management and conservation of straddling stocks.

It was due to the recognition of that deficiency, and to some
extent this document, that Canada lead a campaign to establish
the United Nations Fisheries Agreement, UNFA, a fisheries
agreement in terms of how the UNCLOS should be implemented
with respect to straddling stocks and highly migratory stocks.

That seminal document, to a certain extent, moved us into the
mid-1990s when, in Canada, we thought everything would be
under control with the establishment of UNFA.

Now, we have not stopped with this type of document.
Recently, we commissioned the Dalhousie Law School to do
another report because situations have been developing in the
North Atlantic Fisheries Organization, NAFO.

Two significant meetings happened. The first was in February
2002, in Helsinger, Denmark, and following that was the meeting
in September 2002, in Santiago de Compostela in Spain. What
occurred there is that NAFO rejected key conservation measures
that Canada felt were absolutely essential for the conservation of
turbot or green halibut. What was being recognized was the
resurgence of the type of overfishing of quotas, and fishing for
stocks that are under ‘‘moratorium’’ by foreign fleets.

Coming back from those types of meetings resulted in
considerable debate and disagreement between the provinces
involved, particularly in Atlantic Canada, the federal government
in terms of the Department of Fisheries and Oceans and the
industry. In terms of the Fisheries Council of Canada, we had a
board of directors meeting. What can we do? Can something be
done to bring more focus to this issue? The suggestion was to have
an independent, third party, scholarly group, such as the
Dalhousie Law School, to develop a common understanding of
the issues, the problems, and, perhaps, certain options that could
be the foundations of strategies. Our sole objective was to bring
parties together to see if there was an opportunity for the
industry, and the governments of Canada, Newfoundland-
Labrador and Nova Scotia, to develop a consensus direction
with respect to short-term, medium-term and long-term strategies.

déstabiliser l’OPANO. À ce moment-là, nous avons conclu un
marché avec l’Institut canadien des océans (l’ICO), situé à
l’Université Dalhousie, pour élaborer un rapport intitulé
«Managing Fisheries Resources Beyond 200 Miles: Canada’s
Options to Protect North Atlantic Straddling Stocks».

Il s’agit d’un excellent document qui fait l’historique de
l’évolution du droit international dans le domaine des pêches.
Ce dernier précise, entre autres, que la Convention des Nations
Unies sur le droit de la mer, l’UNCLOS, était un peu comme un
livre dont il manque le dernier chapitre. Et ce dernier chapitre
manquant concerne le fait que l’UNCLOS ne prévoit rien de
concret en ce qui concerne la gestion et la conservation des stocks
chevauchants.

C’est parce que le Canada a reconnu la gravité de cette lacune
et, jusqu’à un certain point, l’importance des recommandations
que présentait ce document qu’il a décidé de mener une campagne
pour que soit élaborée l’Entente des Nations Unies sur les pêches
(l’ENUP), entente qui précise les modalités d’application de
l’UNCLOS en ce qui concerne les stocks chevauchants et les
stocks de poissons grands migrateurs.

C’est grâce à ce document pionnier, jusqu’à un certain point,
que nous avons pu commencer à progresser, si bien qu’au milieu
des années 90, nous croyions, au Canada, que la situation serait
bien en main grâce à la conclusion de l’ENUP.

Bien sûr, nous n’avons pas cessé notre travail à cause de ce
document. D’ailleurs, nous avons récemment commandé un autre
rapport à la Faculté de droit de l’Université Dalhousie en raison
d’un certain nombre de situations au sein de l’Organisation des
pêches de l’Atlantique nord-ouest, l’OPANO.

Deux réunions importantes ont eu lieu: la première, en février
2002 à Helsinger, au Danemark, et une réunion en septembre
2002 à Saint-Jacques-de-Compostelle, en Espagne. Lors de ces
deux réunions, l’OPANO a rejeté des mesures de conservation clés
que le Canada jugeait tout à fait essentielles pour la conservation
des stocks de turbot ou de flétan noir. On se rendait compte que la
surpêche et la récolte de stocks faisant l’objet d’un moratoire
redevenaient une habitude pour les flottilles de pêche étrangères.

À la suite de ces réunions, il y a eu beaucoup de débats et
surtout beaucoup de désaccord entre les provinces concernées,
notamment au Canada atlantique, et le gouvernement fédéral
pour ce qui est du rôle du ministère des Pêches et des Océans et de
l’industrie. Au Conseil canadien des pêches, nous avons organisé
une réunion du conseil d’administration afin de voir ce que nous
pourrions faire. Nous nous sommes demandé s’il serait possible
de faire plus pour mettre en relief cette question importante. Il a
donc été proposé qu’un groupe universitaire indépendant, c’est-à-
dire une tierce partie comme l’École de droit de l’Université
Dalhousie, soit chargée de faire une analyse complète des enjeux
et des difficultés et de définir un certain nombre d’options qui
pourraient constituer le fondement d’une stratégie. Notre seul
objectif consistait à rassembler les parties pour voir si l’industrie
et les gouvernements du Canada, de Terre-Neuve-et-Labrador et
de la Nouvelle-Écosse pourraient s’entendre sur les éléments à
retenir pour d’éventuelles stratégies à court terme, à moyen terme
et à long terme.
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Fortunately, that type of approach won support. We got
financial support and commitments from the Department of
Fisheries and Oceans, the fisheries department of Newfoundland-
Labrador and from Nova Scotia.

Basically, we did the contract. Professor Johnston and
colleagues at Dalhousie law school worked with a steering
committee comprised of members from the Fisheries Council of
Canada, including members from the province where your
chairman resides and emanates from and also members from
the governments of Nova Scotia and Newfoundland and from the
Department of Fisheries and Oceans. That report is in the process
of finalization. We should be publicizing it in May.

Once that report is public, the next step is to have the
document as input into the round table forum by Minister
Thibeault of the Department of Fisheries and Oceans on the
better conservation and management of straddling stocks. This
round table of industry and experts from the law community,
individuals from communities and individuals from the various
provinces, began in February 2003, and will continue in June, and
through the summer months.

Hopefully, the result will be a consensus of direction with
respect to this issue of straddling stocks in terms of a short-term,
medium-term and long-term strategy.

That is trying to set the context as to what the Fisheries
Council of Canada is involved in. We tried in this issue to be a
facilitator.

We have had some excellent investigators and researchers from
academia who consented to present not just an academic report
but to work with industries and governments to come up with this
report.

One of the three main contributors, I am happy to say, we have
with us tonight, Professor Douglas Johnston. He is an
international legal expert who is regarded highly throughout the
world. He has initiated a number of sessions to deal with legal
issues and bring forward new thought. He is currently the
Emeritus Professor of Law at the University of Victoria. He is
also an Adjunct Professor of Law at Dalhousie University.
Professor Johnston will give a summary of the findings that he
and his colleagues have developed and some of the
recommendations that he will be presenting to the Fisheries
Council of Canada, and to the governments of Canada,
Newfoundland-Labrador, and Nova Scotia.

Mr. Douglas Johnston, on behalf of the Marine and
Environmental Law Programme, Dalhousie University: It is a
great pleasure to be here on behalf of my colleagues. You will
have detected a Scottish accent. I lived most of my adult life in
Canada, but have not been able to shake off my Scottish accent.
I hope it does not add to the problems of the evening.

Heureusement, cette démarche a reçu l’appui des parties. Nous
avons obtenu du soutien financier et des engagements de la part
du ministère des Pêches et des Océans, du ministère des Pêches de
Terre-Neuve-et-Labrador, et de la Nouvelle-Écosse.

C’est nous qui avons essentiellement établi les conditions du
contrat. Le professeur Johnston et ses collègues de la Faculté de
droit de l’Université Dalhousie ont travaillé avec un comité
directeur, composé de membres du Conseil canadien des pêches, y
compris de membres de la province où réside votre président et
dont il est originaire, et de représentants des gouvernements de la
Nouvelle-Écosse, de Terre-Neuve et du ministère des Pêches et des
Océans. Nous sommes en train de mettre la dernière main à ce
rapport, qui devrait être publié au mois de mai.

Une fois que ce rapport sera public, l’étape suivante consistera
à s’en servir comme document de base pour une table ronde
organisée par le ministre Thibeault du ministère des Pêches et des
Océans sur l’amélioration des mesures de conservation et de
gestion des stocks chevauchants. Dans le cadre de cette table
ronde, qui réunit des représentants de l’industrie, des experts en
droit, des membres des collectivités concernées et des gens de
diverses provinces, des consultations ont commencé à se tenir en
février 2003, et se poursuivront en juin et pendant tout l’été.

Nous espérons que le résultat de ces discussions sera une
position commune sur les stocks chevauchants par rapport à
notre stratégie à court terme, à moyen terme et à long terme.

Voilà donc le contexte dans lequel le Conseil canadien des
pêches poursuit ses activités. Nous avons cherché dans ce cas à
jouer le rôle de facilitateur.

Nous avons pu bénéficier de la contribution d’un certain
nombre d’excellents enquêteurs et chercheurs universitaires qui
ont accepté non seulement de faire une étude universitaire sur la
question, mais de travailler avec les représentants des industries et
des gouvernements concernés pour élaborer ce rapport.

L’une des trois personnes qui ont apporté la plus grande
contribution à cette étude est la personne qui m’accompagne ce
soir, soit le professeur Douglas Johnston. C’est un expert en droit
international qui est très respecté dans le monde entier. Il a pris
l’initiative d’organiser des séances de discussion pour examiner
certaines questions juridiques ainsi que des idées nouvelles. Il est
actuellement professeur émérite de droit à l’Université de
Victoria. Il est également professeur adjoint de droit à
l’Université Dalhousie. Le professeur Johnston va donc vous
présenter un résumé de ses conclusions et de celles de ses
collaborateurs et certaines des recommandations qu’il fera au
Conseil canadien des pêches et aux gouvernements du Canada, de
Terre-Neuve-et-Labrador, et de la Nouvelle-Écosse.

M. Douglas Johnston, représentant le Programme de droit de
l’environnement marin, Université Dalhousie: Je suis très heureux
de comparaître ce soir au nom de mes collègues. Vous aurez
certainement remarqué mon accent écossais. Bien que j’ai vécu
presque toute ma vie d’adulte au Canada, je n’ai jamais réussi à
m’en débarrasser. J’espère que cela ne compromettra pas la bonne
conduite de la réunion.
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Of course, we meet tonight in sobering circumstances, in the
long shadow of continuing adversity in the offshore. It is worth
recalling that many problems of our fisheries on the East Coast of
Canada occur within limits of national jurisdiction. Indeed, most
of our harvest comes from these areas. However, straddling
stocks that obtrude into the high seas are also important for
Canada, and this is no time to underestimate the value of these
stocks on the outer edges of the Grand Banks.

Perhaps you have received a copy of the outline that I have
brought with me. It represents my aspirations of what I will try to
cover quickly in the next half-hour or so, in the hope that some of
these issues will be of more interest than others and may suggest
questions and discussion in perhaps greater depth.

Let me start, as the outline suggests, with the problems of the
NAFO system. Let me begin with some preliminary thoughts.
NAFO is one of a category of regional fishery management
organizations of which there are many around the world that
came into existence or acquired a new life at the advent of the
exclusive 200-mile economic zone. It was known at that time,
30 years ago or more, that there would be problems between the
coastal states, the nearest adjacent coastal state on one hand, and
the distant fishing states that make up the rest of the membership
of these organizations. It is not at all surprising that we are
suffering from difficulties inherent in the nature of things.

It may be that some of these problems are not soluble without
a new approach to Canadian fishery diplomacy.

The agreement that Mr. McGuinness referred to, the
straddling stocks agreement, UNFA, is now gathering
ratifications around the world. As that new international
agreement takes bite, problems of implementation will have
much to do with the future of NAFO and the other regional
fisheries management organizations.

We will be talking mostly about NAFO tonight. NAFO is
simply one of a family of organizations. There may be
opportunities now for Canada and other members of NAFO to
meet with the memberships of these other organizations to
compare notes on how all these organizations might go forward in
the age of UNFA, with a view to modernizing, updating and
improving their organizations to make them more effective.

Most Canadians that we have met recently perceive NAFO as
not having functioned very well. Why is that? Is it possible the
reason is that these organizations, such as NAFO, have never
been structured or mandated in such a way as to function

Le contexte dans lequel nous nous réunissons ce soir est
évidemment assez décourageant, vu les difficultés qui continuent
de se poser sur le plan de la pêche hauturière. Il convient peut-être
de se rappeler que bon nombre des problèmes liés aux pêches dans
l’est du Canada surgissent à l’intérieur de la zone relevant de notre
compétence nationale. En fait, la majeure partie du poisson que
nous récoltons vient de cette zone. Mais les stocks chevauchants
qui migrent vers la haute mer revêtent également une grande
importance pour le Canada, et il n’est donc guère approprié de
sous-estimer la valeur des stocks se trouvant à la périphérie des
Grands Bancs.

Peut-être avez-vous déjà reçu une copie du document
présentant les grandes lignes de mon exposé de ce soir. Il vous
donne une idée des questions que je voudrais essayer d’aborder
rapidement au cours de la prochaine demi-heure dans l’espoir que
certaines d’entre elles vous intéresseront plus que d’autres et
donneront donc lieu à des questions ou des discussions plus
approfondies.

Permettez-moi donc de commencer, comme l’indique mon
document, par vous parler des problèmes que pose le système de
l’OPANO. À cet égard, certaines observations préliminaires
s’imposent. L’OPANO fait partie de ce groupe d’agences
régionales de gestion des pêches, dont il existe un grand nombre
dans le monde, qui ont vu le jour ou acquis une nouvelle vigueur
lors de la création de la zone d’intérêt économique exclusive de
200 milles. C’était bien connu à l’époque, il y a une trentaine
d’années, qu’il y aurait des conflits entre les États riverains et
notamment l’État riverain le plus proche, d’une part, et les États
pêcheurs éloignés qui correspondent aux autres membres de ces
agences. Il n’est donc guère surprenant que nous nous heurtions
maintenant à des difficultés qui sont un peu le propre
d’organisations de ce genre.

Il est possible que certaines de ces difficultés ne puissent pas
être réglées en l’absence d’une nouvelle démarche diplomatique
relative aux pêches canadiennes.

L’Entente sur les stocks chevauchants dont vous parlait
M. McGuinness, soit l’ENUP, est en train d’être ratifiée par les
différents pays du monde. Au fur et à mesure que cette nouvelle
entente internationale commencera à s’appliquer, les problèmes
de mise en oeuvre qui surgiront concerneront surtout l’avenir de
l’OPANO et des autres agences régionales de gestion des pêches.

Nous allons surtout parler de l’OPANO ce soir. L’OPANO fait
partie d’une grande famille d’organisations. Ainsi le Canada et
d’autres membres de l’OPANO ont peut-être l’occasion à présent
de rencontrer les membres de ces autres organisations pour voir
comment ces dernières pourraient organiser leurs activités dans le
nouveau contexte de l’application de l’ENUP, et ce en vue de
moderniser, d’actualiser et d’améliorer le fonctionnement de ces
agences pour qu’elles soient plus efficaces.

La plupart des Canadiens que nous avons consultés
dernièrement estiment que l’OPANO n’a pas vraiment donné de
très bons résultats jusqu’à présent. Comment cela se fait-il? Est-ce
possible que ce soit parce que ces agences — comme l’OPANO,
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effectively? Resources have simply never been invested in these
organizations, NAFO or any others, to get close to optimal level
of operation.

The literature on these organizations is clear and
unambiguous. They are decentralized to a fault. To function at
all to any degree, they depend entirely on the willingness of the
principal member states to invest their national resources in the
organization. The secretariats of these organizations are weak,
given essentially no authority whatsoever. These organizations
are run by the member states and, therefore, realistically, by the
most politically powerful and diplomatically powerful of the
member states.

A sense of realism suggests that it would be very surprising that
if NAFO had come up to optimistic expectations, how well it
would function.

In the case of NAFO, in particular, suboptimality is
unavoidable because of the geopolitics and economics of the
northwest Atlantic fisheries. In recent years, since the birth of
NAFO, replacing the International Commission for the
Northwest Atlantic Fisheries, ICNAF, the Soviet Union has
disintegrated, and several former parts of the Soviet Union, such
as the Baltic states, are now independent states and independent
members of NAFO. This is significant from the point of view of
the effectiveness of NAFO, because the Soviet Union in the older
days was quite a highly disciplined state, and the central
government of the Soviet Union in Moscow at that time was
able to impose a fairly high degree of discipline on its fishing
fleets. Whether it always chose to or not is another question.
However, it had the capability, being a commandist political
system. With the disintegration of the Soviet Union, there is less
discipline now between the governments and the fleets flying their
flags than previously. The geopolitics has changed.

Russia, the successor of the Soviet Union, is, in fact, one of the
best disciplined of the fishing states that make up the membership
of NAFO. It is not the villain of the piece. Add to that, on the
geopolitical side, that many or most of the former parts of the
Soviet Union and several of the former members of the Warsaw
Pact, such as Poland, that are now truly independent members of
the NAFO, are lining up for membership in the European Union.
In these circumstances, it is politically unrealistic to expect them
to disregard entirely the strongly held preferences of the European
Union.

The question of whether this will pose serious diplomatic
problems to Canada in the future, as more and more of these
states become members of the European Union, is a difficult
question that we might discuss later. It can be argued both ways.
However, there is also an economic problem at the heart of
NAFO. The truth is, if we leave aside Canada, Spain and
Portugal, most of the rest of the membership of NAFO simply

par exemple— n’ont jamais eu la structure ou le mandat qui leur
aurait fallu pour être efficaces? Le fait est qu’on n’a jamais investi
dans aucune de ces organisations— ni l’OPANO, ni les autres—
les ressources requises pour leur permettre de donner des résultats
optimaux.

La documentation actuelle sur ces agences est pourtant claire et
non ambiguë. Elles sont décentralisées à outrance. Leur capacité
de fonctionner dépend entièrement du désir des principaux États
membres d’y investir leurs ressources nationales. Les secrétariats
de ces agences sont faibles, et n’ont essentiellement aucun
pouvoir. Il s’agit d’organisations qui sont dirigées par les États
membres, c’est-à-dire, si on veut être réaliste, par les États
membres les plus puissants sur les plans politique et diplomatique.

Donc, si on veut vraiment faire preuve de réalisme, il faut
admettre qu’il aurait été très surprenant que l’OPANO réponde
aux attentes optimistes de certains relativement à son efficacité.

Dans le cas de l’OPANO, notamment, il est inévitable que sa
performance soit moins qu’optimale en raison de la situation
géopolitique et économique des pêches de l’Atlantique
nord-ouest. Dernièrement, c’est-à-dire depuis la création de
l’OPANO, qui a remplacé la Commission internationale des
pêches de l’Atlantique nord-ouest, l’Union soviétique s’est
effondrée, et plusieurs parties de l’Union soviétique, telles que
les États baltes, sont devenues des États indépendants et donc des
membres indépendants de l’OPANO. Ce changement est
important du point de vue de l’actuelle inefficacité de
l’OPANO, car autrefois l’Union soviétique était un État
fortement discipliné, et le gouvernement central de l’Union
soviétique à Moscou était alors en mesure d’imposer un degré
assez élevé de discipline à ses flottilles de pêche. Quant à savoir s’il
voulait toujours le faire, ça c’est une autre question. Mais il en
avait la capacité, puisqu’il s’agissait d’un système politique
communiste. Donc, depuis l’effondrement de l’Union soviétique,
le comportement des gouvernements et des flottilles qui battent
leur pavillon est maintenant moins discipliné qu’il ne l’était
auparavant. La situation géopolitique a évolué.

La Russie, successeur de l’Union soviétique, représente en
réalité l’un des États pêcheurs les plus disciplinés de tous ceux qui
sont membres de l’OPANO. Ce n’est pas elle la grande coupable
dans tout cela. À cela s’ajoute, du côté géopolitique, le fait que
bon nombre ou même la grande majorité des ex-membres de
l’Union soviétique, et plusieurs ex-membres du Pacte de Varsovie,
comme la Pologne, qui sont à présent de vrais membres
indépendants de l’OPANO, demandent à adhérer à l’Union
européenne. Dans ce contexte, il n’est pas réaliste de s’attendre à
ce qu’ils ne tiennent aucun compte des préférences bien arrêtées de
l’Union européenne.

La question de savoir si cela risque de causer de graves ennuis
diplomatiques au Canada à l’avenir, au fur et à mesure que ces
états deviennent membres de l’Union européenne, est une
question difficile que nous pourrions peut-être examiner tout à
l’heure. Je pense que les deux points de vue se défendent. Mais un
autre problème central pour l’OPANO est de nature économique.
En réalité, si nous laissons de côté le Canada, l’Espagne et le
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have not sufficient economic stake in the fisheries of the
northwest Atlantic Ocean to wish to invest heavily in the
expensive business of high-seas fishery management and
conservation. From a cost-benefit point of view, there is not the
motivation to spend much money on compliance with the
measures adopted by NAFO.

Nothing can be done about the geopolitics. Nothing can be
done about the economics inherent in the fishing situation in the
northwest Atlantic. Therefore, Canada will have to develop
ingenious and perhaps original ideas to apply a significant
diplomatic pressure on NAFO in the coming years. Canada
probably cannot do it on its own. We have to find ingenious ways
of attracting like-minded states first within the membership of
NAFO, and for certain issues outside the membership of NAFO
in the international community.

These are preliminary thoughts. Let me tick off, quickly, some
of the structural deficiencies of NAFO.

One might say that the decision-making system is open to
challenge.

The idea that Canada has leverage on NAFO to influence
decision-making might be a little over-optimistic. The truth might
be that Canada has less leverage now than previously. First,
Canada has few, if any, juicy carrots to offer to other members of
NAFO through permitting access to surplus stocks that Canada
has, quota and allocation, either inside or outside the 200-mile
limit. There are virtually no surplus stocks in existence that add
up to carrots that Canada can offer as it might have done in the
past.

On the stick side — negative sanctioning — denial of port
entry is not a very effective leverage, if it ever was; it is zero as far
as European Union is concerned, and not much better than zero
as far as most of the other members of NAFO are concerned.

It will be an uphill battle for Canada to effect significant
change within NAFO, but it is our purpose to try to suggest the
range of options available.

With non-parties, in theory, there could be states coming along
and adding to the problem of overharvesting of certain stocks
outside 200-mile limits, such as the straddling stocks on the outer
edge of the Grand Banks, states that might not yet be considered
obligated to become a member of NAFO. There is new
international law evolving on that, as I will mention later.

However, the non-parties problem is diminishing. The stocks
that might attract them commercially are either unavailable now
or less attractive from an economic point of view. Some people

Portugal, pour la plupart des autres membres de l’OPANO,
l’enjeu économique des pêches de l’Atlantique nord-ouest n’est
tout simplement pas suffisant pour justifier de gros
investissements dans des opérations fort coûteuses de gestion et
de conservation des pêches hauturières. S’agissant de l’équilibre
avantages-coûts, disons que ces pays ne sont pas particulièrement
motivés à investir dans tout ce qui peut concerner la conformité
avec les mesures adoptées par l’OPANO.

Il est clair que nous ne pouvons agir sur la situation
géopolitique. Il en va de même pour l’aspect économique des
pêches de l’Atlantique nord-ouest. Par conséquent, le Canada
devra faire preuve d’ingéniosité et peut-être même trouver des
idées originales s’il souhaite exercer d’importantes pressions
diplomatiques sur l’OPANO au cours des années qui viennent.
Le Canada ne pourra sans doute pas y arriver tout seul. Il faudra
trouver des façons ingénieuses d’obtenir l’appui d’États d’optique
commune, d’abord au sein de l’OPANO, et pour certaines
questions, au sein de la communauté internationale chez des
non-membres de l’OPANO.

Voilà donc pour mes observations préliminaires. Permettez-
moi maintenant de vous énumérer rapidement certaines des
lacunes structurelles de l’OPANO.

On pourrait dire que la légitimité du système décisionnel est
contestable.

Ce serait peut-être faire preuve d’un surcroît d’optimisme que
de penser que le Canada peut encore influencer les décisions de
l’OPANO. En réalité, le Canada a peut-être moins d’influence à
l’heure actuelle qu’il ne l’avait autrefois. Premièrement, le Canada
a peu de carottes— et peut-être pas du tout— à offrir aux autres
membres de l’OPANO pour ce qui est d’autoriser l’accès aux
stocks excédentaires et aux contingents que pourrait posséder le
Canada, à l’intérieur ou à l’extérieur de la zone d’intérêt
économique de 200 milles. Puisqu’il n’y a pour ainsi dire aucun
stock excédentaire, le Canada n’a vraiment pas de carottes à
offrir, comme il aurait pu le faire par le passé.

Pour ce qui est des bâtons — c’est-à-dire les sanctions qu’il
pourrait imposer — refuser l’entrée aux ports canadiens ne
constitue plus un moyen très efficace; une telle mesure n’influence
aucunement l’Union européenne, et à peine un peu plus la plupart
des autres membres de l’OPANO.

Pour le Canada, ce sera une tâche pénible d’essayer d’opérer
des changements notables au sein de l’OPANO, mais notre rôle
est de vous présenter toute la gamme des possibilités.

En ce qui concerne les pays qui ne sont pas parties à l’entente, il
est possible, en théorie, que certains États aggravent le problème
de la surexploitation de certains stocks à l’extérieur de la zone
exclusive de 200 milles, tels que les stocks chevauchants se
trouvant à la périphérie des Grands Bancs, et qu’il s’agisse d’États
qui ne se sentent pas encore obligés de devenir membres de
l’OPANO. Mais le droit international à cet égard est en pleine
évolution, comme je vous l’expliquerai un peu plus tard.

Toutefois, le problème des États non parties diminuent. Les
stocks qui pourraient les intéresser sur le plan commercial soit ne
sont plus disponibles, soit sont moins intéressants d’un point de
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like to attribute the diminution of the problem of the non-party
states to Bill C-29, now in the form of amendments to the Coastal
Fisheries Protection Act. It may be true. It is difficult to tell, of
course, whether that has played its part in discouraging new
entrants into these fisheries. Whether Canada should, or in some
circumstances might feel obliged to, repeal is a subject we can
come to later.

Third, the quota allocation system at one time was perhaps
controversial, but this, too, is diminishing as a problem inside
NAFO. The increase of moratorium policy approaches the
various stocks, species and areas in the northwest Atlantic and
attempts to remove the sting from that criticism of NAFO.

What about the objections procedure? In our report, we discuss
at some length the nature of the problem. If we want to pursue
this in a little more detail later this evening, we might want to
examine certain aspects of the objections procedure of NAFO.

Although it continues to be of concern to Canada, that it is
possible by using the objections procedure for dissenting
minorities within the membership of NAFO to get out of their
obligations under the measure adopted by the majority, this is not
happening as often as it did in the past. I believe the European
Union has not used the objection procedure since 1991. It has
been used recently mostly by former members of the Soviet
Union, the Baltic states and by Iceland and Denmark for certain
stocks.

It is a concern maybe for the future, according to some
scenarios, that it may come back to haunt Canada. Therefore
perhaps, we should try in the spirit of reform to find ways of
improving that system through a set of formal guidelines to be
adopted by NAFO, either in conjunction with dispute settlement
issues or otherwise, that might clarify the responsibilities of states
exercising the right under the objections procedure. If this is of
interest to members of the committee, we might come back to this
and also to the question of dispute settlement.

Let me go on now to the need for modernization. We should
remember that NAFO is a child of the 1970s. Much has changed
in the field of international fisheries and international law since
then. The last 30 years have been almost revolutionary in their
impact, evolving very rapidly. In particular, from now on every
serious analysis of diplomatic options, responsibilities and
rights, vis-à-vis the membership of NAFO, can no longer be
dissociated from the straddling stocks agreement. The two go
together. It is salt and pepper now.

vue économique. Certains aiment attribuer l’atténuation du
problème des États non parties au projet de loi C-29, qui
apporte des modifications à la Loi sur la protection des pêcheries
côtières. C’est peut-être vrai. Bien sûr, il est difficile de savoir si
ces mesures législatives ont eu pour effet de décourager certains
États de vouloir participer à ces pêches. Quant à savoir si le
Canada devrait abroger cette loi, on pourrait se sentir obligé de le
faire par la suite; nous pourrons en discuter tout à l’heure.

Troisièmement, bien que le système de répartition des
contingents suscitait peut-être des controverses à un moment
donné, cette question pose de moins en moins problème au sein de
l’OPANO. L’application accrue de la politique des moratoires à
l’égard de divers stocks, espèces et zones de l’Atlantique nord-
ouest y est pour quelque chose et vise essentiellement à faire en
sorte qu’on ne puisse plus formuler une telle critique à l’égard de
l’OPANO.

Et qu’en est-il de la procédure d’opposition? Dans notre
rapport, nous examinons en détail la nature de ce problème. Si les
membres désirent revenir sur la question plus tard, nous
pourrions alors examiner certains aspects de la procédure
d’opposition de l’OPANO.

Bien que cette question continue de préoccuper le Canada, à
savoir qu’il est possible que des minorités dissidentes qui sont
membres de l’OPANO recourent à la procédure d’opposition
pour contourner leurs obligations aux termes de la mesure
adoptée par la majorité, cela se produit moins souvent que par le
passé. Si je ne m’abuse, l’Union européenne n’a pas recours à la
procédure d’opposition depuis 1991. Ce sont surtout d’ex-
membres de l’Union soviétique, les États baltes, de même que
l’Islande et le Danemark, pour certains stocks, qui ont eu recours
à cette procédure dernièrement.

C’est quelque chose qui pourrait être une source d’inquiétude à
l’avenir, si l’on donne foi à certains scénarios, selon lesquels ceci
pourrait finir par nous nuire. Par conséquent, nous devrions peut-
être, par esprit de réforme, chercher à améliorer ce système en
faisant adopter par l’OPANO une série de lignes directrices
officielles, peut-être de concert avec un mécanisme de règlement
des différends, qui permettrait de tirer au clair les responsabilités
des États qui exercent leur droit en vertu de la procédure
d’opposition. Si cette question intéresse les membres du comité,
nous pourrons peut-être revenir sur cet élément tout à l’heure,
ainsi que sur la question du règlement des différends.

Passons maintenant à la question du besoin de modernisation.
Il faut se rappeler que l’OPANO est une création des années 70.
La situation en matière de pêches internationales et de droit
international a beaucoup évolué depuis. L’impact des
changements intervenus au cours des 30 dernières années a été
presque révolutionnaire, tellement la situation a évolué
rapidement. Donc, à partir de maintenant, toute analyse
sérieuse de nos possibilités diplomatiques, responsabilités et
droits, vis-à-vis des membres de l’OPANO, devra tenir compte
de l’Entente sur les stocks chevauchants. À présent, les deux vont
de pair, comme le sel et le poivre.
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The straddling stocks agreement to which Canada is a party, as
is the United States by the way, is an effort to remedy the
deficiencies of the Law of the Sea convention with respect to
straddling stocks. We can talk about that at greater length.

When we talk about modernizing NAFO, we are usually
talking about incorporating into NAFO some or most of the
principles set out in UNFA that are not in the original NAFO
convention, or we are talking about incorporating compliance
procedures and other features of UNFA either through direct
incorporation or at least by an agreement on the part of the
member states of NAFO to bring their modes of operation more
into line with the expectations created by UNFA. We may want
to talk about that later.

Finally, some people argue, certainly in scientific circles, that
some of the weaknesses of NAFO might be attributable to
deficiencies in the scientific input. We detect a variety of opinion
on this; it depends who you talk to. No one, as far as I know, says
the scientific input into NAFO is poor. There may be too little in
the way of reliable data, or maybe the wrong kind of data, so you
get different schools of opinion within the scientific community
and you certainly have different views among the fishing
industries that make up the membership of NAFO on what
expectations they have of the scientific advisors. I would like to
come back to this later.

Briefly now, in regard to problems of non-compliance —
getting to the heart of the problem — some people argue the
problem is not the structure of NAFO so much, although there
are difficulties such as non-compliance on the part of several of
the members of NAFO with the obligations created by decision-
making within NAFO.

Let us start with the most basic. Under what we call general
international law fisheries, the flag state is still dominant, flag-
state jurisdiction. That is true for marine pollution purposes and
for fishery purposes in the Law of the Sea. Today, we still see a
tradition of primacy for the flag state in terms of jurisdiction over
such matters as enforcement. As long as that tradition of flag
state primacy prevails, it is terribly difficult for a country like
Canada, a member of NAFO, to force the other flag states that
make up the membership of NAFO to meet expectations of an
international organization such as NAFO. In other words,
NAFO as an international organization does not have any
authority over enforcement and compliance of the flag state.

However, on the other hand, there is now a trend away from
flag-state dominance to coastal-state and port-state functions in
the matter of inspection, compliance and enforcement.

L’Entente sur les stocks chevauchants dont le Canada est
signataire, comme le sont les États-Unis, d’ailleurs, représente une
tentative pour combler les lacunes de la Convention sur le droit de
la mer relativement aux stocks chevauchants. Nous pourrons
explorer cette question plus en profondeur tout à l’heure.

Quand nous parlons de modernisation de l’OPANO, nous
parlons le plus souvent de l’application par l’OPANO d’un certain
nombre ou de la plupart des principes inscrits dans l’ENUP, mais
qui ne figurent pas dans la convention originale de l’OPANO, ou
encore, de l’incorporation d’une procédure d’observation ou
d’autres dispositions de l’ENUP, soit en les y inscrivant
directement, soit en amenant les États membres de l’OPANO à
faire en sorte que leurs modalités de fonctionnement se
conforment davantage aux attentes qu’a créées l’ENUP. Peut-
être voudrons-nous revenir sur ce point plus tard.

Enfin, d’aucuns affirment — surtout dans les milieux
scientifiques — que certaines des faiblesses de l’OPANO sont
peut-être le fait d’information scientifique déficiente. Il semble
que les avis soient partagés à cet égard; tout dépend de ses
interlocuteurs. Peut-être qu’il y a trop peu de données fiables, ou
les données disponibles ne sont peut-être pas appropriées, si bien
qu’il existe différentes écoles de pensée chez les scientifiques, et
sans aucun doute, des opinions qui diffèrent de celles des
industries de pêche dont les gouvernements sont membres de
l’OPANO, en ce qui concerne leurs attentes vis-à-vis des
conseillers scientifiques. Je voudrais revenir sur ce point un peu
plus tard.

Je voudrais maintenant vous parler brièvement des problèmes
de non-observation— j’en viens au coeur du problème— et à cet
égard, certains prétendent que le vrai problème n’est pas tellement
causé par la structure de l’OPANO, bien que plusieurs membres
de l’OPANO posent des problèmes de non-conformité vis-à-vis
des obligations créées par la prise de décisions au sein de
l’OPANO.

Commençons donc par parler des principes de base. En vertu
de ce qu’on appelle le droit international général dans le domaine
des pêches, la compétence continue de relever de l’État du
pavillon. Cela est vrai pour tout ce qui concerne la pollution
marine et pour les pêches en général aux termes du droit de la
mer. De nos jours, la tradition de la primauté de l’État du pavillon
en ce qui concerne le contrôle de questions comme l’observation
se maintient. Tant que cette tradition de la primauté de l’État du
pavillon continuera de prévaloir, il sera très difficile pour un pays
comme le Canada, État membre de l’OPANO, de forcer les autres
États du pavillon qui sont membres de l’OPANO à répondre aux
attentes d’une organisation internationale comme l’OPANO.
Autrement dit , l ’OPANO, en tant qu’organisat ion
internationale, n’a pas le pouvoir de forcer un État du pavillon
à se conformer à certains règlements.

Par contre, la dominance actuelle de l’État du pavillon est
remplacée de plus en plus par celle de l’État riverain ou de l’État
du port dès lors qu’il s’agit de questions d’inspection,
d’observation et d’application.
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Also, if we look at UNFA, the straddling stocks agreement
that is now in force, much of the language in the agreement spells
out heavier responsibilities devolving on the flag states than you
could detect by reading the language of the NAFO convention.
We are in a period of transition. For many years yet, there will
still be unanimous agreement among the states that flag states still
have some kind of prior role, but that is no longer unchallenged.

We might hope then that reform that is attributable to poor
performance by the flag states in terms of enforcement and
compliance may abate in the coming years as the flag state
tradition begins to decline somewhat.

What are the problems of non-compliance? You will find a list
in our report, but for the purposes of clarity this evening, so that
we are looking at the same kinds of problems of non-compliance,
here are seven or eight. First is harvesting in excess of quotas, that
kind of non-compliance. Second is harvesting of moratoria
species, species that have been designated as under moratorium
by agreement within NAFO. Third is the high level of by-catch
because the assumption now must be that over and above
incidental catch within the nets of untargeted species, there is
unfortunately evidence to suggest deliberate targeting of what are
called non-entitled fish. Some states are suspected of deliberately
catching other species as a way of circumventing their obligations.
Use of illegal gear is another example of non-compliance. The
misreporting of catch is another problem, as well as the discarding
of undesired catch and the catching of juvenile, undersized fish.

It is good to spell them out, although all these problems are
familiar ones. None of them are new, and taken together in
combination with one another, we see the dimensions of the
problem. Some people looking at this list of non-compliance
problems are drawn to the conclusion that the NAFO
enforcement scheme is inadequate if that is the size of the
problem of non-compliance. We are still dependent on flag states
for effective follow-up to complaints about non-compliance and
arrive at rather pessimistic conclusions as to what we might expect
of NAFO.

The observer program was an attempt to remedy the lack of
data on the breakdown of the system. The idea is that every vessel
licensed to fish in the straddling stocks areas must have on board
one individual who spends the whole time with the crew
throughout the entire voyage. The individual monitors fishing
operations, ensures that the catches are properly recorded, makes
sure that the appropriate gear is used and quota restrictions are
respected.

De plus, en ce qui concerne l’ENUP, soit l’Entente sur les
stocks chevauchants actuellement en vigueur, une bonne partie
des dispositions de cette dernière prévoit des responsabilités plus
lourdes pour les États du pavillon que ne le laissent supposer les
textes de la convention de l’OPANO. Nous sommes en période de
transition. Pendant encore bien des années, les États membres
continueront à reconnaître à l’unanimité que les États du pavillon
possèdent toujours une sorte de rôle prioritaire, mais disons que
ce rôle est de plus en plus contesté.

Il y a donc lieu d’espérer que les réformes qui sont attribuables
à la piètre performance de certains États du pavillon en matière
d’application et d’observation s’atténueront dans les années qui
viennent, au fur et à mesure que la tradition de dominance des
États du pavillon sera moins marquée.

En quoi donc consistent les problèmes de non-observation?
Vous trouverez une liste des divers éléments dans notre rapport,
mais pour que la situation soit bien claire ce soir, et pour que nous
parlions tous des mêmes types de problèmes de non-observation,
permettez-moi de vous en citer sept ou huit. Premièrement, il y a
le problème de surexploitation des stocks, c’est-à-dire le
dépassement des contingents fixés — ce genre de non-
observation. Deuxièmement, l’exploitation d’espèces visées par
un moratoire, c’est-à-dire d’espèces qui ont été désignées comme
telles par suite d’un accord conclu au sein de l’OPANO.
Troisièmement, le niveau élevé de prises accessoires, parce qu’il
faut désormais supposer qu’en plus des captures fortuites
d’espèces non ciblées qui sont prises dans les filets, il y a tout
lieu de croire, malheureusement, que certains pêcheurs cherchent
délibérément à prendre du poisson auquel ils n’ont pas droit. On
soupçonne certains États de faire exprès de capturer d’autres
espèces, pour contourner leurs obligations. L’utilisation d’attirail
de pêche illégal est un autre exemple de non-observation. La
représentation inexacte des prises constitue un autre problème, de
même que le rejet à l’eau de prises indésirées et la capture de
poissons juvéniles.

Il est bon de les énumérer, bien que toutes ces difficultés vous
soient familières. Aucune d’entre elles n’est nouvelle, mais quand
nous les voyons ensemble, nous constatons tout de suite les
dimensions du problème. Certains qui examineraient cette liste de
problèmes de non-observation seraient tentés de conclure que les
modalités d’observation de l’OPANO sont insuffisantes si les
difficultés qui se posent à cet égard sont à ce point importantes. Et
le fait est que nous dépendons toujours des États du pavillon pour
faire le suivi des plaintes de non-observation, et par conséquent,
les conclusions que nous pouvons tirer à l’égard des moyens
d’action de l’OPANO sont assez pessimistes.

Le programme des observateurs correspondait à une tentative
pour remédier au problème de l’insuffisance des données
permettant d’analyser le système. L’idée, c’était que chaque
bateau détenant un permis de pêche dans les zones où se trouvent
les stocks chevauchants devait avoir à bord une personne qui
passerait son temps avec les membres de l’équipage pendant tout
le voyage. Cette personne serait chargée de surveiller les
opérations de pêche, et de s’assurer que les prises seraient bien
inscrites, que l’attirail de pêche approprié sera utilisé et que les
restrictions de contingent seraient respectées.
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How to evaluate the observer system successfully, which
provides this kind of information on which the NAFO members
are supposed to act, is a problem, given the difficulties. The
individual on board— the observer— has to maintain a 24-hour
watch over a number of weeks at sea, which is a human
impossibility. Also, some or perhaps many of these observers are
not as neutral and independent as they are supposed to be in
theory. Sometimes they are even listed as crew members and have
divided loyalties, shall we say. This is no way to run an observer
system.

The inspectors who come in, supplied mostly by Canada and
the European Union, I believe, board periodically and meet with
the observer. What they can do depends to a large extent on the
cooperation between the observer on board and the inspectors
who have done the boarding. Many criticisms come from the fact
that we do not have ideal cooperation between observers on the
one hand and the inspectors on the other.

The reports of the observers are not written normally at least
until the end of the voyage. By the time they get to the home port,
it is too little and too late very often for effective follow-up and
prosecution if the data should suggest that is appropriate.
Moreover, the reports of observers are admissible as evidence in
Canadian courts, I believe, for the purposes of prosecution but
not at the moment in the courts of the other members, such as the
European Union members, and so there are fairly fundamental
flaws in the observer system. These are some of the problems, and
we may want to come back to a few.

Second, the UNCLOS framework, as Mr. McGuinness said in
his introduction, is not very important any more in the
implementation of the international fisheries with respect to
high seas stocks such as straddling stocks. The reason is, as he
indicated, that the fishery provisions of the Law of the Sea
convention are vague, eclectic, thin and no longer represent the
new approach to international fishery management. These
substantive limitations in the convention have to be looked at
in light of UNFA, the straddling stocks agreement that came into
existence entirely because of the insufficiency of the fishery
management provisions of the Law of the Sea convention. You
have to take the two together from a Canadian point of view. We
are, after all, a party to UNFA and not a party to the Law of the
Sea convention, but from the point of view of substantive
provisions on international fishery management responsibilities, it
is UNFA that is far more important now than the Law of the Sea

Mais trouver un moyen efficace de dévaluer le système des
observateurs— qui permet d’obtenir de l’information sur laquelle
les membres de l’OPANO sont censés agir — pose problème,
étant donné les difficultés qu’on rencontre actuellement. La
personne qui se trouve à bord du bateau — l’observateur — doit
veiller 24 heures sur 24 pendant le nombre de semaines que le
bateau se trouve en mer, ce qui est humainement impossible. De
plus, certains ou peut-être même bon nombre de ces observateurs
ne sont pas aussi neutres et indépendants qu’ils sont censés l’être
en théorie. Des fois ils sont inscrits dans la liste des membres de
l’équipage et on peut donc supposer qu’ils sont écartelés entre
deux obligations, pour ainsi dire. Ce n’est pas ainsi que doit
fonctionner un système d’observateur.

Les inspecteurs qui font ce travail, et qui sont surtout fournis
par le Canada et l’Union européenne, si je ne m’abuse, montent de
temps à autre à bord des bateaux pour rencontrer l’observateur.
Ce qu’ils font dépend dans une très large mesure du degré de
coopération qui existe entre l’observateur se trouvant à bord du
bateau et les inspecteurs. Nombre des critiques formulées à cet
égard concernent le fait que la coopération entre les observateurs,
d’une part, et les inspecteurs, d’autre part, est loin d’être idéale.

Normalement, les rapports des observateurs ne sont jamais
rédigés avant la fin du voyage. Et quand ils arrivent au port
d’attache, le plus souvent il est trop tard pour assurer un bon suivi
et intenter des poursuites si jamais les données laissent supposer
qu’une telle ligne de conduite serait appropriée. De plus, les
rapports d’observateurs sont admissibles en preuve pour les
besoins de poursuites devant un tribunal canadien, mais non pour
l’instant devant les tribunaux d’autres membres, comme les
membres de l’Union européenne, ce qui prouve que le système des
observateurs compte un certain nombre de défauts assez
fondamentaux. Voilà donc quelques-unes des difficultés qui se
posent, et nous voudrons peut-être examiner de plus près
certaines d’entre elles tout à l’heure.

Deuxièmement, le cadre de l’UNCLOS, comme vous
l’expliquait M. McGuinness dans son introduction, n’a plus
beaucoup d’importance en ce qui concerne l’Organisation des
pêches internationale, et notamment les stocks de poissons
hauturiers, tels que les stocks chevauchants. Comme il vous l’a
déjà expliqué, s’il en est ainsi, c’est parce que les dispositions de la
Convention du droit de la mer relative aux pêches sont rédigées en
termes vagues et peu énergiques et manquent de cohérence; de
plus, elles ne traduisent pas la nouvelle approche de gestion des
pêches internationales. Les limites considérables de cette
convention doivent être examinées sous l’angle de l’ENUP,
c’est-à-dire de cette entente sur les stocks chevauchants qui a été
conclue dans le seul objectif de combler les lacunes des
dispositions de la Convention du droit de la mer en matière de
gestion des pêches. L’analyse canadienne doit évidemment tenir
compte de ces deux instruments. Il est vrai que nous sommes
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convention. What is there is too vague to be a foundation for high
seas fishery management on its own and therefore the critical role
of UNFA is indisputable now.

This will raise questions about the pros and cons of ratification
from the point of view of straddling stocks, and I will have more
to say about that later. At this point, there are other important
reasons for ratifying the Law of the Sea convention that are
unrelated to the substantive provisions in that instrument on
fishery management for high seas stocks.

I wish to make a number of points about UNFA. It is a very
complicated agreement. It is full of technical difficulties, full of
uncertainties about how effective it will be because it is new, and it
is designed to be a long-term experimentation in the
implementation of new ideas, principles, procedures and
sanctions that would not exist otherwise. Let us look then at
some of these features now introduced into the world of
international fishery management on the high seas.

As far as objectives and principles are concerned, this is crucial
for the future of NAFO because NAFO will not work unless it is
modernized. It will never get any better, probably worse in fact,
unless a serious and successful effort is made to modernize it. I
will not go into too many of these principles. I will mention two
by way of example that represent new thinking. First, the
precautionary approach to fishery management is a familiar
feature of international environmental law now and is moving
into the field of international fisheries law. Second, what is called
the ecosystem approach to fishery management is challenging
traditional ideas of how you should go about managing a fishery.

I will mention these two and if we want later maybe we could
pick up on other objectives and principles of UNFA from the
point of view of whether they are suitable candidates for
incorporation into NAFO.

There is compatibility-type language in UNFA that suggests
that international regional fishery management organizations like
NAFO responsible for management of high seas stocks such as
the straddling stocks must be consistent with the measures
adopted by the adjacent coastal state within an exclusive
economic zone. Whether that really adds up to anything
different from the consistency language of the NAFO
convention is something lawyers sometimes like to argue about,
but I do not think we should go into that now. The point is
whether you talk about consistency on the one hand or
compatibility on the other. Either way, since these words are

signataire de l’ENUP et non pas de la Convention du droit de la
mer, mais en ce qui concerne les dispositions de fond relatives aux
responsabilités des États membres en matière de gestion des
pêches internationales, c’est l’ENUP qui l’emporte de loin sur la
Convention du droit de la mer. Les textes de cette dernière sont
trop vagues pour servir de base à la définition des conditions de
gestion de la pêche hauturière, si bien que le rôle critique de
l’ENUP est désormais indiscutable.

Voilà qui soulève des questions concernant les avantages et les
inconvénients de la ratification du point de vue des stocks
chevauchants, et j’aurais d’autres commentaires à faire à cet égard
tout à l’heure. Pour le moment, il y a d’autres raisons importantes
de vouloir ratifier la Convention du droit de la mer qui ne sont
pas liées aux dispositions fondamentales de cette dernière
relativement à la gestion des pêches hauturières.

Je voudrais faire plusieurs observations à propos de l’ENUP.
D’abord, il s’agit d’une entente très complexe. Elle comporte de
nombreuses difficultés techniques, et son efficacité future n’est pas
non plus certaine, étant donné qu’il s’agit d’une nouvelle entente;
de plus, elle est conçue pour nous permettre d’expérimenter de
nouvelles idées, de nouveaux principes, de nouvelles procédures et
sanctions qui n’existeraient pas autrement. Examinons donc
quelques-unes des nouveaux éléments qui caractériseront
désormais la gestion des pêches internationales en haute mer.

S’agissant d’objectifs et de principes, il est tout à fait essentiel
de moderniser ceux qui sous-tendent la convention de l’OPANO,
car l’OPANO ne pourra pas être efficace à moins que ses objectifs
et principes ne soient modernisés. Cette organisation ne
s’améliorera jamais, et risque même d’être encore plus
marginalisée à moins qu’on ne déploie de sérieux efforts pour la
moderniser. Je n’ai pas l’intention de vous parler de tous ces
différents principes. Je vais me contenter d’en mentionner deux,
pour vous donner quelques exemples d’idées nouvelles. D’abord,
le principe de prudence dans le contexte de la gestion des pêches
constitue à présent un élément courant du droit international de
l’environnement, et de plus en plus, il en va de même pour le droit
international des pêches. Deuxièmement, ce qu’on appelle
maintenant l’approche écosystémique de gestion des pêches
remet en question à présent les méthodes traditionnelles de
gestion des pêches.

Je me contente donc de mentionner ces deux éléments, et si
vous le souhaitez, nous pourrons parler plus tard de l’opportunité
d’incorporer d’autres objectifs et principes de l’ENUP dans la
convention de l’OPANO.

L’ENUP contient également d’autres textes qui laissent
supposer que des agences internationales de gestion régionale
des pêches, comme l’OPANO, qui sont responsables de la gestion
de stocks hauturiers comme les stocks chevauchants, devront se
conformer aux mesures adoptées par l’État riverain avoisinant à
l’intérieur de sa zone d’intérêt économique exclusive. Quant à
savoir si cela donnerait lieu à un résultat différent, par rapport
aux textes actuels de l’OPANO relatifs à la conformité, voilà une
question qui donne parfois lieu à de bons débats entre avocats,
mais à mon avis, il ne convient pas maintenant d’aborder cette
question. L’important, c’est de savoir s’il faut parler de conformité
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synonyms according to the Oxford English dictionary, the point is
that the new ethos emerging requires harmonization. Harmonious
and cooperative management system is what we are trying to do
and we should not stumble over words too much.

Of course the role of organizations like NAFO gets a great deal
of attention in the UNFA instrument. One of the major purposes
of it is to provide institutional means to put flesh on the skeleton
of the provisions in the Law of the Sea convention.

In my opinion — and I hope we can discuss this later — this is
a tremendous opportunity for Canada to reassert international
leadership in ocean affairs. I spent my entire life in this field. As a
result, after 40 years, I have the strongly held opinion that
Canada has lost almost all the credibility we built up in the golden
period of UNCLOS III diplomacy, not just in fisheries but also in
Law of the Sea generally.

Canada certainly had one of the three or four most impressive
delegations for 15 years at the Law of the Sea conference where it
was the chief beneficiary in the world, bar none, perhaps, of
UNCLOS III. Much had to do with the virtuosity of our most
brilliant diplomats. There is an opportunity now, if the political
will is there in this fair city of Ottawa, to re-establish Canada as a
leader state in Law of the Sea in general and of course fisheries in
particular.

I like to think that ratification of the Law of the Sea
convention should be debated now in conjunction with the
opportunities that ratification would create for Canada, not just
to have a place at the table but to participate in the global process,
which we could discuss in detail, but to rediscover leadership
opportunities. I do not use rhetoric. When I say that I mean it
literally.

We have ideas in our report of what form international
leadership might take, if the Canadian government were willing to
assert itself. I do not mean exclusively in NAFO. I mean more
broadly in terms of the review of Law of the Sea generally;
certainly the Law of the Sea convention but other important
treaties as well, perhaps in terms of revision of some of these
instruments.

We could discuss some of the ways in which Canada could
reassert leadership.

Compliance enforcement, of course, is still at the heart of the
UNFA instrument, Part VI. It is quite innovative, putting a lot of
responsibility on flag states, more than ever before, with respect
to rogue ships, ships with a bad record of persistent violations
over the years. It is in Canada’s interest, obviously, to pursue this
part of its orchestrated diplomacy. That is closely tied in with the
willingness of the parties to UNFA to assert themselves within
that new system.

ou de compatibilité. D’une façon ou d’une autre, puisqu’il s’agit de
synonymes selon le dictionnaire, la nouvelle philosophie qui
s’impose de plus en plus exige l’harmonisation. Nous visons donc
un système de gestion harmonieuse et coopérative et il ne faut donc
pas que les mots deviennent un obstacle.

Bien sûr, on insiste beaucoup dans l’ENUP sur le rôle
d’organisations comme l’OPANO. L’un des principaux objectifs
de cette entente est d’ailleurs de prévoir les moyens institutionnels
d’étoffer et de concrétiser les dispositions minimales que prévoit la
Convention sur le droit de la mer.

À mon avis — et j’espère que nous pourrons en discuter plus
tard — cette situation présente pour le Canada l’occasion idéale
de réaffirmer son leadership international dans le domaine des
affaires océaniques. Toute ma vie j’ai travaillé dans ce secteur.
Après 40 ans, je suis donc fermement convaincu que le Canada a
perdu presque toute la crédibilité que nous avons acquise à la
belle époque de la diplomatie qui a donné lieu à l’UNCLOS 3, pas
seulement dans le secteur des pêches mais par rapport au droit de
la mer en général.

Pendant une quinzaine d’années, le Canada avait certainement
l’une des trois ou quatre délégations les plus impressionnantes à la
Conférence sur le droit de la mer et, comparativement aux autres
pays du monde, c’est lui qui était le principal bénéficiaire de
l’UNCLOS 3. S’il en était ainsi, c’est grâce en bonne partie aux
capacités de nos plus brillants diplomates. Et nous avons maintenant
l’occasion, si les responsables politiques ici à Ottawa ont la volonté
politique d’y voir, de refaire du Canada un chef de file en ce qui
concerne le droit de la mer en général et les pêches en particulier.

À mon sens, il faut débattre de l’opportunité de la ratification
de la Convention sur le droit de la mer en tenant compte des
occasions que cette ratification présenterait pour le Canada— pas
seulement l’occasion d’être à la table mais de participer à
l’ensemble de cette démarche mondiale, dont nous pourrons
discuter en détail, et surtout de redécouvrir son rôle de chef de
file. Et ce ne sont pas des mots en l’air. Je suis tout à fait sincère.

Nous présentons dans notre rapport un certain nombre d’idées
sur la forme que pourrait prendre ce leadership international, si le
gouvernement canadien était disposé à s’affirmer. Et là, je ne
parle pas uniquement de l’OPANO. Je parle plus généralement du
contexte de la révision du droit de la mer, c’est-à-dire de la
Convention sur le droit de la mer, certainement, mais d’autres
traités importants aussi afin d’explorer les possibilités de révision
de ces instruments.

Nous pourrions discuter des moyens par lesquels le Canada
pourrait recommencer à faire preuve de leadership.

La surveillance de la conformité est évidemment au coeur de
l’ENUP, et notamment de la partie VI de l’Entente. Les textes de
cette dernière sont assez novateurs, puisqu’ils confèrent beaucoup
de responsabilités aux États du pavillon, plus que jamais
auparavant, notamment en ce qui concerne les bateaux hors la loi
qui ont un très mauvais bilan et ont systématiquement enfreint les
règlements au fil des ans. Le Canada a évidemment intérêt à
poursuivre des efforts diplomatiques coordonnés dans ce domaine.
Et cet élément est étroitement lié à la volonté des signataires de
l’ENUP de s’affirmer au sein de ce nouveau système.
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The same could be said about dispute settlement, which we
might want to discuss later and which, too, is a complicated
matter. The pros and cons of what Canada would gain on the one
hand, what Canada might lose on the other by being obliged to go
to court, arbitration or some other recourse with another state, is
difficult to discuss in the abstract unless we know what type of
dispute it would be, who the other party would be and so forth.
Of course, Canada as a party to UNFA is already committed
under UNFA, not the Law of the Sea convention, to use the
mandatory dispute settlement procedure brought into UNFA
from the Law of the Sea convention.

That brings me to the options. I will go over them quickly now
and perhaps in more detail later.

First, we have a lot to suggest in our report on operational
improvements to NAFO that may or may not be realistic. It is
difficult to know what is realistic in elusive areas of fishery
diplomacy.

I pointed out at the very beginning that some problems of
NAFO that inhibit what Canada can accomplish diplomatically
as a member are things we cannot do much about. Getting the
political will of the other states to address operational
improvement ideas may not be easy. The European Union will
be extremely powerful and influential, obviously, in NAFO, both
on its own and through individual members of the European
Union that are members of NAFO.

Let us pick on three. Blacklisting was tried before in NAFO. It
did not get far, probably because not enough effort was made to
make it successful. Thus, there must be motivation and political
will or nothing can get done, of course. What is suggested is that
persistent violators of NAFO management conservation measures
in the straddling stocks areas might be listed under what we call a
ships of shame policy and made amenable to discipline,
sanctioning, and even severe punishment once they get on that
black list. The violators we are talking about are the vessels
themselves and not the states whose flag they fly. It is a way of
getting to the heart of the problem by going to the vessels, not the
states. It is an unorthodox way of thinking for international
lawyers who normally think in terms of states.

There are models, after all, of successful attempts to blacklist
fishing vessels. The best-known model is in the South Pacific. The
South Pacific Forum Fisheries Agency has been successful in not
just listing persistent violators, rogue vessels, but nailing them by
depriving them of the entitlement of being licensed or relicensed.
The blacklisting goes with the vessel itself, regardless of who owns

On pourrait en dire autant de la question du règlement des
différends, que nous voudrons peut-être examiner plus en
profondeur tout à l’heure, et qui est également complexe. Quant
à savoir ce que le Canada pourrait gagner d’une part, ou perdre,
de l’autre, s’il était obligé d’aller en cour, en arbitrage ou
d’invoquer un autre recours pour se défendre contre un autre
État, il est évidemment difficile d’en discuter de façon abstraite, à
moins de savoir de quel conflit il s’agit, qui est l’autre partie, et
cetera. Bien entendu, en tant que signataire de l’ENUP, le Canada
est déjà tenu aux termes de cette entente, et non pas la Convention
sur le droit de la mer, de recourir à la procédure obligatoire de
règlement des différends qui se trouvait autrefois dans la
Convention mais est désormais inscrite dans l’ENUP.

Voilà qui m’amène à vous parler d’autres options. Je vais les
passer en revue rapidement maintenant, quitte à vous fournir
d’autres détails plus tard.

D’abord, nous présentons plusieurs propositions, plus ou
moins réalistes, dans notre rapport sur d’éventuelles
améliorations d’ordre opérationnel à apporter à l’OPANO.
Il est difficile de savoir ce qui est réaliste dès lors qu’on parle
d’éléments insaisissables de la diplomatie dans le domaine des
pêches.

Je vous ai dit au début de mon exposé que certains problèmes
de l’OPANO qui peuvent constituer un frein aux efforts
diplomatiques du Canada sont d’une nature telle que nous
pouvons difficilement agir là-dessus. Faire en sorte que les autres
États membres aient la volonté politique de donner suite à des
projets d’amélioration ne sera peut-être pas facile. L’Union
européenne est évidemment très puissante et influente, au sein de
l’OPANO, non seulement en son propre nom mais par l’entremise
des membres individuels de l’Union européenne qui sont membres
de l’OPANO.

Parlons donc de trois éléments parmi d’autres. L’OPANO a
déjà essayé de dresser une liste noire. Cela n’a pas donné grand-
chose, sans doute parce qu’on n’a pas déployé les efforts
nécessaires pour que ce soit un succès. Donc, il est qu’il faut de
la motivation et une vraie volonté politique pour faire évoluer la
situation. Ce qui a été proposé, c’est que les bateaux des États
membres de l’OPANO qui font systématiquement fi des mesures
de conservation et de gestion des stocks chevauchants seraient
inscrits sur une liste noire, de telle sorte qu’ils feraient l’objet de
mesures disciplinaires, de sanctions et même de pénalités graves.
Là on parle des bateaux eux-mêmes, et non pas des États dont il
arbore le pavillon. Ce serait une façon d’aller au coeur du
problème en s’attaquant directement aux bateaux, plutôt qu’aux
États membres. C’est une façon peu orthodoxe de voir la chose,
surtout pour des avocats se spécialisant dans le droit
international, qui ont tendance à croire que le point de départ
est toujours les États membres.

Après tout, il existe des modèles, puisque certains efforts pour
inscrire des bateaux de pêche sur une liste noire ont porté leurs
fruits. Le meilleur modèle est celui qu’on applique dans la
Pacifique-Sud. L’agence du Pacifique-Sud chargé de surveiller les
pêches étrangères a réussi à non seulement établir une liste de
bateaux qui enfreignent systématiquement les règlements, mais
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the vessel, who charters the vessel, who is the captain and who are
the crew. It goes with the vessel, so there is no escaping a
blacklisting system if it is done properly, as South Pacific has
shown.

It would apply to non-NAFO vessels as well as NAFO vessels.
If it were done properly and effectively, it would help to deal with
the non-state problem, as well as the delinquent member problem.
It could be extended to prohibit landings all over the world. It
depends on how much money and political capital you are willing
to expend on a truly effective and punitive system. It would
require publicity to be given to all ships of shame in their own
country, especially. It could even become universal.

There are other trends in the shipping world, the marine
pollution world, where experiments of a somewhat similar kind
are reasonably successful. In our report we suggest that we, the
proponents of a really effective and intelligent blacklisting
strategy, could go to the marine insurance industry and suggest
to the underwriters that they look closely at the credentials of an
applicant for coverage in terms of its record in compliance or non-
compliance with the measures adopted by regional fishery
management organizations. Again, how realistic this is, who
knows whether the insurance industry would prove to be
accommodating or not? We are not entitled to an opinion until
it is tried so some nerve is involved.

Concerning penalties, one of the problems is that the penalties
are too variable. If you can ever get a culprit vessel into a national
court and expose it to prosecution, a penalty comes down. In
some countries, such as Canada, there can be severe penalties
imposed. In other courts of other members of NAFO, if you
could ever get these vessels into their courts, the penalties are
much lighter. We are suggesting that a committee of experts might
be set up by NAFO representing the different member states to
develop strategies in operational detail with which they could live
and that this be a part of the agenda of this committee of experts
of NAFO.

The likelihood is that this would be one thing on the agenda, to
compose compatible penalties so that there is not such a wide gap
between the heaviest penalties in some national courts and the
lightest penalties in other national courts. Reduce the gap
between the two. Publicity would be key to these improvements,
of course. It might be the time in this age of transparency to
suggest that it would be helpful to Canada to encourage NAFO to
open up its sessions to the public, NGOs and other people of
interest. In this age of environmental concern, here is a case where

leur faire du tort en les empêchant d’obtenir un permis ou de le
faire renouveler. C’est le bateau lui-même qui est inscrit sur la liste
noire, peu importe le propriétaire du bateau, affréteur, capitaine
ou les membres d’équipage. L’inscription sur la liste noire est
rattachée au bateau lui-même, si bien qu’il n’est pas possible d’y
échapper si le système est bien structuré, comme c’est le cas dans
le Pacifique-Sud.

Ce genre de système s’appliquerait à tous les bateaux, qu’ils
arborent ou non le pavillon d’un État membre de l’OPANO. S’il
était bien structuré et efficace, il permettrait de régler le problème
des infractions commises par les États qui soit ne sont pas
membres de l’OPANO, soit sont des membres délinquants. On
pourrait faire en sorte que ce système de sanctions ait pour effet
d’interdire les débarquements dans toutes les régions du monde.
Tout dépend des ressources financières et du capital politique
qu’on est prêt à consacrer à l’élaboration d’un système vraiment
efficace et punitif. Il faudrait évidemment qu’on publie le nom de
tous les bateaux qui seraient inscrits sur la liste noire, et surtout
dans leur pays d’origine. Il pourrait même s’agir d’un système
universel.

Il existe aussi d’autres tendances dans le secteur du transport
maritime et le milieu de la pollution marine, où des expériences
semblables donnaient d’assez bons résultats. Dans notre rapport,
nous indiquons qu’il serait possible, si nous voulons vraiment
faire la promotion d’une stratégie de liste noire efficace et
intelligente, de s’adresser aux souscripteurs proposent des
assurances maritimes pour leur proposer d’examiner de très près
le bilan d’un demandeur pour savoir si ce dernier s’est conformé
ou non aux mesures adoptées par les agences régionales de gestion
des pêches. Encore une fois, dans quelle mesure un tel système est-
il réaliste, et qui sait si le secteur des assurances serait prêt à
collaborer ou non? Mais nous n’avons pas le droit de nous faire
une opinion à ce sujet tant que nous n’aurons rien essayé; par
conséquent, il faut faire preuve d’audace.

En ce qui concerne les pénalités, l’un des problèmes que nous
avons observés est que les pénalités sont trop variables. Si vous
arrivez à traîner les propriétaires d’un bateau de société devant les
tribunaux d’un État membre et de lui intenter des poursuites, il y
aura forcément des sanctions. Dans certains pays, comme le
Canada, les sanctions sont très graves. Par contre, chez d’autres
États membres de l’OPANO, les sanctions imposées par les
tribunaux de ces pays seraient beaucoup moins graves. Nous
proposons par conséquent que l’OPANO mette sur pied un
comité d’experts représentant les différents États membres qui
serait chargé, entre autres, d’élaborer des stratégies, ainsi que les
modalités d’application de ces dernières, qui conviendraient à
tous les États membres.

Il est probable qu’à ce moment-là, l’une des fonctions d’un tel
comité consiste à définir des sanctions compatibles, pour éviter
qu’il existe un si grand écart entre les sanctions les plus graves
imposées par certains tribunaux et les sanctions légères qu’en
imposent d’autres. Il s’agirait de réduire l’écart entre les deux. La
publicité serait nécessairement un facteur clé pour concrétiser de
telles améliorations. À cette époque de transparence, il serait peut-
être approprié que le Canada propose que les réunions de
l’OPANO soient publiques, de sorte que les représentants d’ONG
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two constituencies that are not normally bedfellows have different
reasons for wanting to cooperate with each other because the
environmental NGOs, if they were observers of NAFO meetings,
might be willing to use their considerable expertise in using the
media for their own purposes. That would also serve the interests
of the Canadian fishing industry that admits to being not very
successful in using international media for their purposes. For
somewhat different reasons, they both have to be effective in the
use of media to expose NAFO to the light of day, as it were.

We use the term ‘‘reforms’’ to mean bolder ideas, probably
ideas that are sufficiently bold that they would require either
amendment of the NAFO convention, or if they are really bold,
radical renegotiation of that instrument.

The first idea that we suggest be looked at by a committee of
experts that could be set up by NAFO at Canada’s urging would
be to consider the pros and cons of weighted voting. Weighted
voting is a voting system where not all states have an equal weight
in the decision-making process. The weight given to your vote
depends on the depth of interest the state has in the matter at
hand. Therefore, members of NAFO that have relatively little at
stake in the fisheries of the northwest Atlantic, that are
peripheral, trivial or limited in their interest, would not have the
same weighting in the scales when they cast their vote as a country
like Canada. Weighted voting is a familiar feature in the world of
shipping of the International Maritime Organization, IMO, and
under various marine pollution agreements under IMO. There, it
is done by tonnage. In the world of shipping, the weighted voting
system works so that the state under whose flag the highest
tonnage sails at sea, has more weighting when it casts its vote than
those members with the least tonnage.

If you apply that to the world of fishing, is it a good idea for
Canada, for NAFO in the fisheries context? We would have to
think about what criteria to use. It probably would not be
tonnage of the fishing vessels. Would it be tonnage or value of the
landings or a mixture of both? It would be in Canada’s interest to
make it value of landings because of the nature of Canadian
stocks, which are high-value species, and we may have to make
deals with other members of NAFO on that.

That is something that we could not go into at length, but we
think it is an interesting idea. If you connect this idea of weighted
voting within NAFO to the kind of diplomacy required to get
agreement on this, we are inclined to the view that Canada might
try even harder than in the past to find common cause with Spain
and Portugal. As states that often are thought of in competitive

et d’autres intéressés puissent y assister. À cette époque de
préoccupations environnementales, voilà une situation où deux
groupes qui ne sont pas normalement d’accord ont des raisons
différentes de vouloir collaborer l’un avec l’autre, puisque les
ONG environnementales, si elles étaient présentes aux réunions
de l’OPANO à titre d’observatrices, seraient peut-être disposées,
vu leur expérience considérable dans ce domaine, à exploiter les
médias pour leurs propres fins. Ce serait tout à fait dans l’intérêt
du secteur canadien des pêches, qui avoue ne pas avoir vraiment
réussi jusqu’à présent à bien se servir des médias internationaux.
Disons que pour des raisons très différentes, ces deux groupes
auraient de bonnes raisons de vouloir exploiter efficacement les
médias pour exposer, en quelque sorte, les faiblesses de l’OPANO.

Quand nous parlons de «réformes», nous parlons d’idées
audacieuses— d’idées qui sont suffisamment audacieuses, disons,
pour nécessiter que des modifications soient apportées à la
convention de l’OPANO, ou encore, si elles sont vraiment
audacieuses, que cet instrument soit complètement renégocié.

La première possibilité que pourrait examiner un comité
d’experts mis sur pied par l’OPANO, serait, selon notre
proposition, les avantages et les inconvénients d’un système de
vote pondéré. Il s’agirait d’un système de vote en vertu duquel le
poids de l’opinion de tous les États ne serait pas le même au
niveau du processus décisionnel. Le poids de la voix de chaque
État dépendrait de la mesure dans laquelle il est intéressé par la
question. Par conséquent, les membres de l’OPANO pour qui
l’enjeu des pêches de l’Atlantique nord-ouest est relativement
minime ou limité n’aurait pas autant d’influence, au moment de
voter, qu’un pays comme le Canada. Les systèmes de vote
pondéré sont bien connus dans le monde du transport maritime,
et notamment à l’Organisation maritime internationale, soit
l’OMI, et sont prévus dans le cadre de divers accords de
pollution maritime qui relèvent de la responsabilité de l’OMI.
Dans ce contexte-là, la pondération est fonction du tonnage.
Dans le domaine du transport maritime, le système de vote
pondéré est structuré de telle façon que la voix d’un État dont les
bateaux ayant le tonnage le plus élevé arborent le pavillon
bénéficie d’une plus forte pondération que d’autres membres
ayant un tonnage moins élevé.

On peut donc se demander s’il serait bénéfique pour le Canada
que l’OPANO applique ce même principe dans le secteur des
pêches? Il faudrait songer à la sélection des critères. Le critère
principal ne serait sans doute pas le tonnage des bateaux de pêche.
Faudrait-il que la pondération soit fonction du tonnage, de la
valeur des débarquements, ou d’une combinaison des deux? Pour
le Canada, ce serait plus intéressant que le critère principal soit la
valeur des débarquements, à cause de la nature des stocks
canadiens, qui représentent des espèces à valeur élevée, et il
faudrait peut-être, par conséquent, que nous concluions des
marchés avec d’autres membres de l’OPANO à cet égard.

Voilà une idée que nous n’avons pas vraiment pu approfondir,
mais qui nous semble tout de même intéressante. Et si on fait le
lien entre l’idée d’un système de vote pondéré au sein de l’OPANO
et le genre d’effort diplomatique qui serait requis pour obtenir une
entente là-dessus nous tendons, pour notre part, à croire que le
Canada pourrait avoir encore plus de mal que par le passé à
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terms, historically, it might be smarter for Canada to pursue —
this is not new for Canada, by the way — the bilateral diplomacy
option within NAFO.

I believe — although Mr. McGuinness could give us more
information about it — that there have been several efforts within
recent years for the Canadian industry and the Canadian
government officials to visit Spain and Portugal for goodwill
visits, if we could call them that. This is not a totally new idea, but
if we think of the weighted-voting proposal as the focus for
bilateral diplomacy between Canada and several members of
NAFO, this might be effective.

The argument by economists is that of the member states
perhaps only Spain and Portugal can be compared realistically
with Canada in terms of what they have at stake in the future
productivity of the stocks of the northwest Atlantic. A lot of
people have told us that some or even most of the other members
of NAFO are quite capable of being cynical about the northwest
Atlantic fisheries, the so-called region-hopping scenario. Some of
them are quite opportunistic and may think they need have only a
short-term interest in preserving the productivity of these stocks.
If they fish out the stocks, they will jump to another region in the
world, as a distant fishing state and go on from there and, frankly,
not care about the future of the stocks in the northwest. If you
pursue that slightly cynical view of the real world, it would be in
Canada’s interests, logically, to try to effect a coalition with Spain
and Portugal as the countries with the most economic interest in
the future productivity and sustainability. Then, go after the
United States, and maybe one or two European Union states, too,
that for environmental reasons would feel obliged to show some
sympathy with Canada on fishery conservation issues that are
also environmental issues.

If you try to imagine the future coalition that could be put
together, it comes from two sources. It comes from those that
come closer to matching Canada’s economic stake, as with Spain
and Portugal, and, on the other hand, it comes from the
environmentally sensitive states of the European Union and
perhaps other states of members of NAFO. Cleverness would be
required to put together something that is economically sensible
and environmentally ethical at the same time. I am not saying this
is easy, but some intelligence has to be brought to this, as well as
imagination. Then this coalition-building within the membership
might have some reason to result in something, such as approval
of weighted voting.

s’entendre avec l’Espagne et le Portugal dans ce contexte. Étant
donné qu’il s’agit d’États qui sont souvent considérés comme
étant des concurrents, et qui l’ont certainement été par le passé, le
Canada aurait peut-être intérêt— et ce n’est pas nouveau pour le
Canada — à mettre davantage l’accent sur les efforts
diplomatiques bilatéraux au sein de l’OPANO.

Je crois savoir — et M. McGuinness pourrait certainement
nous renseigner à ce sujet — qu’à plusieurs reprises, les
représentants de l’industrie canadienne et du gouvernement
canadien ont fait l’effort de rendre visite à leurs homologues
espagnols et portugais pour faire preuve de bonne volonté, si vous
voulez. Ce n’est pas une idée tout à fait nouvelle, mais si nous
estimons que la proposition de vote pondéré pourrait devenir
l’axe des efforts diplomatiques bilatéraux entre le Canada et
plusieurs membres de l’OPANO, des initiatives de ce genre
pourraient peut-être porter leurs fruits.

L’argument des économistes, c’est que parmi tous les États
membres, seulement l’Espagne et le Portugal peuvent vraiment se
comparer au Canada, du point de vue de l’enjeu de la productivité
future des stocks de l’Atlantique nord-ouest. Beaucoup de gens
nous ont dit que certains et même la plupart des autres membres
de l’OPANO pourraient faire preuve de beaucoup de cynisme en
ce qui concerne les pêches de l’Atlantique nord-ouest, en se disant
qu’ils pourraient simplement pêcher ailleurs. Certains d’entre eux
sont assez opportunistes et ne sont préoccupés que par l’immédiat
en ce qui concerne la préservation de la productivité de ces stocks.
Selon leur raisonnement, s’ils épuisent ces stocks, ils iront
simplement pêcher dans une autre région du monde, en tant
que nations pratiquant la pêche lointaine, si bien qu’ils se fichent
complètement de l’avenir des stocks de poisson dans l’Atlantique
nord-ouest. Dans le contexte de cette vision un peu cynique du
monde, logiquement ce serait dans l’intérêt du Canada d’essayer
de former une coalition avec l’Espagne et le Portugal, étant donné
que l’enjeu économique pour ces deux pays est le plus
considérable en ce qui concerne la productivité et la durabilité
future de cette pêche. Ensuite, il s’agirait d’obtenir l’appui des
États-Unis, et peut-être d’un ou de deux autres États membres de
l’Union européenne qui, pour des raisons écologiques, se
sentiraient obligés de soutenir la position canadienne sur des
questions de protection des pêches qui soulèvent en même temps
des questions environnementales.

S’agissant de cette future coalition qui pourrait se former, on
peut dire que deux catégories de pays seraient peut-être intéressées
à en faire partie. D’abord, ceux pour qui l’enjeu économique est
aussi considérable que pour le Canada, comme l’Espagne et le
Portugal, et deuxièmement, les États membres de l’Union
européenne et peut-être autres États membres de l’OPANO qui
sont sensibles à la nécessité de protéger l’environnement.
Il faudrait tout de même être très fort pour arriver à former une
coalition regroupant des pays qui soient sensibles à la fois aux
questions économiques et écologiques. Donc, je ne prétends pas
que ce serait facile; il faudrait faire preuve d’intelligence et
d’imagination pour y arriver, à mon avis. À ce moment-là, cette
éventuelle coalition de membres pourrait peut-être bien donner
lieu à des résultats concrets, tels que l’approbation d’un système
de vote pondéré.
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What else might come out of that? As I said earlier, the UNFA
provisions from the straddling stock agreements are what you
focus on for the purpose of modernizing NAFO. NAFO, a child
of the 1970s, is now an adult. It is time to grow up. It is time for
NAFO to grow up. It is not a child any more. It is time to mature.
It will mature through the incorporation of some or several or
most of the features of UNFA. There is no other way to grow up.
That is the one and only road of maturation. If time permits, we
might go into these adult responsibilities that come out of UNFA
that would run to Canada’s advantage, of course.

With respect to the secretariat, we have tried this idea in our
report. If you look, first of all, at international organizations that
are political in nature, the agencies of the United Nations system,
all of them, have one thing in common. They have very strong,
formidable secretariats running them. These secretariats are so
strong that there is a constant struggle for power between them
and the delegations that come from the member states. That is
healthy, in my opinion. That is what you want.

The little battle goes on all the time between secretariats and
member states. You do not have this in any fisheries organization
on the planet. Member states run everything. I cannot think of a
clear, obvious and impressive exception, and certainly not in the
family of regional fisheries management organizations such as
NAFO. There is no real secretariat. Perhaps there may be in
name, but functionally there is not. They have no money, power
or research staff; they have nothing.

All the resources going to NAFO come from the willing and
capable member states. Do you acquiesce and then say, ‘‘That is
the way it is,’’ with a shrug of shoulders? Or with a bit of
imagination, can we imagine an effort through coalition-building
led by Canada in NAFO to bring into place something that has
never existed before — an empowered secretariat that would
involve a willingness on the part of member states? Who knows
whether this is realistic. You try it, go for it and see. The member
states possessing the resources would have to be willing to make
over these resources to some extent to the secretariat.

The Chairman: I wonder if I might interrupt. I had advised my
members that the meeting would be about an hour and a half.
I know they are chomping at the bit to ask questions.

Mr. Johnston: Perhaps I will make a final point then — to
think about the possibility of a more centralized type of
organization, to remedy that particular weakness maybe with a
professional staff brought in, maybe on secondment from the
Food and Agricultural Organization, FAO, or other external

Quels pourraient en être les autres résultats? Eh bien, comme je
vous l’expliquais tout à l’heure, il faut se concentrer sur les
dispositions de l’ENUP touchant les stocks chevauchants pour
moderniser l’OPANO. La convention de l’OPANO, qui est née
pendant les années 70, a maintenant atteint l’âge adulte. Il est
grand temps qu’elle prenne de la maturité. On ne peut plus traiter
cette organisation comme un enfant. Elle doit maintenant grandir.
Et elle réussira à grandir si on incorpore dans la convention de
l’OPANO un certain nombre ou même la plupart des dispositions
de l’ENUP. Il n’y a pas d’autre solution. Pour elle, c’est la seule
façon de grandir. Si nous avons le temps, nous pourrions
peut-être discuter tout à l’heure des responsabilités d’«adultes»
qu’on retrouve dans l’ENUP, et qui seraient certainement
avantageuses pour le Canada.

Pour ce qui est de la notion de secrétariat, nous avons examiné
cette idée dans notre rapport. Ce qu’il faut reconnaître, tout
d’abord, c’est que toutes les organisations internationales de
nature politique, c’est-à-dire toutes celles qui font partie du
système des Nations Unies, ont une caractéristique en commun.
Elles sont toutes dirigées par un secrétariat très puissant. Ces
secrétariats sont à ce point puissants qu’il y a constamment un
conflit de pouvoirs entre les délégations représentant les États
membres. À mon avis, c’est tout à fait sain. C’est ce que nous
voulons.

Donc, il y a en tout temps cette bataille entre les secrétariats et
les États membres. Or, ce n’est absolument pas le cas dans les
organisations qui s’occupent de questions de pêche. Dans ce cas,
ce sont les États membres qui décident tout. Je ne trouve aucune
exception évidente à cette règle, du moins pas parmi les agences
régionales de gestion des pêches, telles que l’OPANO. Là il n’y a
pas de véritable secrétariat — peut-être de nom, mais en ce qui
concerne leurs véritables fonctions, il n’y en a pas. Leurs
secrétariats ont ni argent, ni pouvoir, ni personnel de recherche;
ils n’ont rien.

Toutes les ressources dont dispose l’OPANO viennent des
États membres qui sont capables d’en fournir et bien disposés à le
faire. Est-ce qu’il faut accepter en se disant: «C’est comme ça» et
ne pas trop s’en faire? Ou vaut-il mieux faire preuve d’imagination
et faire l’effort de former une coalition au sein de l’OPANO qui
serait dirigée par le Canada, afin de créer quelque chose qui n’a
jamais existé jusqu’à présent— c’est-à-dire un secrétariat habilité
dont l’impulsion viendrait des États membres. Qui sait si un tel
scénario est réaliste ou non. Mais il faut essayer, pour voir ce que
ça donne. Les États membres qui possèdent les ressources requises
devraient nécessairement être disposés à en fournir au secrétariat
pour que cela puisse donner quelque chose.

Le président: Excusez-moi de vous interrompre. J’avais indiqué
aux membres du comité que cette réunion durerait environ une
heure et demie. Je sais qu’ils ont tous très envie de vous poser des
questions.

M. Johnson: Dans ce cas, je vais soulever un dernier point, soit
que l’on songe à la possibilité de créer une organisation plus
centralisée pour remédier à cette difficulté particulière; c’est-à-
dire, une organisation dotée d’un personnel professionnel qui
serait détaché de l’Organisation des Nations Unies pour
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global organizations that would be impartial, independent of the
member states, and proud of their professionalism. This would be
new thinking, as far as I know. I have never seen this written
anywhere, but this might be tried.

Perhaps I could leave other things, such as economic system-
based management and buyout policy, for questions later, as well
as the longer-term options of unilateral actions of one kind or
another.

Senator Cook: I should tell you that I am a Newfoundlander. I
have been totally immersed in trying to understand what has
happened to the fishery in my province. None of us, especially on
my all-party committee, believe that it had to be this way.

I want to put something in front of you. When I hear you talk
about all the elements and the organization of the process to take
care of the stock, to manage it and to ensure that it is there, the
overriding principle is consensus.

At the moment, I am sitting here listening to all these
wonderful organizational pieces that you put out that sound
logical, while I am having to deal with no consensus between my
province and the Government of Canada in respect to whether or
not that fishery should have closed.

There are those of us at home who would argue that because of
the importance of the straddling stocks and the need to protect
them, that the fishery was closed around the shores of
Newfoundland so that the fisheries minister could go to NAFO
and say to his counterparts, ‘‘I have done my bit for the
conservation and the management process.’’

If that is the case, that is a terrible price for a people to have to
pay in the name of management and in the name of all the
elements that you have put in front of me. I would like your
opinion on that hypothesis.

Mr. Johnston: You will bear in mind, of course, that the three
of us who have written this report have not been involved over the
years at close quarters. Maybe we were engaged partly for that
reason; maybe we come with a degree of innocence, but perhaps
with different ideas. We are aware of the fact as international
lawyers that NAFO is simply one of many other organizations, or
certainly of several. I admit there is a uniqueness about NAFO,
certainly from the Canadian point of view. There is a uniqueness
about Canada as a fishing state, for that matter.

l’alimentation et l’agriculture, soit la FAO, ou d’autres
organisations mondiales externes qui seraient impartiales,
indépendantes et fières de leur professionnalisme. À mon avis,
ce serait un modèle tout à fait nouveau. Que je sache, ça n’a
jamais été prévu officiellement, mais il y aurait peut-être lieu de
mettre ce modèle à l’essai.

Peut-être pourrais-je simplement vous laisser le soin de poser
des questions sur les autres éléments, tels que la gestion axée sur
les intérêts économiques, la politique de rachat et les possibilités à
plus long terme en ce qui concerne d’éventuelles mesures
unilatérales.

Le sénateur Cook: Je devrais peut-être vous dire tout de suite
que je suis originaire de Terre-Neuve. Depuis un moment, je
consacre toute mon énergie à mes réflexions sur la situation du
secteur de pêche dans ma province, en essayant de comprendre ce
qui est arrivé. Aucun d’entre nous, les membres de ce comité qui
représentent tous les partis politiques, n’est d’avis que cela devait
nécessairement se produire.

Je voudrais vous dire quelque chose. Quand j’entends parler de
tous ces éléments et de l’organisation de toutes activités qui vont
permettre de bien gérer les stocks et de nous assurer qu’ils
continueront d’exister, je me dis que ce qui va surtout permettre
que cela se concrétise, c’est qu’il y ait un consensus.

En ce moment, je vous écoute parler de toutes ces mesures
organisationnelles qu’il faudrait prendre, et qui me semblent bien
logiques, et en même temps, je suis confrontée à une réalité, à
savoir qu’il n’y a pas de consensus entre ma province et le
gouvernement du Canada concernant la fermeture de la pêche à la
morue.

Il y en a parmi nous à Terre-Neuve qui nous disons, vu
l’importance des stocks chevauchants et la nécessité de les
protéger, que le gouvernement a cru bon de fermer la pêche au
large des côtes de Terre-Neuve pour que le ministre des Pêches
puisse se présenter devant l’OPANO en annonçant à ses collègues:
«Voilà. J’ai fait ma part pour assurer la conservation et la bonne
gestion des stocks.»

Si cela est vrai, je dois simplement vous dire que le coût de la
bonne gestion et tout ce que vous venez de proposer me semble
bien élevé pour le peuple de Terre-Neuve. J’aimerais savoir ce que
vous en pensez.

M. Johnson: Je tiens à vous rappeler que nous trois qui avons
rédigé ce rapport ne suivons pas de très près l’évolution de la
situation au fil des ans. C’est peut-être d’ailleurs pour cette raison
qu’on nous a confié ce travail; peut-être se disait-on que notre
innocence et nos idées nouvelles contribueraient à faire avancer ce
dossier. Nous savons fort bien, en tant qu’avocats spécialisés en
droit international, que l’OPANO n’est qu’une organisation
parmi de nombreuses autres. Je sais que l’OPANO est unique
dans un sens, surtout du point de vue du Canada. Mais le Canada
aussi est unique en tant que nation pratiquant la pêche.
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A lot of problems will not weigh within the Canadian
framework of getting onside the federal government or getting
onside two or more different agencies of the federal government
on how to deal with problems of this kind, of getting on the same
side the Government of Newfoundland, the federal government
and the industry.

The purpose of the process that resulted in this report was to
bring together all these people in perhaps a different way. We had
a closed round-table discussion in St. John’s a month ago or more
where all these people were in a room. My view is that it serves a
useful purpose to make this a more regular event. My main
argument would be that Canada could move forward in a more
unified fashion in the international context rather than if we
simply look at the internal problems nationally. I see the
ratification of the Law of the Sea convention as an opportunity
for Canada to offer leadership in international arenas that could
serve Canada’s interests, where we could offer new ideas with
respect to the entitlement of the coastal state vis-à-vis distant
fishing states.

It may be, as has happened in other contexts, that problems of
getting national coherence within one state are diminished by
successes externally. It is sometimes futile to look at it just in
Canadian terms as a problem of getting everybody onside. It is
part of the reality, admittedly. Perhaps it is the bias of an
international lawyer like myself.

An example that I have lived with for 40 years is that CIDA, by
involving Canadians internationally in problems of economic
development under CIDA’s mandate, gives to Canadians
perceptions and insights about shared problems that then can
be brought back home. Ways can be suggested to improve similar
situations back home in Canada. That may sound a little vague,
but that is my life experience. There is a great deal of learning to
be done internationally. I am not favourable to ideas of packing
up our tent and walking away from NAFO. I can understand the
frustrations. It has had a terrible price for Newfoundland. I can
understand that the frustration level must be incredibly high now
in Newfoundland.

It may be my personal bias, but I think that the best way into
this is by seeing the problem as international as well as national,
and staying with NAFO. Walking away from NAFO, which I
heard some people in Newfoundland suggest, is not a solution to
this problem, in my opinion.

The system as it is now is unacceptable. We have no choice but
to think through carefully ways we may improve the system,
perhaps along the lines we suggest or in other ways.

Beaucoup de problèmes ne seront pas pris en compte pour ce
qui est d’obtenir l’appui du fédéral ou de plusieurs organismes du
gouvernement fédéral sur la façon de s’attaquer à ces difficultés,
et il en va de même pour obtenir l’accord du gouvernement de
Terre-Neuve, du fédéral et des représentants de l’industrie.

L’objet de la démarche qui a donné lieu à ce rapport était de
rassembler toutes les personnes et de leur permettre d’apporter
une contribution un peu différente. Ainsi nous avons tenu à
St. John’s il y a environ un mois une table ronde à huis clos où
toutes ces personnes étaient rassemblées dans la même salle. À
mon avis, il serait utile d’organiser de telles tables rondes plus
régulièrement. Je pense que le Canada pourrait ainsi faire
davantage front commun avec ces personnes sur la scène
internationale — en tout cas plus que si nous devions nous
contenter d’examiner toujours nos difficultés dans une optique
nationale. Pour moi, la ratification de la Convention sur le droit
de la mer présente au Canada l’occasion de faire preuve de
leadership sur la scène internationale, le genre de leadership qui
pourrait être dans notre intérêt, puisque nous présenterions de
nouvelles idées sur les droits des États riverains, par opposition
aux nations pratiquant la pêche lointaine.

Il est possible, comme on l’a observé dans d’autres contextes,
que les succès réalisés à l’extérieur du pays permettent de réduire
les difficultés qui se posent lorsqu’un État essaie d’en arriver à une
position nationale cohérente. Il est parfois futile de voir le
problème uniquement dans l’optique canadienne, c’est-à-dire en
se disant que tout le monde doit être d’accord. Mais je sais que ce
que vous décrivez correspond à la réalité. J’ai peut-être un parti
pris en tant qu’avocat se spécialisant en droit international.

Un exemple que je connais bien depuis 40 ans est celui de
l’ACDI qui, en faisant participer des Canadiens au règlement de
problèmes de développement économique qui relèvent de son
mandat, apporte à la population canadienne de nouveaux
éclairages et de nouvelles perceptions sur des problèmes que
connaissent tous les États. À ce moment-là, on peut proposer de
nouveaux moyens de régler des problèmes semblables au Canada.
Ça vous paraît peut-être un peu vague, mais telle a été mon
expérience dans la vie. Nous pouvons apprendre bien des choses
de par nos contacts avec d’autres pays. Je ne suis pas favorable à
l’idée d’abandonner complètement l’OPANO. Je comprends très
bien les frustrations des uns et des autres. Tout cela aura coûté
très cher à Terre-Neuve. Par conséquent, je comprends très bien
que les Terre-Neuviens doivent être extrêmement frustrés.

C’est peut-être un parti pris personnel, mais à mon avis, pour
trouver une solution, il faut se dire que ce problème est d’ordre
national et international, et donc rester membre de l’OPANO.
Abandonner l’OPANO, comme le proposent certains à Terre-
Neuve, n’est pas une solution à mon avis.

Le système, tel qu’il existe actuellement, est inacceptable. Nous
n’avons donc pas le choix: il faut réfléchir en profondeur aux
divers moyens d’améliorer ce système, peut-être selon ce que nous
avons proposé, ou en trouvant d’autres solutions.
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If the Canadian delegation to NAFO achieves any success at all
in coalition-building within NAFO in some of the ways we have
already identified, that will bind together the delegation, and it
will bind together the federal government and the Newfoundland
government and the fishing industry more than anything else
could. Canada is a country that always seems likely to come apart
a little bit at the seams, at least in the rhetoric, but also in the
reality of political life in Canada. We tend to break away into
regional sentiments when we have difficulties to face, more so
than the Americans do. The Americans are a much larger entity
than we are, and yet they have this irritating genius of being able
to pull together patriotic sentiment when the country is seen to be
suffering from serious problems. We tend to make fun of it
sometimes, some of us, but I think it would be nice if Canada
could find reason, through patriotism, if you like. Patriotism is
not meaningful until you go into the outside world. Patriotism
does not mean anything if you look at everything internally as a
national problem. Patriotism becomes a meaningful sentiment
only when you get outside into the larger world. I see the problem
of improving NAFO as something you have to look at in the
international context. If it were not to be NAFO, something like
NAFO would have to be reinvented sooner or later. I cannot
imagine how there could be any improvement in the management
conservation resources out there if there was not something like
NAFO there. That is the international arena in which Canada
would come together and put all its collective energies into
ingenious diplomacy in conjunction with some like-minded states.

Senator Cook: Forgive my impatience and my frustration, but
we have studied the element to death. In sitting here tonight, I
have seen Mr. McGuinness hold up two reports. I listened to the
round table, the forum that was held in Newfoundland, where no
consensus was given or even sought. I am wondering why.

I like your idea about the strong secretariat, because you are
talking to me about an organization that meets only once a year. I
mean, when in God’s name will we get down past the paperwork
and the ideas and the idealism and do something about it?

We are at a crisis stage now because there is not much left.
If we believe the scientists, if I have to accept that the fishery
around my island waters is no more, that all we have is out there,
can you offer some kind of a window where we can get down to
business? Of course, it is my country. What does Canada need to
do? How can this committee impress upon them the need to
begin?

Si la délégation canadienne auprès de l’OPANO réussit à former
une coalition au sein de l’OPANO en prenant certaines des mesures
que nous avons proposées, cela créera des liens très solides au sein
de la délégation, de même qu’entre le gouvernement fédéral, le
gouvernement de Terre-Neuve et l’industrie de la pêche, et ce plus
que n’importe quelle autre initiative. Le Canada est un pays qui
semble toujours être sur le point de voler en éclats, du moins si l’on
en croit le discours de certains, mais cela reflète aussi la réalité de la
vie politique au Canada. Nous avons tendance à donner la priorité à
nos allégeances régionales dès lors qu’on fait face à une difficulté—
d’ailleurs, beaucoup plus que ne le font les Américains. Les États-
Unis sont un pays plus grand que le Canada, mais ils ont ce don un
peu agaçant de réussir à faire appel au patriotisme des Américains
lorsqu’ils font face à de graves difficultés. Nous avons tendance à
nous en moquer, du moins certains d’entre nous, mais je pense qu’il
serait bon que le Canada retrouve la raison, en passant par le
patriotisme, si vous voulez. Le patriotisme n’est pas
particulièrement utile tant qu’on ne sort pas dans le monde
extérieur. Le patriotisme ne signifie rien dans un contexte où on
considère tout ce qui se passe chez soi comme un problème
purement national. Le patriotisme ne devient un sentiment utile que
lorsqu’on se trouve confronté au reste du monde. Pour moi, le
problème de l’amélioration du système de l’OPANO doit être
examiné dans le contexte international. Si l’OPANO n’existait pas,
il faudrait réinventer une organisation du même genre tôt ou tard.
Je peux difficilement imaginer qu’on puisse améliorer la
conservation et la gestion des ressources en l’absence d’une
organisation comme l’OPANO. Voilà le contexte international
dans lequel le Canada doit adopter une position cohérente et
consacrer ses énergies collectives à d’ingénieuses initiatives
diplomatiques, de concert avec d’autres États animés des mêmes
sentiments.

Le sénateur Cook: Vous m’excuserez si je fais preuve
d’impatience et de frustration, mais le fait est qu’une
multiplicité d’études ont été menées sur la question. Seulement
ce soir, M. McGuinness nous a déjà montré deux rapports. J’ai
assisté à la table ronde qui s’est tenue à Terre-Neuve, dont il ne
s’est dégagé aucun consensus, et où il n’a même pas été question
d’essayer de s’entendre. Je me demande pourquoi.

J’aime votre idée d’un secrétariat investi de certains pouvoirs,
parce que vous nous parlez d’une organisation qui ne se réunit
qu’une fois par an. À ce rythme-là, je me demande vraiment
quand nous réussirons à régler nos problèmes de bureaucratie et à
voir plus loin que notre idéalisme pour prendre des mesures
concrètes?

À présent nous faisons face à une crise, parce qu’il ne reste plus
grand-chose. S’il faut croire les scientifiques et si je dois accepter
qu’il ne sera plus possible de pêcher dans les eaux au large de ma
province, s’il n’y a plus rien à exploiter pour l’instant,
pourriez-vous au moins nous dire combien de temps nous
devrons attendre avant que des mesures concrètes puissent être
prises? Bien sûr, c’est mon pays. Que doit faire le Canada? Que
peut faire ce comité pour faire comprendre aux pouvoirs publics
qu’il faut s’y mettre tout de suite?
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Mr. Johnston: Perhaps Mr. McGuinness would be the more
appropriate person to deal with this. I think he has a much better
perception of how this report might be used in the coming months
and years and whether it might result in something significantly
different from the past.

Mr. McGuinness: This is an excellent question. What we
captured out of this report was that UNCLOS was like reading a
book with the last chapter missing. We needed to finish that
chapter. The concentration, at that point in time, was to develop a
United Nations agreement with respect to straddling stocks. That
was the springboard. To a certain extent, we all felt that would
solve our straddling stock problem. We did that. UNFA placed
the responsibility for straddling stocks within organizations such
as NAFO.

From Professor Johnston’s report, what we have to do now is
develop the third generation of regional fisheries organizations.
We took from that and developed UNFA, and we put
responsibility in organizations such as NAFO. You exactly
described the problem. NAFO and regional fisheries
organizations are children of the past. They meet once a year
and deal with paperwork.

From this new report, I see that we have to take that same type
of energy that Canada had with respect to going for a straddling
stock agreement and identify the essential characteristics and
powers and responsibilities that a regional fisheries organization
should have so that the straddling stocks are protected.

Professor Johnston identified a number of issues. NAFO is an
organization of 15 or 16 countries. Yet, within that organization,
the Canadian representatives representing the communities that
you live in, representing the communities of Nova Scotia that are
economically and socially dependent upon those straddling
stocks, have the same weight in terms of voting as a country
such as Latvia, which has no history and no immediate
dependency on that. That is wrong. We have to get people to
understand and change.

The history of international fisheries, so far, is for long-
distance fleets and high-seas nations to devolve some portion of
their sovereignty. We have to continue to push that button. We
have to get those countries to realize that they really have to go
the next step and devolve that sovereignty to organizations such
as NAFO. We have to make sure that organizations such as
NAFO have the type of tools to implement good conservation
regimes and actually live up to the aspirations and hopes that we
placed in them with UNFA. Now, in the year 2003, we realize we
created the legal framework, and we said, ‘‘Okay, pass it over here

M. Johnston: Il conviendrait peut-être mieux que
M. McGuinness réponde à cette question. Il a une bien
meilleure idée que moi de l’usage qu’on pourrait faire de ce
rapport dans les mois et les années qui viennent, et de la mesure
dans laquelle le fait d’y donner suite permettrait peut-être
d’obtenir un résultat différent.

M. McGuinness: Vous posez une excellente question. La
conclusion que nous avons tirée de ce rapport est que
l’UNCLOS est comme un livre dont il manque le dernier
chapitre. Il faut absolument terminer ce chapitre. À l’époque,
on voulait surtout mettre l’accent sur l’élaboration d’une entente
des Nations Unies sur les stocks chevauchants. C’était ça le
tremplin. Jusqu’à un certain point, nous étions tous convaincus
que cette entente réglerait le problème des stocks chevauchants.
Donc, nous l’avons conclue. L’ENUP confiait la responsabilité
des stocks chevauchants à des organisations comme l’OPANO.

En nous fondant sur le rapport du professeur Johnston, nous
devons maintenant développer cette troisième génération
d’agences régionales de gestion des pêches. Nous nous sommes
fondés là-dessus pour élaborer l’ENUP et nous en avons confié la
responsabilité à des organisations comme l’OPANO. Vous venez
de décrire parfaitement la nature du problème auquel nous
sommes confrontés. L’OPANO et les agences régionales de
gestion des pêches sont des créations d’une autre génération.
Elles se réunissent une fois par an pour examiner les questions
administratives.

Ce que ce nouveau rapport me permet de conclure, c’est qu’il
faut consacrer cette même énergie dont le Canada a fait preuve
quand il s’agissait de conclure une entente sur les stocks
chevauchants à la définition des caractéristiques, pouvoirs et
responsabilités essentiels qu’il faut absolument confier à une
agence régionale de gestion des pêches pour assurer la protection
des stocks chevauchants.

Le professeur Johnston a soulevé plusieurs points à cet égard.
L’OPANO est une organisation qui regroupe 15 ou 16 pays
différents. Au sein de cette organisation, la délégation canadienne,
qui représente les collectivités où vous vivez, y compris les
localités de Nouvelle-Écosse qui ont une dépendance économique
et sociale vis-à-vis de ces stocks chevauchants, a exactement le
même poids, lorsqu’il s’agit de voter, que celle d’un pays comme
la Lettonie, qui n’a pas les mêmes antécédents que nous en ce qui
concerne la pratique de la pêche et qui ne dépend pas non plus de
cette activité économique, du moins pas dans l’immédiat. C’est
tout à fait anormal. Il faut faire en sorte que les gens comprennent
cette injustice et acceptent de changer le système.

En ce qui concerne l’histoire des pêches internationales, jusqu’à
présent, les flottilles pratiquant la pêche lointaine et hauturière
ont toujours accepté de sacrifier une partie de leur souveraineté en
faveur d’agences de ce genre. Il faut donc continuer à insister là-
dessus. Il faut faire comprendre aux pays membres qu’il s’agit
maintenant de passer à l’étape suivante et d’abandonner une
partie de leur souveraineté en faveur d’organisations comme
l’OPANO. Nous devons nous assurer que des organisations
comme l’OPANO ont les outils qui leur faut pour mettre en
oeuvre de bons régimes de conservation des stocks et répondre
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to regional fisheries organizations.’’ We never gave them the
power to actually skate down the ice and score the goal. They do
not have the wingers. They do not have the centremen. They do
not have the defencemen or the goalie. They have the ice and the
playing field but not the tools to go from Point A to Point B.

The Chairman: You may be interested in knowing that one of
our great hockey players will be an observer at the next NAFO
meeting in September. Frank may be able to give them a few
pointers on that.

Mr. McGuinness: Good. We hope so.

Senator Cochrane: Professor Johnston, I must admit that you
have given us a lot of food for thought in a concise and organized
way.

I want to ask you about the ‘‘B’’ section, flag-state tradition.
You mentioned the dominance of that tradition, and it still
persists. I wanted to get your comments on a recent example that
we have had in the Province of Newfoundland on the vessel called
the Olga. This vessel docked in Newfoundland with a full load of
illegally caught cod. The flag state removed the vessel’s licence to
fish in NAFO waters. Who knows how effective that warning
was? Was it effective in regards to that country?

Could you elaborate on modern alternatives to this flag stage
primacy with regards to enforcement? Are we moving away from
this approach at all? From what Europe is saying, we are not. Am
I right?

Mr. Johnston: It is a little complicated because it is not just
logic; it is sentiment too. There is a strong sentiment in the
international community that we must still give primacy to the
flag state. On the other hand, the international law community, as
distinct from the shipping industry or fishing industry, is coming
around to the view now, at least in the Law of the Sea community
of international lawyers, that the days of the freedom of fishing
on the high seas are numbered. Although freedom of fishing is
still in the text of the Law of the Sea convention under the high
seas section, that is 20 years ago. The Law of the Sea convention,
like NAFO, was also a child of the 1970s and here we are 30 years
later, or 25 years after the end of these negotiations. The change is
extraordinary, partly for environmental reasons, partly for fishery
harvesting and overfishing reasons, and partly now because of the
security threats of violence at sea and terrorism. We are moving
into a new age now, which is not seen in any international
agreement, but is just around the corner, when it will be conceded

aux aspirations et aux espoirs qu’incarne l’ENUP. Nous nous
rendons compte maintenant, en l’an 2003, que nous nous sommes
contentés de créer le cadre juridique en nous disant que les
agences régionales de gestion des pêches se chargeraient du reste.
Mais nous ne leur avons jamais confié le pouvoir, pour employer
l’image du hockey, de jouer le jeu et de marquer des points. Elles
n’ont pas d’ailiers, elles n’ont pas de centres. Elles n’ont ni arrières
ni gardien de but. Elles ont la glace et la place pour jouer, mais
elles ne disposent pas des outils qui leur permettraient de passer
du point A au point B.

Le président: Cela vous intéressera peut-être de savoir qu’un de
nos grands joueurs de hockey assistera à la prochaine réunion de
l’OPANO en septembre prochain à titre d’observateur. Frank
pourra peut-être leur donner quelques conseils à ce sujet.

M. McGuinness: Très bien. Nous l’espérons bien.

Le sénateur Cochrane: Monsieur Johnston, vous nous avez
beaucoup donné à réfléchir en présentant vos idées de façon
concise et bien organisée.

Je voudrais vous poser une question concernant votre
section «B», où il est question de la tradition de l’État du
pavillon. Vous avez fait allusion au fait que cette tradition
continue d’exister. Je voulais connaître votre réaction à ce qui
s’est récemment produit à Terre-Neuve concernant un bateau du
nom d’Olga. Ce bateau est arrivé à Terre-Neuve avec une cale pleine
de morue pêchée illégalement. L’État du pavillon avait interdit à ce
bateau de pratiquer la pêche dans les eaux relevant de la
responsabilité de l’OPANO en lui retirant son permis. Qui sait si
de tels avertissements sont efficaces? Est-ce qu’il l’a été dans le cas
de ce bateau?

Pourriez-vous donc nous parler de solutions modernes qui
pourraient remplacer cette notion de primauté d’État du pavillon en
ce qui concerne l’application des règlements? Commençons-nous
maintenant à laisser de côté cette tradition? D’après ce qu’on semble
dire en Europe, ce n’est pas le cas. Est-ce que je me trompe?

M. Johnston: La situation est un peu compliquée, parce que ce
n’est pas juste une question de logique; il y a aussi l’attitude. Et
l’attitude de la communauté internationale continue d’être que
c’est l’État du pavillon qui a préséance. Par contre, la
communauté du droit international, par opposition aux
industries du transport maritime ou des pêches, commence à
penser, du moins, disons plutôt les avocats internationaux se
spécialisant dans le droit de la mer pensent que l’époque de la
liberté totale en ce qui concerne la pêche hauturière est révolue.
Bien que le texte de la Convention du droit de la mer prévoie
toujours, dans la section qui concerne la haute mer, que les États
sont libres de pratiquer la pêche, il faut se rappeler que ce texte
remonte à une vingtaine d’années. La Convention sur le droit de
la mer, comme l’OPANO, a vu le jour dans les années 70, et nous
voulons donc 30 ou 25 ans après, à la fin de ces négociations.
C’est un changement d’attitude assez extraordinaire qui est le fait
de plusieurs facteurs: l’environnement, l’exploitation des pêches et
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that, for fishery, environmental, pollution and security reasons,
the world can no longer have the same degree of faith in the
ancient principle of freedom of the high seas.

We are in an age of interdiction. There are various reasons that
are now being given, but are not yet reflected in treaties, that
enforcement vessels might be permitted to intervene more and
interdict foreign commercial vessels on the high seas that are
suspected of either violations of international law or of creating
an intolerable threat of some kind. If you talk, as we did recently,
to people aware of the military movements in the San Remo
manual, as it is called, it is now seen to be the future of high seas
that, for these various reasons, there can be boardings and
inspections that would never have been suggested by any
international lawyer even 10 or 20 years ago. You could now
add to the threat of terrorism on the high seas or pollution
catastrophes on the high seas, you could argue now that coming
up very soon, there will also be eco-crisis. After all, fish are part of
the food production systems of the planet and, as ocean food
production systems are going down, it is becoming intolerable.

Maybe we are not too far away from it being accepted in
international law that, in particular circumstances, it might be
justifiable to have some kind of internationally authorized
interdicting of corporate vessels for any of these three different
purposes, and maybe others. Piracy, slavery at sea and other
things come to mind. There is now a growing list of pretexts for
interception on the high seas. The danger at the moment, in the
fisheries context, is that a frustrated coastal state like Canada
might be too quick to do this unilaterally, when the idea is now
surfacing in global and regional arenas that there might be some
agreed-upon circumstances in which this would be authorized by
an international organization. We must be careful in the challenge
to the flag-state problem that you mentioned. I would still like to
think, as an international lawyer, that rather than unilateral
action, which is truly end-of-the-line desperation, it is now
becoming apparent, at least in the academic community and
perhaps tomorrow in the inter-state arena, that we must rethink
freedom of the high seas. However it came out, whether
unilaterally or multilaterally, it would add up to the most direct
undermining of the tradition of flag-state primacy that one could
imagine.

I think we are only a few years away from seeing, in one of
these arenas of the environment, fisheries or security, a new type
of agreement that would be opened up for signature that would
spell out grounds upon which it is appropriate to go beyond the
old idea of hot pursuit that has limitations built into it. That may
no longer be adequate and there would have to be an

a surpêche, et dans le contexte actuel, les menaces pour la sécurité
que présente la violence en mer et le terrorisme. Nous entamons à
présent une nouvelle époque, qui n’est reflétée dans aucune
convention internationale, mais qui ne saurait tarder, où nous
reconnaîtrons que pour des raisons liées à la pêche, à
l’environnement, à la pollution et à la sécurité, il n’est plus
question d’avoir autant foi dans l’ancien principe de la liberté de
la mer.

Nous sommes à une époque où prime la répression. Diverses
raisons sont maintenant invoquées, sans pour autant être inscrites
dans les traités, pour permettre aux bateaux chargés de faire
respecter les règlements d’intervenir davantage et d’intercepter les
bateaux commerciaux étrangers en haute mer soupçonnés soit
d’enfreindre le droit international, soit de présenter une menace
intolérable. Si vous parlez à des gens qui sont au courant des
mouvements militaires dont il est question dans le manuel de San
Remo — c’est ainsi qu’il s’appelle — comme nous l’avons fait
récemment, vous verrez que pour toutes ces raisons, on estime à
présent qu’il devrait être possible à l’avenir d’arraisonner des
bateaux en haute mer et de procéder à des inspections, alors que
même il y a 10 ou 20 ans, aucun avocat international n’aurait
jamais proposé une telle chose. Et à la menace d’actes terroristes
en haute mer ou de catastrophes causées par la pollution, on peut
maintenant ajouter la possibilité d’écocrise. Après tout, le poisson
fait partie des systèmes de production alimentaire de la planète, et
on peut donc dire qu’au fur et à mesure que l’activité des systèmes
de production alimentaire océaniques diminue, la situation
devient intolérable.

Peut-être réussirons-nous, dans un avenir pas trop lointain, à
faire accepter en droit international que dans certaines
circonstances, l’interception de bateaux commerciaux pourrait être
justifiée et autorisée par une convention internationale pour l’une
ou l’autre de ces trois raisons, et peut-être pour d’autres encore —
telles que la piraterie, l’esclavage en mer, et cetera. Il existe
maintenant une liste grandissante de raisons de prévoir
l’interception des bateaux en haute mer. Dans le contexte des
pêches, le danger qui se présente pour le moment est qu’un État
riverain frustré comme le Canada serait peut-être trop désireux
d’agir unilatéralement, alors que dans des forums mondiaux et
régionaux, l’idée selon laquelle ce genre de choses seraient autorisées
par une organisation internationale dans des circonstances
convenues d’avance est de plus en plus acceptée.
Il faut tout de même être prudent en cherchant à s’attaquer au
problème de la tradition de l’État du pavillon. En tant qu’avocat
spécialisé en droit international, je me dis qu’au lieu d’opter pour
des mesures unilatérales qui doivent constituer un tout dernier
recours, les spécialistes, du moins dans les milieux universitaires —
et on peut espérer qu’il en sera de même bientôt dans les
organisations inter-étatiques — reconnaissent de plus en plus qu’il
faut repenser le principe de la liberté de la mer.

Quelles que soient les modalités d’une telle initiative,
c’est-à-dire qu’elles soient unilatérales ou multilatérales, c’est ce
genre d’action qui compromettrait le plus directement la tradition
de la primauté de l’État du pavillon. À mon avis, d’ici quelques
années, dans un de ces trois domaines — l’environnement, la
pêche ou la sécurité — nous assisterons à la conclusion d’un
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international recognition that leaving everything at ‘‘flag state’’ is
not going to work. There has to be a radical change of thinking in
the diplomatic arena.

Senator Watt: I partially understand the predicament we are
facing in the international arena, but the question that you have
raised is what we do, knowing the fact that we are in crisis at the
moment with the fish. Global politics and global economy seem to
be moving in that direction. By taking advantage of that, you
propose to move towards formalizing the structuring that needs
to take place in the international arena. In other words, capture
the member states and make them abide by the rules that are set
by them.

The question is how you emphasize the importance here now.
It is now that decisions have to be made. It is a challenging one,
because this is something that I do not think any country, up to
this point, has wrestled with, in the way of trying to come up with
some consensus that would work as a mechanism to deal with the
dispute between member states of an organization.

You are basically saying we need to put some fuel in that
organization. We need not only the power to recommend, but
actual teeth and power. How do we go about that?

That is what we are wrestling with now and this is well thought
out, on your part. I think, along with my colleagues, that we may
be able to contribute but someone has to begin the drafting of the
set of regulations, rules and procedures. From there, we would
have to deal with the Canadian government, which would have to
be brought up to date. If they are already up to date, what are
they doing about it? They have closed the cod fishery in
Newfoundland and have taken away the livelihood of many
people.

Are the other member states of NAFO experiencing a similar
problem? Are they already depleted in terms of their stocks so
they do not look anywhere other than adjacent to Canada?

Mr. Johnston: I will begin with your second question and then
come back to the first one. Canada is suffering more than any
country in the world in terms of fisheries problems. I really believe
that. That is in part because of our traditional dependence, in
Eastern Canada, on fishery stocks. The structure of our economy,
the size of the country, the remoteness from central government,
et cetera have created uniqueness. Canada is the chief victim of
complicated problems that have gone awry. That is partly because
of natural factors and partly because of human folly,
misperceptions and misjudgements. It is extremely complicated.

nouveau genre d’entente qui précisera les conditions dans
lesquelles on peut aller au-delà de l’ancienne idée de la
poursuite, qui est visée par certaines limites. Ce genre de mesure
n’est peut-être plus suffisante, si bien qu’il faudrait que la
communauté internationale reconnaisse qu’il ne convient plus de
confier l’entière responsabilité à l’État du pavillon. À cet égard, il
faut un changement d’attitude assez radical dans les milieux
diplomatiques.

Le sénateur Watt: Je comprends en partie la situation à laquelle
nous sommes confrontés sur la scène internationale, mais la
question que vous posez est celle de savoir ce que nous devrions
faire maintenant, sachant que nous sommes en pleine crise en ce
moment, étant donné l’état de nos stocks de poisson. La politique
et l’économie mondiales semblent prendre cette orientation-là.
Vous nous dites donc qu’il faut profiter de cet élan pour
officialiser la restructuration qui doit se faire dans les forums
internationaux. Autrement dit, il faut prendre les États membres
en flagrant délit et les obliger à se conformer aux règlements
qu’eux-mêmes établissent.

La question est donc de savoir comment on peut faire comprendre
l’importance de cet enjeu. C’est maintenant qu’il faut prendre les
décisions. Dans ce contexte, nous avons tout un défi à relever, car à
mon avis, aucun pays ne s’est encore heurté au problème d’avoir à
dégager un consensus sur un mécanisme permettant de régler les
différends entre États membres d’une organisation.

Vous nous dites qu’il faut donner du muscle à cette
organisation. Il faut qu’elle ait le pouvoir non seulement de
faire des recommandations, mais d’agir. Donc, comment faire?

Voilà le problème auquel nous sommes confrontés maintenant,
et votre réflexion à cet égard est excellente. Avec mes collègues,
nous pourrons peut-être apporter une contribution dans ce
processus, mais il faut que quelqu’un se mette à rédiger une
série de règlements et de procédures. À partir de là, il faudrait
traiter avec le gouvernement canadien, et le mettre au courant de
la situation. S’il est déjà au courant, quelles mesures a-t-il prises?
Eh bien, le gouvernement a simplement annoncé la clôture de la
pêche à la morue à Terre-Neuve, privant ainsi bien des gens de
leur gagne-pain.

D’autres États membres de l’OPANO rencontrent-ils un
problème semblable? Leurs stocks de poisson sont-ils à ce point
réduits qu’ils n’ont pas d’autres sources de ressources
halieutiques, si ce n’est les zones avoisinant le Canada?

M. Johnston: Je vais commencer par répondre à votre
deuxième question et revenir ensuite à la première. Le Canada
souffre plus que n’importe quel autre pays en ce qui concerne les
problèmes de pêche. En tout cas, j’en suis fermement convaincu.
C’est en partie à cause de notre dépendance traditionnelle, surtout
dans l’est du Canada, à l’égard de la pratique de la pêche. La
structure de notre économie, la taille du pays, la distance qui
sépare certaines régions du gouvernement central, et d’autres
facteurs ont fait que le Canada est un pays unique. Et le Canada
est la principale victime de problèmes fort complexes qui n’ont
jamais été réglés— en partie pour des raisons liées à la nature, et
en partie à cause de la sottise humaine, de perceptions erronées de
la réalité et de mauvais jugement. C’est très compliqué.
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The next in the line of victims who would have comparable
motivation to Canada’s to change things fairly radically would be
Spain and Portugal. They have always been fishing states, for
hundreds of years, and they have an enormous knowledge of
fishing. They are sophisticated and I would have thought that
part of the Canadian strategy now would be to make
unprecedented effort to get those countries onside because they
have long range stakes in the future of NAFO. We could call it
‘‘bilateral diplomacy.’’ Some visits to Galicia, Spain, have
revealed that that region of Spain has some affinities with
Newfoundland, in particular. I am not sure if it is a parallel
exactly but certainly there is a kind of cross-cultural affinity. That
was the reason for the visits. However, a focus was probably
lacking in these visits. They were goodwill visits that did not focus
on the hard issues, as I understand it. Mr. McGuinness may
confirm whether this is correct.

We are suggesting that these efforts to establish preferential
relations with Spain and Portugal, which would be in Canada’s
interest, may bear fruit. We need to have more than just goodwill
visits and to focus on the question of how to put together a
coalition among these three countries — Spain, Portugal and
Canada. They are suffering too, admittedly to a lesser extent but
still suffering. The environmentalist side should also be utilized.

Senator Watt: Are our Canadian businesses operating in their
waters?

Mr. McGuinness: No.

Senator Watt: But they are, in our areas?

Mr. Johnston: Essentially distant fishing states, they have
coastal fisheries that have been affected by the spillage off the
coast of the Galicia that has affected their domestic fishery a fair
amount. I am not sure exactly how much or whether it is long
term but that does not make things any easier for them. Arguably,
it makes them even more dependent on the distant fisheries of the
Grand Banks and the Northwest Atlantic that have not been
affected by that oil spill. Canada could really take advantage of a
sense of vulnerability shared with some of these other member
states.

I have some personal thoughts that are not expressed in the
report because we were asked not to make recommendations.

Senator Watt: Please tell us.

Mr. Johnston: I have some thoughts about how Canada may
consider putting together a new strategy. On November 30, which
I remember because it is St. Andrew’s day, there will be a
week-long conference in New Zealand hosted by the Government
of New Zealand and Australia under the auspices of the FEO.
This conference will focus exclusively on the future of high seas

Les prochaines victimes qui seraient aussi motivées que le
Canada à changer les choses de façon assez radicale seraient
l’Espagne et le Portugal. Ces deux pays pratiquent la pêche depuis
des centaines d’années et connaissent à fond la pêche. Ce sont des
pays sophistiqués et j’aurais pensé que la stratégie canadienne
aurait consisté en partie à déployer de grands efforts pour obtenir
l’appui de ces deux pays parce que pour eux, l’enjeu à long terme
de l’avenir de l’OPANO est considérable. On pourrait appeler cela
la «diplomatie bilatérale». Des visites effectuées en Galice, en
Espagne, ont permis de constater que cette région-là de l’Espagne
a des affinités avec Terre-Neuve, en particulier. Je ne sais pas si on
peut vraiment établir un parallèle exact entre les deux, mais il ne
fait aucun doute qu’il existe entre ces deux régions du monde une
sorte d’affinité interculturelle. Voilà ce qui a motivé les visites.
Mais malheureusement, ces visites ne s’appuyaient pas sur un
objectif clair. Il s’agissait simplement de visites d’amitié dans le
cadre desquelles, d’après ce que j’ai pu comprendre, on n’a pas
voulu aborder les questions difficiles. M. McGuinness est peut-
être en mesure de confirmer ou non ce que je viens de vous dire.

Pour notre part, nous sommes d’avis que des efforts visant à
établir des relations privilégiées avec l’Espagne et le Portugal, ce
qui serait tout à fait dans l’intérêt du Canada, pourraient finir par
porter leurs fruits. Il ne suffit pas d’effectuer des visites d’amitié; il
faut s’attaquer à la question de savoir comment on pourrait
former une coalition regroupant ces trois pays — l’Espagne, le
Portugal et le Canada. Eux, aussi, souffrent en ce moment —
peut-être moins que nous — mais ils souffrent quand même.
Il faut aussi invoquer l’argument écologique.

Le sénateur Watt: Est-ce que les bateaux commerciaux
canadiens pratiquent la pêche dans leurs eaux territoriales?

M. McGuinness: Non.

Le sénateur Watt: Mais eux le font dans nos eaux?

M. Johnston: Il s’agit essentiellement d’États pratiquant la
pêche lointaine. Ils ont des pêches riveraines mais ces dernières
ont été pas mal touchées par les déversements de pétrole au large
de la côte de la Galice. Je ne sais pas dans quelle mesure ce
problème est grave ou s’il risque d’avoir des répercussions à long
terme, mais disons simplement que cela ne leur facilite pas les
choses. Par conséquent, ils dépendent beaucoup plus des pêches
lointaines de la zone des Grands Bancs et de l’Atlantique
nord-ouest qui n’ont pas été touchées par ce déversement de
pétrole. Je pense que le Canada pourrait vraiment tirer profit du
sentiment de vulnérabilité qu’il partage avec ces autres États
membres.

J’ai aussi certaines opinions personnelles qui ne figurent pas
dans ce rapport, étant donné qu’on ne nous a pas demandé de
faire des recommandations.

Le sénateur Watt: Je vous invite donc à nous en faire part.

M. Johnston: J’ai quelques idées sur ce que le Canada pourrait
faire pour faciliter l’élaboration d’une nouvelle stratégie. Le
30 novembre, qui est, si je me souviens bien, la Saint-André, il y
aura une conférence d’une semaine en Nouvelle-Zélande, dont les
hôtes sont les gouvernements de la Nouvelle-Zélande et de
l’Australie, mais qui est présentée sous l’égide de la FAO. À cette
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fisheries around the world. Now, if ever the federal government,
the Canadian fishing industry and Newfoundland had reason to
get their act together, this is it. It is the first opportunity that has
ever existed where a conference of this importance is devoted
exclusively to high seas fisheries with a view to the future and how
to solve the problems of the present. It is an opportunity for
radical new thinking.

We mention the conference in our report but what should
Canada take to this conference in Queenstown, South Island,
New Zealand in the first week of December? That is the question.
That is the forum but what package do you take into the arena? I
would suggest a proposal, for example, that the time has come for
the nearest adjacent coastal state, in the case of straddling stocks,
to have an enhanced role to ensure the effectiveness of regional
fishery management organizations. That argument spins out into
several specific things that we do not have time to discuss now.
That could also be where other balloons are flown,
experimentally, in Queenstown in December.

For example, Canadians could suggest that the time has come
for NAFO to meet with the other regional fishery management
organizations to come up with a common strategy than has global
significance. If you just talk about NAFO all the time, which has
a regional problem, that will not get everyone dancing in the aisles
with excitement at Queenstown. However, if you add that this is
shared in other regions then it becomes global and everyone ought
to pay more attention.

In terms of mechanics, what could be done? We are suggesting
a committee of experts. Canada should propose the establishment
of a committee of experts within NAFO to look at some of these
ideas of operational improvements and reforms of the NAFO
system. That would be where the ideas come together. If you were
to add to that coalition building that we are recommending, it
would not always be just Canada banging the table like
Mr. Khrushchev all these years ago, which would not be
Canadian behaviour. It would be more Canadian for Canada to
be able to say to such a committee of experts of NAFO looking at
operational improvements and reform that we think we have a
coalition of like-minded states within the membership who are
able to agree on some, if not all, of the following package of ideas,
whatever may be chosen.

This is the kind of thing that could be tried out first globally in
New Zealand and then the schedule of international conferences
could be taken into consideration. The obvious ones are in the fall
of 2005 where amendments to the Law of the Sea Convention
could be proposed for the first time. One year later, amendments
to the NAFO Convention could be proposed. You could
construct a time scale on a global level — you could sequence
things — by starting with Queenstown, New Zealand and

conférence, il sera exclusivement question de l’avenir des pêches
hauturières dans les diverses régions du monde. Le fédéral,
l’industrie canadienne des pêches et la province de Terre-Neuve
n’ont jamais eu autant de raisons de vouloir accorder leurs
violons. Il s’agit de la première fois qu’une conférence de cette
importance porte exclusivement sur la question des pêches
hauturières dans le but d’examiner l’avenir et de régler les
problèmes du présent. C’est l’occasion rêvée de réorienter de
façon radicale la réflexion et les attitudes des pays.

Nous mentionnons cette conférence dans notre rapport, mais
quelles propositions le Canada devrait-il faire lors de cette
conférence qui se tiendra à Queenstown, South Island, en
Nouvelle-Zélande, pendant la première semaine de décembre?
C’est ça la question. C’est un forum intéressant, mais quelles
propositions devrait-on faire? À mon avis, il conviendrait de
proposer, par exemple, lorsqu’il s’agit de stocks chevauchants,
que l’État riverain le plus proche ait un rôle accru à jouer pour
garantir l’efficacité des agences régionales de gestion des pêches.
Cet argument laisse supposer des possibilités précises dont nous
n’avons pas le temps de discuter ce soir. Ce serait peut-être
l’occasion— c’est-à-dire à Queenstown, en décembre— de lancer
plusieurs autres ballons d’essai.

Par exemple, les Canadiens pourraient dire que le moment est
venu de rassembler l’OPANO et les autres agences régionales de
gestion des pêches pour qu’elles élaborent une stratégie commune
d’importance mondiale. Si l’on se contente de parler constamment
de l’OPANO, qui se heurte à un problème régional, je doute que
ce genre de discours enthousiasme beaucoup les participants à
Queenstown. Par contre, si vous dites que d’autres régions du
monde connaissent les mêmes difficultés, le problème devient
mondial et tout le monde comprend qu’il faut s’y intéresser.

S’agissant de modalités d’application, que pourrait-on
proposer? Pour notre part, nous proposons la création d’un
comité d’experts. Le Canada devrait à notre avis proposer la mise
sur pied d’un comité d’experts au sein de l’OPANO qui serait
chargé d’examiner différentes possibilités d’amélioration et de
réforme du système de l’OPANO. C’est dans ce forum que les
idées nouvelles seraient étudiées. Si vous ajoutez à cela l’initiative
consistant à former une coalition avec d’autres États membres
que nous avons recommandés, à ce moment-là, ce ne serait pas
juste le Canada qui taperait sur la table comme M. Khrouchtchev
il y a tant d’années, surtout que les Canadiens n’ont pas l’habitude
de se comporter de cette façon. Un comportement davantage
canadien consisterait pour le Canada à annoncer devant un
comité d’experts de l’OPANO qui cherche à améliorer et à
réformer le système de cette organisation qu’il existe une coalition
d’États membres animés des mêmes sentiments qui sont d’accord
sur une série de propositions, quelles qu’elles soient.

On pourrait donc faire un premier essai sur la scène
internationale lors de la conférence de la Nouvelle-Zélande et
regarder ensuite le calendrier des conférences internationales. Les
plus évidentes sont, entre autres, celles qui se tiendront à l’automne
de 2005, où l’on pourrait proposer pour la première fois des
modifications à la Convention sur le droit de la mer. Un an plus
tard, on pourrait proposer des modifications à la Convention de
l’OPANO. On pourrait donc établir un calendrier international— il
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eventually attending these global conferences for the reform of
international law. That has to be orchestrated and there must be a
role for the flutes and the oboes, just like the first violins that play
the melody most of the time. It has to be orchestrated collectively
by like-minded states.

It would not be terribly difficult to put down on paper. It is
relatively easy to put things down on paper, but making the words
come alive and to act with political significance is admittedly
something else. If there is nothing on paper in the first place, it
will not go anywhere.

It begins with recognition by the federal government that
would include not only DFO but also DFAIT, Environment
Canada and perhaps other agencies that it is essential to have
coordination at the federal government level, the provincial
governments, especially Newfoundland and with the industry.
Perhaps there are even other institutions with which to
coordinate. It is necessary not merely to fight national
problems, but also to tackle a unified diplomatic strategy for
external purposes.

Senator Mahovlich: It sounds like it is quite a problem. You
talk about players and orchestra. I think you need a good
conductor or referee of some kind.

Mr. Johnston: With a striped shirt.

Senator Mahovlich: Exactly. Did NAFO have anything to do
with suggesting that we should stop fishing off our coast? Were
we slapping ourselves on the wrist?

Mr. Johnston: NAFO makes decisions that include designation
of moratorium species, that is, species that are off limits to help
them recover. That is uniform in application to all the members of
NAFO.

Your reference to another entity as the conductor or the referee
raises the important question of whether there is a third party that
is neutral, like a referee, which could help. That is a very difficult
question. Is there some help from the International Court of
Justice in The Hague? Could some matter be taken there?

This is extremely difficult. First, there must be a legal dispute.
The kind of legal dispute could be argued by lawyers. What kind
of dispute? Who is involved in it? You have to wait for an
acceptance by at least two adversarial states that they have a
dispute between them. You may or may not then have the making
of going to an international court.

s’agirait d’établir la bonne séquence — en commençant par la
conférence à Queenstown, en Nouvelle-Zélande, et en prévoyant la
participation à ces autres conférences internationales en vue de faire
modifier le droit international. Mais tout cela devra être bien
orchestré et il faudra prévoir un rôle approprié pour les flûtes les
hautbois, tout comme pour les premiers violons qui jouent la
mélodie. Il faudrait que tout cela soit coordonné de concert avec
d’autres États membres animés des mêmes sentiments que nous.

Ce ne serait pas très difficile à mettre par écrit. En fait, il est
toujours relativement facile d’écrire quelque chose sur un papier,
mais faire en sorte que les mots aient un sens et que les mesures
prises influencent la situation politique, ça c’est évidemment autre
chose. Mais il est clair qu’en l’absence d’un document, cela ne
débouchera jamais sur rien.

Dans un premier temps, il faudrait que le gouvernement fédéral
— c’est-à-dire pas seulement le MPO mais le MAECI,
Environnement Canada et peut-être d’autres organismes
fédéraux — reconnaisse qu’il doit y avoir une bonne
coordination au niveau fédéral et entre le fédéral, les
administrations provinciales — notamment Terre-Neuve — et
l’industrie. D’autres institutions devraient peut-être aussi
participer à cet effort de coordination. Cette concertation est
nécessaire non seulement pour résoudre nos difficultés nationales,
mais aussi pour élaborer une stratégie diplomatique cohérente
pour les fins de nos relations extérieures.

Le sénateur Mahovlich: D’après ce que vous semblez dire, le
défi est de taille. Vous parlez de musiciens et d’orchestre. À mon
avis, vous avez besoin d’un bon chef d’orchestre ou d’un arbitre.

M. Johnston: Oui, un arbitre qui porte une chemise rayée.

Le sénateur Mahovlich: Exactement. L’OPANO a-t-elle
influencé notre décision de supprimer la pratique de la pêche au
large de notre côte? Ou avons-nous décidé nous-mêmes de nous
punir?

M. Johnston: L’OPANO prend des décisions qui peuvent
consister à frapper d’un moratoire la pêche de certaines espèces
qu’il ne faut plus exploiter pour leur permettre de se reconstituer.
Ces décisions s’appliquent uniformément à l’ensemble des
membres de l’OPANO.

Mais votre allusion à la nécessité d’un chef d’orchestre ou d’un
arbitre soulève l’importante question de savoir s’il serait bon de
faire intervenir une tierce partie neutre, qui jouerait un peu le rôle
d’un arbitre. Ça, c’est une question très difficile. La Cour
internationale de justice à La Haye pourrait-elle nous être utile?
Serait-il possible de lui soumettre certains différends?

Je pense que ce serait extrêmement difficile. D’abord, il faut un
différend justifiable. Quant au genre de différend dont il pourrait
s’agir, on pourrait laisser le soin aux avocats de s’entendre là-
dessus. De quel genre de différend pourrait-il s’agir? Qui pourrait
en être les parties? Il faut d’abord qu’au moins deux États qui sont
en conflit reconnaissent qu’il existe un différend entre eux. À ce
moment-là, il est possible qu’on puisse soumettre la question à un
tribunal international.
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Some lawyers would argue that you would not get clarification
of certain important international questions unless you go to a
third party such as a court. I tend to be a different kind of
international lawyer in this context of fisheries and put more
emphasis on cooperative diplomacy. That is illusive, admittedly.

I have been trying to argue this evening that potentially there
are like-minded states in NAFO and indeed beyond NAFO, in
other parts of the world, that could be approached by Canada.
There could be a Canada-led coalition within NAFO to bring
pressure to bear on the international diplomatic community
pointing out that these problems are getting worse. Fiddling
around with little marginal adjustments will not solve the
problem.

My view is that incremental adjustments in the way in which
NAFO operates will not be sufficient. We are at a period in
history where we have to get into, not irresponsible, but carefully
thought-out strategies that get out in front of international
arrangements by a little bit. It should not be by much because that
could be counter-productive.

It would require a lot of careful thought that ought to bring
onside the federal government, Newfoundland and the fishing
industry. They all have a reason to want to share in an ingenious
and intelligent Canadian political strategy that could be sold to
other key states in NAFO and outside NAFO.

It would not be easy. However, it would be doable in my
opinion.

The Chairman: I have two very brief questions, and I would
like the responses to be short, if possible.

Are you aware if Canada has always abided by NAFO
recommendations in conservation measures? Has Canada ever
filed an objection using the objection procedure of the NAFO
convention?

Mr. Johnston: I will turn to Mr. McGuinness to answer that.

Mr. McGuinness: In my recollection, Canada has always
abided by a decision by NAFO with respect to a conservation and
management regime. We have not used the objection opportunity
to deviate from those decisions.

The Chairman: Final question: I proposed some weeks ago the
concept of creating an artificial reef by dumping old cars bodies
and things of this nature at strategic sites along the nose and tail
of the Grand Banks. This is being done off the coast of Africa.
Some countries in Africa are doing this to create problems for

Certains avocats vous diraient qu’il ne serait pas possible de
tirer au clair d’importantes questions internationales à moins de
soumettre le différend à une tierce partie, comme un tribunal.
Mais dans le contexte des pêches, j’avoue que mes opinions
diffèrent de celles d’autres avocats internationaux puisque je mets
davantage l’accent sur la diplomatie coopérative. J’avoue que
c’est une stratégie dont il est plus difficile d’obtenir des résultats
concrets.

Mais depuis le début de cette séance, j’essaie de vous
convaincre qu’il existe peut-être d’autres États membres de
l’OPANO, et peut-être d’autres pays en dehors de l’OPANO,
dans d’autres régions du monde, qui ont la même optique que
nous et que le Canada pourrait donc pressentir. Le Canada
pourrait former une coalition au sein de l’OPANO en vue
d’exercer des pressions sur la communauté diplomatique
internationale et d’essayer de lui faire comprendre que ces
problèmes s’aggravent. Des changements mineurs ne suffiront
pas pour résoudre les difficultés actuelles.

Donc, je suis convaincu qu’il ne suffira pas d’apporter
progressivement certaines modifications à la structure de
l’OPANO. Nous sommes à une époque de notre histoire où
nous devons faire le nécessaire pour élaborer des stratégies bien
réfléchies qui s’attaquent aux conventions internationales en vue
de les changer. Mais il ne faudrait pas que l’attaque soit trop
énergique, car nos efforts pourraient alors s’avérer improductifs.

Il faudrait beaucoup réfléchir à la question et cet effort de
réflexion suppose la participation du gouvernement fédéral, du
gouvernement de Terre-Neuve et de l’industrie des pêches. Tous
ces acteurs ont de bonnes raisons de vouloir participer à
l’élaboration d’une stratégie politique canadienne à la fois
ingénieuse et intelligente qu’on pourrait ensuite convaincre
d’autres États clés, au sein de l’OPANO et à l’extérieur de cette
organisation, de soutenir.

Ce ne serait pas facile, mais ce serait faisable, à mon avis.

Le président: J’ai deux très brèves questions à vous poser, et je
vous demande de me faire des réponses aussi brèves, si possible.

Savez-vous si le Canada a toujours donné suite aux
recommandations de l’OPANO sur les mesures de conservation?
Le Canada a-t-il déjà déposé un avis d’opposition en recourant à
la procédure que prévoit la convention de l’OPANO?

M. Johnston: Je vais demander à M. McGuinness de vous
répondre.

M. McGuinness: Autant que je sache, le Canada a toujours
respecté les décisions de l’OPANO en ce qui concerne son régime
de conservation et de gestion des stocks. Nous n’avons jamais eu
recours à la procédure d’opposition afin d’éviter de respecter de
telles décisions.

Le président: J’ai une dernière question: Il y a plusieurs
semaines, j’ai proposé l’idée de créer un récif artificiel qui serait
constitué de vieilles carrosseries de voitures et de choses de ce
genre à différents emplacements stratégiques le long du nez et de
la queue des Grands Bancs. Voilà ce qui se fait actuellement sur la
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some European countries that are fishing in those areas but
should not be fishing. The artificial reefs clog the trawlers. Has
your group given any consideration to this?

Mr. McGuinness: As you say, at this point in time we have
looked more at the international aspects. If these types of options
are not really practical or realistic, then perhaps you have to look
at the wide variety of tools that are available to you.

We have not really explored that to any great extent simply
because we want to get this document on the table through legal
experts. We want to sit down with the federal government,
provincial governments and the industry to see if the proposal is
doable and practical. We want to expand the dialogue to include
other ideas or options out there.

Not all the answers are legal answers. That is basically what we
would be looking for at a round table. Our paper would be one
component of the input, but other ideas certainly would be on the
table, including the idea of an artificial reef.

The Chairman: Thank you very much. My understanding is
that your report is coming out in May.

Mr. McGuinness: Yes.

The Chairman: Will it be made public?

Mr. McGuinness: Yes.

The Chairman: It will not make recommendations. It will be a
report —

Mr. McGuinness: It will identify well-explained and well-
detailed options including various avenues and possible strategies.
From there people can hopefully look at those and identify the
best approach.

The Chairman: Thank you both for coming in this evening. We
have indeed been privileged to have a briefing on the work that
you have been doing.

We look forward to receiving the report, and we thank you
again for all the great ideas you have presented this evening. We
hope to see you again in the future.

Mr. Johnston: It has been a great pleasure. I am sorry to have
spoken at excessive length.

The Chairman: We do have a tool that is used in hockey called
‘‘sudden death.’’

The committee adjourned.

côte de l’Afrique. Certains pays africains ont pris cette mesure
pour empêcher les bateaux de certains pays européens de
pratiquer la pêche dans des zones où ils ne devraient pas le
faire. Ces récifs artificiels obstruent le passage des chalutiers.
Votre groupe a-t-il examiné cette possibilité?

M. McGuinness: Comme vous le dites, nous nous sommes
surtout concentrés jusqu’à présent sur les aspects internationaux
du problème. Si des options se révèlent peu pratiques ou réalistes,
il faudra peut-être examiner toute la gamme d’outils qui s’offrent
à nous.

Nous n’avons pas vraiment examiné cette possibilité jusqu’à
présent, parce que nous voulons surtout faire étudier ce document
par l’entremise de nos experts juridiques. Nous voulons nous
asseoir avec les représentants du gouvernement fédéral, des
gouvernements provinciaux et de l’industrie pour voir si cette
proposition est pratique et réalisable. Nous voulons élargir le
dialogue pour être à même d’examiner d’autres idées ou options.

Toutes les solutions ne sont pas nécessairement des solutions
juridiques. Voilà essentiellement ce que nous ferions dans le
contexte d’une table ronde. Notre document serait un document
parmi d’autres, et d’autres idées seraient également présentées, y
compris celle du récif artificiel.

Le président:Merci beaucoup. Je crois savoir que votre rapport
sera publié en mai

M. McGuinness: Oui.

Le président: Sera-t-il public?

M. McGuinness: Oui.

Le président: Mais vous ne ferez pas de recommandations.
Il s’agira d’un rapport...

M. McGuinness: Nous allons présenter en détail une série
d’options qui seront bien expliquées, y compris divers moyens et
stratégies possibles. À partir de là, tous les intéressés pourront,
nous l’espérons, se pencher là-dessus et déterminer quelle
démarche est la plus susceptible de réussir.

Le président: Je voudrais vous remercier tous les deux de votre
présence ce soir. C’était un vrai privilège de pouvoir entendre
votre exposé sur le travail que vous avez accompli.

Nous attendons avec impatience de recevoir le rapport, et nous
vous remercions encore une fois et nous vous remercions pour les
excellentes idées dont vous nous avez fait part ce soir. Nous
espérons vous revoir à l’avenir.

M. Johnston: Je suis très heureux d’avoir pu rencontrer les
membres du comité. Je suis désolé d’avoir parlé aussi longtemps.

Le président: Il existe ce qu’on appelle dans le monde du
hockey la «mort subite».

La séance est levée.
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OTTAWA, Tuesday, May 6, 2003

The Standing Senate Committee on Fisheries and Oceans met
this day at 7:03 p.m. to examine and report from time to time
upon the matters relating to straddling stocks and to fish habitat.

Senator Gerald J. Comeau (Chairman) in the Chair.

[English]

The Chairman: Honourable senators, tonight we will continue
with the mandate of the committee; however, that does not mean
you need to limit yourself to those issues if you wish to venture
into other areas.

We are fortunate to have two learned gentlemen appearing
before us: Dr. George Rose, from Memorial University and
Mr. Fred Woodman, from the Fisheries Resource Conservation
Council. Mr. Woodman, please proceed.

Mr. Fred Woodman, Chair of the Fisheries Resource
Conservation Council: Honourable senators, my comments will
be short. My initial comments do not pertain to straddling stocks,
but rather to the events over the past few days with respect to
fisheries in Atlantic Canada. Certainly, the straddling stocks will
come into play in June and in September of this year. None of us
are truly happy with the length of recovery that has to take place.

The last week has been a real eye-opener to the dramatic
decline that has and continues to occur. There do not seem to be
any answers to the many questions that people are asking and so
there is civil unrest.

I will make a short presentation after Dr. Rose makes his
opening comments. Thank you for the invitation to appear before
the committee.

The Chairman: Dr. Rose, please proceed.

Dr. George Rose, Professor and Senior Chair of Fisheries
Conservation, Memorial University: Honourable senators, thank
you for the opportunity to present to you tonight. This is a very
important topic for the country in terms of our overall fisheries,
and particularly for Newfoundland and Labrador. I will try to
provide a biological background and then I will move to some of
the problems that are clearly political.

I will begin with one of my favourite quotes from one of
Canada’s most famous fisheries scientists: ‘‘Fish don’t stay in one
place, they move around.’’ Mr. Trudeau said this in 1978 and he
was quite right. This comment followed all of the activities in 1977
that arose out of the extension of jurisdiction of the Canadian
zone to 200 miles. Unfortunately for Canada — and particularly
unfortunately for Newfoundland and Labrador — the 200-mile
limit that works quite well for most of the coastal states around
the world, particularly states that are fishing nations. However, it
does not work well for Canada, and especially not well for
Newfoundland and Labrador, because the 200 miles does not take

OTTAWA, le mardi 6 mai 2003

Le Comité sénatorial permanent des pêches et des océans se
réunit ce jour à 19 h 03 pour étudier, afin d’en faire rapport de
façon ponctuelle, les questions relatives aux stocks chevauchants
et à l’habitat du poisson.

Le sénateur Gerald J. Comeau (président) occupe le fauteuil.

[Traduction]

Le président: Honorables sénateurs, nous poursuivons ce soir le
mandat de notre comité; toutefois, cela ne veut pas dire que vous
devez vous en tenir uniquement à ces questions si vous souhaitez
en aborder d’autres.

Nous avons la chance d’accueillir deux érudits: M. George
Rose, de l’Université Memorial, et M. Fred Woodman, du
Conseil pour la conservation des ressources halieutiques.
Allez-y, monsieur Woodman.

M. Fred Woodman, président du Conseil pour la conservation
des ressources halieutiques: Honorables sénateurs, mes remarques
seront brèves. Mes commentaires de départ ne concernent pas les
stocks chevauchants, mais plutôt ce qui s’est passé ces derniers
jours dans le secteur des pêches du Canada atlantique. Il est
certain que la question des stocks chevauchants va se poser en juin
et en septembre. Aucun d’entre nous ne se réjouit à l’idée du
temps qu’il faudra pour reconstituer les stocks.

Les événements de la semaine dernière nous ont vraiment
ouvert les yeux sur le déclin dramatique qui se poursuit. Il ne
semble pas y avoir de réponses aux multiples questions que posent
les gens, ce qui explique l’agitation populaire.

Je vais faire un bref exposé après les remarques préliminaires de
M. Rose. Je vous remercie de m’avoir invité à comparaître à ce
comité.

Le président: Allez-y, monsieur Rose.

M. George Rose, professeur et titulaire supérieur de la Chaire de
conservation des pêches, Université Memorial: Honorables
sénateurs, je vous remercie de me permettre de vous présenter
cet exposé ce soir. La question d’ensemble des pêches est très
importante pour le pays, et en particulier pour Terre-Neuve et le
Labrador. Je vais essayer de vous présenter le contexte biologique
et je passerai ensuite à quelques problèmes d’ordre clairement
politique.

Je commencerai par une des mes citations favorites d’un des
plus célèbres spécialistes en halieutique du Canada: «Le poisson
ne reste pas au même endroit, il se déplace». C’est M. Trudeau qui
l’a dit en 1978 et il avait parfaitement raison. Il disait cela dans la
foulée des activités de 1977 entraînées par la décision d’étendre les
eaux territoriales du Canada à 200 milles. Malheureusement pour
le Canada — et plus particulièrement pour Terre-Neuve et le
Labrador, cette limite des 200 milles qui fonctionne si bien pour la
plupart des États côtiers du monde, notamment les pays de pêche,
ne fonctionne pas aussi bien pour le Canada, et en particulier
pour Terre-Neuve et le Labrador car elle n’englobe pas la totalité
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in the entire Continental Shelf and some of the most important
historical and present-day fishing grounds of the Newfoundland
Grand Bank.

This slide shows the northwest Atlantic, which is a big area of a
dynamic ocean. As you can see, almost in the middle of it is the
Grand Bank of Newfoundland. This is the primary area that I will
talk about tonight, although we could extend our discussion to
other areas. I will try to provide a slightly broader perspective.
This is the zone that Canada fishes and the zone that we are most
concerned about in terms of conservation and the lack of it —
particularly in the zone that is outside the 200-mile limit.

This mostly comes down to what is being called ‘‘ecosystem-
based management’’ in fisheries, which is recognized by the
United Nations and by most fishing states around the world as
the way of the future and the way that fisheries will necessarily
progress. I want to give you a brief background to that.

We are not talking about managing ecosystems because we do
not have the capability and that is not how it works. Ecosystems
manage themselves. We do have the capability and the
responsibility to manage activities — primarily human — within
the ecosystems. We are not doing that currently and that is why
much of our fisheries management has failed.

We must understand that the geographical and time scales are
not the same for all of the species that interest us or for the
processes that we need to protect. We have large fish and small
fish. We have fish that migrate halfway around the world. We
have fish that do not migrate at all. There are many different
combinations of things that make up an ecosystem and we have to
deal with them all. We have to understand their life histories,
where they go, how they reproduce and where they reproduce. All
of this requires research and much of it is not being done.

We also have to understand about the food web and who eats
whom and what, and so on. That is essential. We need to be able
to protect sensitive areas, once we understand these things.
Spawning in juvenile areas, for example, must be protected if we
are truly to conserve ecosystems and fisheries.

In respect of the politics and management areas, one of the key
points is that all of these activities within an ecosystem must be
managed in the same way. We cannot have one thing being done
in one area and another thing being done elsewhere. This would
lead to chaos, confusion, poor management, the virtual
destruction of fisheries, which is what we have had on the
Grand Bank.

I will give honourable senators some examples of the big and
small animals and the scales that occur on the Grand Bank. We
have large pelagics, which are the big species such as tunas and
swordfish. These fish migrate over the whole Atlantic. This is the
scale that you have to think about. In terms of management, this
is an international occupation and Canada cannot do this one
alone. These fish do not recognize our boundaries. Even some of
the small pelagics, such as mackerel — an important species in

du plateau continental et certaines des plus importantes zones de
pêche traditionnelles aussi bien que contemporaines du Grand
Banc de Terre-Neuve.

Cette photo représente le nord-ouest de l’Atlantique, une vaste
zone d’un océan dynamique. Comme vous le voyez, presqu’au
milieu, il y a le Grand Banc de Terre-Neuve. C’est principalement
de cette zone que je vais vous parler ce soir, mais nous pourrions
élargir la discussion à d’autres zones. Je vais essayer de vous
présenter un aperçu un peu plus général. C’est cette zone de pêche
que le Canada exploite et qui nous préoccupe le plus du point de
vue de la conservation ou de son absence— en particulier au-delà
de la limite des 200 milles.

Tout ceci tourne autour de ce qu’on appelle «la gestion
écosystémique» des pêches, qui est reconnue par les Nations
Unies et par la plupart des pays pêcheurs du monde comme la
voie de l’avenir et la seule façon dont les pêcheries pourront
progresser. Je vais vous en donner un petit historique.

Nous ne parlons pas de gérer des écosystèmes car nous n’en
avons pas la capacité et ce n’est pas comme cela que les choses
fonctionnent. Les écosystèmes se gèrent eux-mêmes. En revanche,
nous avons la capacité et la responsabilité de gérer les activités—
principalement humaines — dans le contexte de ces écosystèmes.
Or, nous ne le faisons pas et c’est la raison pour laquelle une
bonne partie de nos pêcheries ont périclité.

Il faut comprendre que les échelles géographiques et
temporelles ne sont pas les mêmes pour toutes les espèces qui
nous intéressent ou pour les processus que nous devons protéger.
Nous avons de gros et de petits poissons. Nous avons des poissons
qui migrent à l’autre bout du monde et d’autres qui restent sur
place. Il y a toutes sortes de choses qui entrent en jeu dans un
écosystème et nous devons tenir compte de toutes ces choses.
Nous devons comprendre l’historique de ces poissons, savoir où
ils vont, comprendre comment et où ils se reproduisent. Tout cela
implique des recherches que bien souvent on ne fait pas.

Nous devons comprendre la chaîne alimentaire et savoir qui
mange qui et quoi, et cetera. C’est essentiel. Une fois que nous
avons compris cela, nous devons être en mesure de protéger les
zones sensibles. Il faut par exemple protéger les alevins dans les
zones de frai si nous voulons vraiment préserver les écosystèmes et
les pêcheries.

Du point de vue de la politique et des zones de gestion, il est
essentiel que toutes les activités au sein d’un écosystème soient
gérées de manière uniforme. On ne peut pas faire une chose dans
un secteur et une autre ailleurs. C’est la porte ouverte au chaos, à
la confusion, à la mauvaise gestion, à la destruction virtuelle des
pêches, c’est-à-dire à ce que nous avons eu sur le Grand Banc.

Je vais donner aux honorables sénateurs des exemples de gros
et petits animaux et de l’échelle des phénomènes qu’on constate
sur le Grand Banc. Nous avons de gros poissons pélagiques, les
grosses espèces comme le thon et l’espadon. Ce sont des poissons
qui migrent à travers tout l’Atlantique. C’est à cette échelle qu’il
faut voir les choses. En termes de gestion, il s’agit d’un problème
international que le Canada ne peut pas régler tout seul. Ces
poissons ne reconnaissent pas nos frontières. Même de petites

6-5-2003 Pêches et océans 5:45



Atlantic Canada — are large-scale migrators and do not know
international boundaries. Clearly, international cooperation is
necessary for these fish.

We also have the local migrators, which comprise most of the
commercial species that we have, such as cod, capelin, redfish and
flatfish and many more. These species occur on the Continental
Shelf and give us the greatest problems right now. A strong
argument could be made that these should be managed by the
coastal state within the Continental Shelf. I believe that and the
Fisheries Resource Conservation Council, FRCC, believes that
and we will try to argue that.

The next slide shows one of the extremes that we have to deal
with — humpback whales calve in the Caribbean and they come
north to the Grand Banks in the summer to feed because the
Grand Banks are one of the most productive coastal areas in the
world. The whales know this; that is why they go there to feed.
This is an example of a very broad scale species in our ecosystem
that requires some kind of management at very large scales with
international cooperation.

The only way we can get into the management and the political
side of this is with a nested approach. We have the large open
ocean migrators, which clearly require international cooperation
on management; we have large-scale shelf migrators that also
require, at a lesser scale, international management.

The species on the continental shelf, which is where we will
focus, primarily the Grand Banks, are likely far better managed
by the coastal state that is adjacent to it. That is where we are
failing in Canada right now. We are not doing that.

Honourable senators have probably all heard of the die-off of
cod off Newfoundland in the cold waters. I have been there
monitoring this from the science side for the past several weeks.
This slide depicts an example of a very large cod. This one, which
came out of Smith Sound, weighs nearly 100 pounds.

Here is an example of a very large cod. This one weighs nearly
100 pounds that came out of Smith Sound. I wanted to use this as
an example of life histories. This is a tragic event that has
occurred for the cod in Newfoundland in the last few weeks, just
when we did not need it. Many of these big spawning fish have,
unfortunately, died before they had a chance to spawn.

Beyond these, capelin is the most important small forage fish.
It feeds on everything in the northwest Atlantic. The movement
patterns are all over the Grand Banks, even to the Flemish Cap.
They do not recognize any of these human-imposed boundaries at
all. This is the sort of thing on which we really have to base our
science, certainly, but more importantly, perhaps, our
management if we are to be successful.

Currently, NAFO — the Northwest Atlantic Fisheries
Organization, which is a body of 17 or 18 countries, some of
which do not even border on the North Atlantic— manages what

espèces pélagiques comme le maquereau— une espèce importante
dans le Canada atlantique— migrent très loin sans se soucier des
frontières internationales. Une coopération internationale
s’impose manifestement pour ces poissons.

Nous avons aussi les migrateurs locaux, qui constituent la
plupart des espèces commerciales de nos eaux, telles que la morue,
le capelan, le sébaste et le poisson plat, parmi bien d’autres. Ce
sont des espèces qu’on trouve sur le plateau continental et qui
nous posent le plus de problèmes actuellement. Il y a de très
solides raisons de dire que ces espèces devraient être gérées par
l’État côtier du plateau continental. C’est ce que je crois, c’est ce
que croit aussi le Conseil pour la conservation des ressources
halieutiques, le CCRH, et c’est la thèse que nous allons soutenir.

La diapo suivante illustre l’un des extrêmes auxquels nous
sommes confrontés— les baleines à bosse ont leurs petits dans les
Caraïbes et remontent l’été vers le nord jusqu’aux Grands Bancs
pour s’y nourrir car les Grands Bancs sont l’une des régions
côtières les plus productives au monde. Les baleines le savent, et
c’est pour cela qu’elles y viennent se nourrir. C’est un exemple
d’espèce présente à très grande échelle dans notre écosystème qui
nécessite une gestion à très grande échelle dans le cadre d’une
coopération internationale.

On ne peut aborder la question sous l’angle de la gestion et
sous l’angle politique qu’au moyen de démarches imbriquées.
Nous avons les grands migrateurs de haute mer, dont la gestion
implique clairement une coopération internationale, et nous
avons les migrateurs à grande échelle du plateau, qui nécessitent
aussi, bien qu’à une moindre échelle, une gestion internationale.

C’est probablement l’État côtier adjacent qui est le mieux placé
pour gérer les espèces du plateau continental, sur lesquelles nous
allons nous concentrer, principalement dans la région des Grands
Bancs. Le Canada a tort de ne pas le faire actuellement.

Les honorables sénateurs ont probablement tous entendu
parler de la mortalité massive de la morue dans les eaux froides
des environs de Terre-Neuve. J’examine ce phénomène sous
l’angle scientifique depuis plusieurs semaines. Voici sur cette
photo un exemple de très grosse morue. Celle-ci, qui venait de
Smith Sound, pèse près de 100 livres.

Voici un exemple de très grosse morue. Celle-ci pèse presque
100 livres et venait de Smith Sound. Je voulais m’en servir comme
illustration de la tragédie qui a frappé la morue de Terre-Neuve
au cours des dernières semaines, quand nous nous en serions bien
passé. Malheureusement, beaucoup de ces gros poissons sont
morts avant d’avoir la possibilité de frayer.

À part cela, le capelan est le plus important petit poisson
fourrage. Il se nourrit de tout dans le nord-ouest de l’Atlantique.
Il se déplace un peu partout dans les Grands Bancs, et même
jusqu’au Bonnet Flamand. Il se moque des frontières établies par
l’homme. C’est sur ce genre de choses que nous devons fonder nos
travaux scientifiques, certes, mais encore plus, peut-être, notre
gestion si nous voulons réussir.

Actuellement, l’OPANO — l’Organisation des pêches de
l’Atlantique nord-ouest, un organisme regroupant 17 ou
18 pays dont certains ne sont même pas des États côtiers de
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we consider to be our fisheries. In some ways, it is outrageous that
this should even occur. Nevertheless, we must deal with that
situation.

Some of the most important historical species in
Newfoundland and Labrador are on this list — species such as
2J3KL cod, 3NO cod, and turbot. I will say a few words about
some of these species that have particular problems right now.

The 3NO cod is on the southern Grand Bank. It is an area that
once supported a very large fishery. It is now under moratorium.
Yet, fish are being caught there as bycatch by the NAFO fisheries
at a very high rate. It is difficult to get information on this, but we
are fairly sure that this is having the effect of not allowing this
fishery to recover at all. This is a serious problem.

American plaice is in the same area. American plaice is a
flatfish, for those of you who might not be familiar with it. It is
quite a valuable species. It is under moratorium. Yet, more are
being caught as bycatch by the NAFO fleets than would be
allowed in any kind of a sensible fishery. It is completely without
any control at all. That is another issue.

Turbot is not a traditional Canadian or Newfoundland fishery.
Partially as a result of that, Canada has given away most of it to
the EU. The turbot is now the larges groundfish fishery in the
northwest Atlantic, yet about 80 per cent of it is not caught by
Newfoundlanders or Canadians. As a country, we are not
benefiting much from our resources.

Given the way that stock is being managed, it probably will not
last. It is primarily a fishery on juvenile fish. More is caught every
year than is contained in the spawning biomass. The quota is set
way above the scientific recommendations, which are likely too
high. We have another disaster in the making. Mark my words;
we will see the result of that very shortly. The FRCC has been
predicting this result for several years. Most of our predictions
have come to pass in short order.

We must consider the interrelations among all these species.
I will not go into any detail on this. It is the science side. You
must realize how much in happening in a marine ecosystem. We
must be cognizant of that and try to deal with that in
management.

There are two fundamentally different regimes operating in the
same ecosystem: The first is Canadian — primarily
Newfoundland — managed by the Department of Fisheries and
Oceans and the second is NAFO. All those other countries have
no interest in our fisheries other than to make a few dollars out of
it. You can see this is quite chaotic. It is a recipe for disaster.

Not all areas are the same. We have particularly sensitive areas
that need protection. The next slide shows sonar images from
echo-sounders of spawning cod on the top and juvenile capelin on

l’Atlantique nord — gère ce que nous considérons comme nos
pêcheries. D’une certaine façon, il est scandaleux qu’une chose
pareille puisse se produire, mais nous ne pouvons pas échapper à
cette situation.

Certaines des plus importantes espèces historiques de Terre-
Neuve et du Labrador figurent sur cette liste — des espèces
comme la morue de 2J3KL, la morue de 3NO et le flétan noir. Je
vais vous dire quelques mots de ces espèces qui ont actuellement
des problèmes particuliers.

On trouve la morue de 3NO dans le sud du Grand Banc. C’est
une zone où il y avait naguère une très importante pêcherie, mais
sur laquelle on a maintenant imposé un moratoire. Pourtant, les
prises accidentelles des pêcheries de l’OPANO y sont très élevées.
Il est difficile d’obtenir des précisions à ce sujet, mais nous
sommes à peu près sûrs que cela a pour effet d’empêcher cette
pêcherie de se reconstituer. C’est un problème grave.

On trouve la plie canadienne dans la même zone. La plie
canadienne est un poisson plat, pour ceux d’entre vous qui ne la
connaîtraient pas. C’est une espèce très précieuse qui fait aussi
l’objet d’un moratoire. Pourtant, les flottes de l’OPANO en
prennent plus dans leurs prises accidentelles qu’on ne le tolérerait
dans n’importe quelle pêcherie raisonnable. C’est totalement hors
de contrôle. C’est un autre problème.

Le flétan noir n’est pas une pêche traditionnelle du Canada ou
de Terre-Neuve. C’est en partie à cause de cela que le Canada en a
abandonné l’essentiel à l’UE. C’est maintenant la plus grosse
pêcherie de poisson démersal de l’Atlantique nord-ouest, et
pourtant 80 p. 100 de ce flétan noir est pêché par d’autres
pêcheurs que les Terre-Neuviens ou les Canadiens. Nous ne
profitons pas beaucoup des ressources de notre propre pays.

Vu la façon dont ce stock est géré, il ne va probablement pas
durer. C’est essentiellement une pêcherie de juvéniles. On en pêche
chaque année des quantités supérieures à la biomasse génitrice. Le
contingent est bien supérieur aux recommandations scientifiques
qui sont déjà probablement trop optimistes. C’est donc une autre
catastrophe qui se prépare. Écoutez bien ce que je vous dis: cette
catastrophe est imminente. Le CCRH prédit ce résultat depuis
plusieurs années. La plupart de nos prédictions se sont réalisées
rapidement.

Il faut examiner les interrelations entre ces espèces. Je ne vais
pas entrer dans le détail de ces considérations scientifiques. Il faut
que vous compreniez ce qui se passe dans un écosystème marin.
Nous devons en être conscients pour essayer d’en tenir compte
dans la gestion.

Deux régimes fondamentalement différents interviennent sur le
même écosystème: le premier est canadien — et essentiellement
terre-neuvien — et il est géré par le ministère des Pêches et des
Océans, et le second, c’est l’OPANO. La seule chose qui intéresse
les autres pays dans nos pêcheries, c’est l’argent qu’ils peuvent en
tirer. Comme vous le voyez, c’est une situation chaotique qui
mène à la catastrophe.

La situation n’est pas la même dans toutes les régions. Il y a des
zones particulièrement sensibles qui doivent être protégées. Voici
une image sonar obtenue par échosondeur qui montre la morue
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the bottom. These cover miles of fish schools. We need to protect
these things. They tend to occur in specific areas. We know a great
deal about where those areas are. We have not had a lot of success
in protecting them — not even from Canadian interests.

It seems remarkable to me, having been involved in fisheries
most of my life, that a fundamental point such as protecting
spawning and juvenile areas requires endless discussion and
debate to get that point across. It seems to be such good common
sense it should be a given, but it is not. Knowing this, it seems that
the only clear way ahead for Canada is some sort of unified
management of the Grand Banks area where these straddling
stocks exist. We do not have that.

As I mentioned earlier, we have Canada inside and NAFO
outside. There are different rules, regulations and, in many cases,
completely different mind sets about conservation and what
should be done. As a result, the fish stocks continue to decline in
those areas.

We have a major problem here. At its heart, the problem is
biological and ecological, but is treated as a purely political
situation. The people who are suffering from this are the fishing
industry people and the fishers of Newfoundland and Labrador
and the adjacent areas.

Here we have a picture of the Grand Bank. I am sure that there
are 50 NAFO factory freezer trawlers out there fishing right now.
We have had many problems, being here in Ottawa you have seen
the result of this, in Atlantic Canada with our fisheries. People are
losing their livelihoods. Yet, as we speak, there are dozens and
dozens of trawlers out there fishing away without the slightest
worry.

In conclusion, there is no single solution to the problem of
straddling stocks. The large migrators clearly require
international cooperation. The shelf stocks, which provide the
most important fisheries for the coastal peoples all around the
world— particularly in Atlantic Canada and Newfoundland and
Labrador — would be far better served by unified management
under the coastal state. I think this is probably true all around the
world; in most other areas of the world this is already in place, so
it is not a problem. We would welcome any questions on this topic
or others related to the fishery.

Senator Cochrane: I want to tell the members of our committee
that Dr. Rose is a renowned scientist and he has spent his life on
the water studying the fishery. You name it; he has been at it.
Certainly, anything you say is Gospel truth, so to speak.

The Chairman: Is that not a great opening comment?

Senator Cochrane: I am serious, Mr. Chairman. The witnesses
are quite capable of answering any questions, and the information
they provide us will be concrete.

Let me begin with the fishers on the province’s south coast and
the future of our cod fishery. This follows the Committee on the
Status of Endangered Wildlife in Canada, COSEWIC,

qui fraie sur le dessus et le capelan juvénile au fond. Il y a là des
bancs de poissons qui font des milles de longueur. Il faut les
protéger. Ces phénomènes se produisent dans des zones bien
précises, que nous connaissons très bien, mais que nous n’avons
guère réussi à protéger, même des intérêts canadiens.

Moi qui me suis occupé de pêches à peu près toute ma vie, je
trouve stupéfiant qu’il soit nécessaire d’avoir des débats sans fin
pour faire comprendre quelque chose d’aussi élémentaire que la
nécessité de protéger les zones de frai et d’alevinage. Cela semble
tellement évident que la question ne devrait même pas se poser,
mais non. Dans ces conditions, il semble que la seule solution
claire à l’avenir pour le Canada soit une forme de gestion unifiée
de la région des Grands Bancs où ces stocks chevauchants sont
présents, mais nous n’avons pas cela.

Comme je l’ai déjà dit, nous avons le Canada à l’intérieur et
l’OPANO à l’extérieur. Il y a des règles et des règlements
différents, et dans certains cas des conceptions complètement
contradictoires de ce qu’il faut faire en matière de conservation,
de sorte que les stocks de poisson continuent à décliner.

Nous avons là un sérieux problème. C’est fondamentalement
un problème d’ordre biologique et écologique, mais qu’on traite
simplement sous l’angle politique. Les gens qui en souffrent sont
les gens du secteur de la pêche et les pêcheurs de Terre-Neuve et
du Labrador et des régions adjacentes.

Voici une image du Grand Banc. Je suis sûr qu’il y a une
cinquantaine de chalutiers usines-congélateurs de l’OPANO en
train de pêcher là-bas en ce moment. Nous avons eu de nombreux
problèmes du côté de nos pêcheries dans le Canada atlantique, et
vous en avez vu le résultat ici à Ottawa. Les gens perdent leur
gagne-pain. Et pourtant, en ce moment même, des dizaines et des
dizaines de chalutiers sont en train de ratisser cette région sans
être le moindrement inquiétés.

En conclusion, il n’y a pas de solution unique au problème des
stocks chevauchants. Pour les grands migrateurs, il faut
manifestement une coopération internationale. Les stocks du
plateau continental, qui sont la plus importante pêcherie des
peuples côtiers du monde entier— et particulièrement du Canada
atlantique et de Terre-Neuve et du Labrador — bénéficieraient
grandement d’une gestion unifiée relevant de l’État côtier. Je
pense que c’est quelque chose qui est vrai dans le monde entier; ce
système existe déjà à peu près partout ailleurs, donc ce n’est pas
un problème. Nous serons heureux de répondre à vos questions
sur ce sujet ou d’autres sujets connexes concernant la pêche.

Le sénateur Cochrane: Je tiens à préciser aux membres du
comité que M. Rose est un chercheur scientifique renommé qui a
passé sa vie en mer à étudier la pêche. Il connaît tout de A à Z.
Vos propos sont en quelque sorte des paroles d’Évangile.

Le président: Quelle magnifique introduction!

Le sénateur Cochrane: Je suis sérieux, monsieur le président.
Les témoins peuvent répondre à n’importe quelle question et ils
vont nous donner des renseignements concrets.

Commençons par les pêcheurs de la côte sud de la province et
l’avenir de notre pêche à la morue. Le Comité sur le statut des
espèces menacées de disparition au Canada, le CSEMDC, a
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recommendation that the Atlantic cod be listed as a ‘‘threatened’’
species. An article from the CBC suggested that the science that
the federal minister depends on is flawed. The article quotes you,
Mr. Rose, as saying, ‘‘They have lumped various stocks together
and some of these stocks are in very different conditions.’’

We would like you to elaborate on this. Is this type of
approach a normal practice for DFO scientists and one that they
follow? Would you elaborate on that?

Mr. Rose: To answer your last question first, no, it is not the
normal process DFO science follows.

When COSEWIC was put into place, I expected they would
follow the time-tested stock definitions that have been in place
around Newfoundland and Labrador, and indeed in all of
Atlantic Canada, for quite some time. That is not to say that
these stock definitions are absolutely right; however, they are
what we know and what the data are based on and, more
importantly, the fundamental basis for management.

COSEWIC, for whatever reason, decided not to follow that.
They set up their own divisions that, frankly, make little sense.
They are totally arbitrary. They could have used other ones. They
have lumped stocks together that really have not very much in
common. Thus, you would take a stock that was in relatively
good shape and one that was not in good shape and come out
with, I suppose, an average condition that would not represent
either one.

It reminds me of the old joke about buying pants in the army.
Half the soldiers wore 38s and half wore 34s. The clerk bought all
36s and they did not fit anyone. This is how I interpret that.

I also find the overall designations difficult to accept. For
example, the 3Ps cod on the south coast of Newfoundland is
generally accepted to be the stock that is in the best condition in
all of Atlantic Canada; there are well over 100,000 tonnes of
spawning biomass. The overall biomass is estimated at somewhere
up to about 200,000 tonnes.

We have the strongest recruitment coming into that stock of
any stock in Atlantic Canada. Frankly, we would be overjoyed if
any of the other stocks showed such good signs. Yet, that one is
listed by COSEWIC as ‘‘threatened.’’

Just across the way, we have the Banquereau stock. If you are
not familiar with the geography, it is near the Nova Scotia banks
on the other side of the channel. It is the first one you come to if
you went south from Newfoundland. There is a stock there.
Historically, that stock was as abundant as the stock in southern
Newfoundland. Not so many years ago, it used to produce
50,000 to 60,000 tonnes of harvest a year. That is a significant
amount; that is as much as the southern Newfoundland cod ever
produced.

As unbelievable as it may be, the spawning biomass in that
stock right now is estimated at 2,000 tonnes — and that is deemed
by COSEWIC to be in better condition than the 3Ps, which is well
over 100,000 tonnes.

recommandé d’inscrire la morue sur la liste des espèces
«menacées». Dans un article de Radio-Canada, on dit que les
informations scientifiques sur lesquelles se fonde le ministre
fédéral sont faussées. Vous y êtes cité, monsieur Rose, pour avoir
dit: «Ils ont regroupé divers stocks dont la situation est très
différente».

Pourriez-vous nous expliquer cela? Est-ce que c’est une
démarche normale de la part des experts scientifiques du MPO?
Vous pourriez nous expliquer cela?

M. Rose: Pour répondre d’abord à votre première question,
non, ce n’est pas la démarche normale des scientifiques du MPO.

Quand le CSEMDC a été créé, je pensais qu’il reprendrait les
définitions des stocks qu’on utilisait depuis longtemps dans la
région de Terre-Neuve et du Labrador et en fait partout au
Canada atlantique. Cela ne veut pas dire que ces définitions sont
parfaites. Simplement, nous les connaissons bien, nous savons sur
quelles données elles se fondent et, surtout, elles sont la base
fondamentale de la gestion.

Pour une raison quelconque, le CSEMDC a décidé de ne pas
s’en servir. Il a créé ses propres distinctions qui, franchement, ne
tiennent pas debout. Elles sont totalement arbitraires. Ils auraient
pu en utiliser d’autres. Ils ont regroupé des stocks qui n’avaient
pas grand-chose en commun. En amalgamant ainsi un stock en
relativement bonne condition et un autre en piètre état, j’imagine
qu’on peut aboutir à une moyenne qui n’est représentative ni de
l’un, ni de l’autre.

Cela me rappelle la blague sur les pantalons dans l’armée. La
moitié des soldats faisaient du 38 et l’autre moitié du 34.
L’intendant acheta des pantalons de taille 36 pour tout le
monde qui n’allaient à personne. C’est un peu comme cela que
je vois les choses ici.

J’ai aussi du mal à accepter les désignations d’ensemble. Par
exemple, on considère généralement que la morue de 3P sur la
côte sud de Terre-Neuve est le stock qui se porte le mieux de tout
le Canada atlantique; il y a une biomasse génitrice de nettement
plus de 100 000 tonnes. On évalue la biomasse totale à quelque
200 000 tonnes.

Le recrutement de ce stock est le plus élevé de tous les stocks du
Canada atlantique. Franchement, si un autre stock donnait des
signes aussi encourageants, nous serions aux anges. Pourtant, le
CSEMDC le qualifie de «menacé».

Juste de l’autre côté, on a le stock de Banquereau. Si vous ne
connaissez pas bien la géographie locale, c’est près des bancs de la
Nouvelle-Écosse, de l’autre côté du chenal. C’est le premier en
direction du sud en venant de Terre-Neuve. Il y a un stock là.
Historiquement, ce stock était aussi abondant que celui du sud de
Terre-Neuve. Il y a quelques années encore, il produisait de
50 000 à 60 000 tonnes par an. C’est une quantité importante;
c’est autant que ce que l’on a pu avoir avec la morue du sud de
Terre-Neuve.

Si incroyable que cela puisse paraître, la biomasse féconde de
ce stock est actuellement estimée à 2 000 tonnes — et pourtant,
d’après le CSEMDC, elle est en meilleur état que celle de 3P, où
on a plus de 100 000 tonnes.
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When you see that kind of lumping together of stocks that
really are very different and in very different conditions, it is hard
to make much sense out of it. I am not convinced how helpful that
will be in trying to fix some of these problems in Atlantic Canada.

There is some good in that report. The general feeling in the
report that the cod stocks are in trouble — particularly in the
north — is quite correct. There is no arguing that. Frankly, we
knew that 10 years ago; we did not need another report to tell us
that. The problem now is what do we do about it? Can we do
anything about it? Can we fix these problems? I do not see any
help there. I hope I have answered your question.

Senator Cochrane: You certainly did.

In the press release on April 17, Minister Thibault announced
the Total Allowable Catch, TAC, for groundfish stocks off Nova
Scotia in the Bay of Fundy. In that part of the region, with regard
to the cod, the minister said there would continue to be a fishery
for the 4X and 5Y cod and that the TAC for the 4X cod would
remain at 6,000 tonnes. I know in this case the 6,000-tonne TAC
was consistent with the FRCC’s recommendations.

Perhaps you could explain to me how the cod stocks can be
dangerously low in some parts of the region’s oceans, yet cross an
invisible line and the stock presumably can be safely fished. I do
not understand.

Why are two different approaches being taken to the fishery in
southwest Nova Scotia and off the west coast of Newfoundland?
Does all the science support this decision? That seems to be what
you have just said; I do not understand that, either. How do they
reach this decision?

Mr. Rose: The science partially supports it. However, the
science on the 4X cod is weak at present. The 6,000-tonne quota
that has been set for 4X cod is certainly questionable. One of the
big puzzles down there is that the haddock stocks have come back
quite well and the cod have not done so well. It remains to be seen
whether that 6,000-tonne quota is sustainable. It is certainly
pushing things to have that quota set that high.

In a more general response to your question, these stocks do
differ. There is no question about that. Generally speaking, the
further south you go, the more productive they are. Stocks off
New England, for example, and off southwest Nova Scotia can be
fished harder than stocks off northern Newfoundland and
Labrador. There is no doubt about that because they are more
productive. There are fundamental biological differences between
these stocks that need to be taken into account in management
applications.

Beyond the biological differences, there are regional differences
in how management is applied. In that area, they are pushing the
limits of biological productivity with the cod, in my view.

Lorsqu’on voit ainsi des regroupements de stock qui sont très
différents et dans un état différent, on a de sérieux doutes. Je ne
suis pas convaincu que ceci va beaucoup nous aider à régler
certains des problèmes du Canada atlantique.

Il y a de bonnes choses dans ce rapport. Dans l’ensemble, on y
voit que les stocks de morue vont mal — surtout dans le nord —
et c’est très juste. C’est indiscutable. Franchement, nous le savions
il y a 10 ans; nous n’avions pas besoin d’un autre rapport pour
nous le dire. Le problème est de savoir ce que l’on fait maintenant.
Peut-on faire quelque chose? Peut-on régler ces problèmes? Je ne
vois rien qui puisse m’aider ici. J’espère avoir répondu à votre
question.

Le sénateur Cochrane: Absolument.

Dans le communiqué de presse du 17 avril, le ministre Thibault
annonçait le Total autorisé des captures, le TAC, pour les stocks
de poisson de fond au large de la Nouvelle-Écosse dans la
baie de Fundy. Dans cette partie de la région, en ce qui a trait à la
morue, le ministre a dit que l’on continuerait à pêcher la morue de
4X et de 5Y et que le TAC pour la morue de 4X resterait fixé à
6 000 tonnes. Je sais que dans ce cas, le TAC de 6 000 tonnes
répondait aux recommandations du CCRH.

Vous pouvez peut-être m’expliquer comment les stocks de
morue peuvent atteindre un niveau dangereusement bas dans
certaines parties des océans de la région, mais il suffit
apparemment de traverser une ligne invisible pour pouvoir les
pêcher sans problème. Je ne comprends pas.

Pourquoi adoptons-nous deux approches différentes pour cette
pêche dans le sud-ouest de la Nouvelle-Écosse et au large de la
côte ouest de Terre-Neuve? Je crois que c’est ce que vous venez de
dire; je ne comprends pas non plus. Comment arrive-t-on à cette
décision?

M. Rose: Les données scientifiques justifient cela en partie.
Mais elles sont actuellement assez limitées en ce qui concerne la
morue de 4X. Le quota de 6 000 tonnes qui a été fixé pour la
morue de 4X est certainement contestable. L’une des énigmes là-
bas, c’est que les stocks de flétan se sont assez bien reconstitués
alors que ce n’est pas le cas pour la morue. Il reste à voir si ce
quota de 6 000 tonnes peut être durable. Je pense qu’on va un peu
loin en fixant un quota aussi élevé.

Pour répondre d’une façon plus générale à votre question, il y a
effectivement des différences entre ces stocks. C’est indéniable. En
général, plus on va vers le sud, plus ils sont productifs. Par
exemple, on peut pêcher bien davantage les stocks qui se trouvent
au large de la Nouvelle-Angleterre et du sud-ouest de la Nouvelle-
Écosse que ceux qui sont au nord de Terre-Neuve et du Labrador.
Cela ne fait aucun doute qu’ils sont plus productifs. Il y a des
différences biologiques fondamentales entre ces stocks qu’il faut
prendre en considération pour déterminer la gestion.

Outre les différences biologiques, il y a des différences
régionales dans la façon dont la gestion se fait. Dans ce secteur,
je trouve que l’on dépasse les limites de la productivité biologique
pour la morue.
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Senator Cochrane: Do you think it is fair that fishing off the
Nova Scotia coast should remain as is while the fishing off the
south coast of Newfoundland should be closed?

Mr. Rose: Absolutely not. There is no biological rationale for
that whatsoever, in my view.

Mr. Woodman: I would like to make a comment on that
because I knew that there would be questions about what is
happening in 4X. As Dr. Rose said, in 4X and the further south
you go, the more productive it is. For example, at the fishery in
4X, they are harvesting fish at three years of age. It is almost to
the point of recruitment fishing. Whereas, when you fish on the
northeast coast for cod, in 2J3KL, it does not reach the same size
as the ones off the southwest coast of Nova Scotia until it reaches
six years of age, so the productivity is much faster. That is the
rationale.

The stock status report this year was not complete. It did not
give us an estimated biomass level. They could not do it because
of misreporting and dumping and so on. They did not give us a
true picture of the resource. We made our recommendation based
upon the fact that we had two good-year classes coming in —
1999 and 2000. That being said, we looked at the high quota of
haddock and decided that 6,000 tonnes of cod is questionable but
nevertheless reasonable, considering the effects that the haddock
fishery would have on the bycatch of cod.

Senator Cochrane: Are you saying that the science was not in
place to make this decision?

Mr. Woodman: Based upon the stock status report, that is
correct. We did not use the stock status report because it did not
give us a biomass level.

Senator Cochrane: How was this decision made?

Mr. Woodman: It was based on the 6,000 tonnes. They did say
that the biomass level had increased using the 6,000 tonnes, which
had been taken over the last three years. Three years earlier,
6,000 tonnes had been taken each year. We went with that figure
as being logical, in consideration of the fact that we had
recommended 10,000 tonnes of haddock, which the minister
rejected. He retained the figure of 8,100 tonnes of last year. That
was the rationale being used for the decision.

Senator Cochrane: It is not current information. The decision
was not based on current information.

Mr. Woodman: That is a fact. We did not have a complete
stock status report.

Senator Robichaud: Dr. Rose said that the two stocks should
not have been fished and Mr. Woodman said that what is being
done is reasonable. In fishing practices, we sometimes try to be
reasonable, but all the information is never before us when we
need it. Are you saying the same thing?

Le sénateur Cochrane: Pensez-vous qu’il est juste que la pêche
au large de la côte de Nouvelle-Écosse reste au niveau actuel
tandis qu’on va la fermer au large de la côte sud de Terre-Neuve?

M. Rose: Absolument pas. Il n’y a absolument aucune
justification biologique à cela, d’après moi.

M. Woodman: Je voudrais faire une observation sur ce sujet
parce que je savais qu’il y aurait des questions sur ce qui se passe
dans 4X. Comme l’a dit M. Rose, la productivité est plus grande
dans 4X et plus on va vers le sud. Par exemple, dans 4X, on
récolte le poisson à l’âge de trois ans. On est presque au niveau du
recrutement, alors que la morue qu’on pêche sur la côte nord-est,
dans 2J3KL, n’atteint la même taille que celle de la côte sud-ouest
de la Nouvelle-Écosse qu’à l’âge de six ans; donc la productivité
est beaucoup plus grande. Voilà la raison.

Le rapport sur l’état des stocks de cette année n’était pas
complet. Il ne nous donnait pas une estimation du niveau de la
biomasse. On n’a pas pu le faire à cause des déclarations
incomplètes et des rejets, et cetera. Nous n’avons donc pas eu une
image fidèle de la ressource. Nous avons fondé notre
recommandation sur les résultats de deux bonnes années,
1999 et 2000. Cela dit, nous avons examiné le quota élevé de
l’aiglefin et estimé qu’on pouvait s’interroger sur les 6 000 tonnes
de morue, mais que c’était néanmoins raisonnable, compte tenu
des effets que la pêche au haddock aurait sur les prises
accidentelles de morue.

Le sénateur Cochrane: Vous voulez dire que vous n’aviez pas les
éléments scientifiques nécessaires pour prendre cette décision?

M. Woodman: En fonction du rapport sur l’état des stocks,
c’est exact. Nous ne nous sommes pas servis de ce rapport parce
qu’il ne nous donnait pas le niveau de la biomasse.

Le sénateur Cochrane: Alors comment avez-vous pris cette
décision?

M. Woodman: En fonction des 6 000 tonnes. Ils nous ont dit
que le niveau de la biomasse avait augmenté en se basant sur les
6 000 tonnes qui avaient été prises les trois années précédentes.
Au cours de ces trois années, on avait pris 6 000 tonnes chaque
année. Nous avons conclu que ce chiffre était logique, sachant que
nous avions recommandé 10 000 tonnes d’aiglefin, ce que le
ministre avait rejeté. Il a retenu le chiffre de 8,100 tonnes de
l’année dernière. C’est là-dessus que la décision a été fondée.

Le sénateur Cochrane: Ce ne sont pas des informations
d’actualité. Cette décision ne reposait pas sur des informations
d’actualité.

M. Woodman: En effet, nous n’avions pas un rapport complet
sur l’état des stocks.

Le sénateur Robichaud: M. Rose a dit qu’il n’aurait pas fallu
pêcher ces deux stocks et M. Woodman a dit que ce qu’on faisait
était raisonnable. En matière de pêche, on essaie parfois d’être
raisonnable, mais on n’a jamais les informations quand on en a
besoin. Est-ce que c’est ce que vous dites aussi?
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Mr. Woodman: Yes, I am saying the same thing. As well, often
when we make our recommendations, everyone looks at the
numbers and reads the recommendations with respect to
conservation because that is critical. However, the 6,000 tonnes
was a different 6,000 tonnes than was recommended previously.
We stipulated, for example, that dumping and discarding had to
be dealt with. If not, the fishery should not proceed. We made
fairly stringent to the minister with respect to how the fishery
should take place. It was not the same recommendation that had
been given three years earlier.

Senator Robichaud: When Senator Cochrane asked why it was
open in one area and closed in another, you said that it was not
right and that it should be closed in both areas.

Mr. Woodman: We did not close it. The minister closed the
fishery.

Senator Robichaud: In that way, you disagree.

Mr. Woodman: The minister closed the fishery; we did not
close it.

Senator Robichaud: The minister takes your recommendations
into consideration. He may not always follow them, but he takes
them into account, does he not?

Mr. Woodman: Yes. In this particular case and in the case
of 4X, he accepted our recommendations. In the case of
Northern Gulf cod, he did not.

Senator Adams: Dr. Rose, you mentioned that northern turbot
would be lost soon. To give you an idea what is happening in
Nunavut, DFO gave us 8,000 tonnes per year for the experimental
licences.

We had the quotas but some people had no boats and could
not fish. I was up there last month in Pangnirtung where the
turbot are and people are catching them with hooks through holes
in the ice. The quota is 8,000 tonnes per year in the area between
OA and OB.

Do you have any idea how much fish is actually there? Not
many Canadians travel up that far to fish because of the cost.
How many foreigners travel there to fish those stocks? Could you
tell us a bit about the future of turbot?

Mr. Rose: I cannot answer your question because I do not
know about the status of the fish up there. There is no Canadian
research effort, as I am sure you know, in that area. One thing
with the turbot, even in the more southern areas, is that we are
kind of reliant on NAFO data and other things. We do have one
survey but it is only for one part of the area. There is a
‘‘patchwork’’ of science. We are playing with fire, in my view, in
respect of the turbot.

I am fairly convinced, from the data that exist. This has been
borne out over the past few years that we, in the larger sense of all
fishing that is done — not just by Canadians — are overfishing
this stock quite severely. Most of the catch is juvenile fish. Even at

M. Woodman: En effet. Et aussi, souvent quand nous
présentons nos recommandations, tout le monde regarde les
chiffres et lit les recommandations concernant la conservation
parce que c’est essentiel. Toutefois, ces 6 000 tonnes n’étaient pas
les mêmes que celles qui avaient été recommandées
précédemment. Nous avons stipulé par exemple qu’il fallait
tenir compte des rejets, et sinon qu’il ne fallait pas pêcher. Nous
avons précisé de façon assez rigoureuse au ministre comment la
pêche devait être pratiquée. Ce n’était pas la même
recommandation que trois ans auparavant.

Le sénateur Robichaud: Quand le sénateur Cochrane vous a
demandé pourquoi la pêche était ouverte dans une zone et fermée
dans l’autre, vous avez dit que ce n’était pas correct et qu’il faurait
qu’elle soit fermée dans les deux.

M. Woodman: Ce n’est pas nous qui l’avons fermée, c’est le
ministre.

Le sénateur Robichaud: Là-dessus, vous n’êtes pas d’accord.

M. Woodman: C’est le ministre qui a fermé cette pêche, pas
nous.

Le sénateur Robichaud: Le ministre tient compte de vos
recommandations. Il ne les suit pas toujours, mais il en tient
compte, non?

M. Woodman: Oui. Dans ce cas particulier et dans le cas de 4X,
il a accepté nos recommandations, et dans le cas de la morue du
nord du golfe, il ne les a pas acceptées.

Le sénateur Adams:Monsieur Rose, vous avez dit que le turbot
du nord allait bientôt disparaître. Pour vous donner une idée de ce
qui se passe au Nunavut, le MPO nous a donné 8 000 tonnes par
an pour les licences expérimentales.

Nous avions les quotas mais certains n’avaient pas de bateau et
ne pouvaient pas pêcher. J’étais là-haut le mois dernier à
Pangnirtung où se trouvent les turbots et où on les pêche avec
des hameçons dans des trous découpés dans la glace. Le quota est
de 8 000 tonnes par an dans la zone située entre OA et OB.

Avez-vous une idée de la quantité de poisson qu’il y a là? Peu
de Canadiens vont aussi loin pour pêcher à cause du prix.
Combien d’étrangers vont pêcher ces stocks là-bas? Pouvez-vous
nous parler un peu de l’avenir du turbot?

M. Rose: Je ne peux pas répondre à votre question parce que je
ne connais pas la situation du poisson là-haut. Le Canada ne fait
pas de recherche dans cette zone, comme vous le savez
certainement. En ce qui concerne le turbot, c’est encore plus
vrai dans les régions du sud, nous nous basons surtout sur les
données et autres informations de l’OPANO. Nous avons un
relevé mais il ne concerne qu’une partie de la zone. Il y a une
mosaïque de données scientifiques. Nous jouons avec le feu,
d’après moi, en ce qui concerne le turbot.

J’en suis convaincu, vu les données dont nous disposons. On a
pu voir au cours des dernières années qu’il y a un grave problème
de surpêche pour ce stock — et je pense ici à l’ensemble de la
pêche — pas uniquement à la pêche canadienne. La plupart des
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the present time, the estimated spawning biomass is quite low and
most of that is thought to occur in the North, although there are
some who dispute that.

I do not know what the status of the turbot stock would be in
Nunavut, but it certainly should be taken on as the responsibility
of Canada to know that information. Thus far, we have not done
that.

Senator Adams: There are Russian, Portuguese and Spanish
trawlers; there are also some from Iceland. They have a few
quotas in Newfoundland but they do not catch much. In the
meantime, they have to pay 27 per cent royalties. It is expensive
to fish up there. That is why I asked the question.

We have not seen any results from the research that DFO has
conducted up there over the past 10 years. We are getting only
3 per cent for the 8,000 metric tonnes. I do not know if that is true
or not. It may be a little different up there. It is a short season
compared to the east. Thank you.

Mr. Woodman: I would like to make a comment about the
limited science we do have on turbot. Traditionally, the fish
spawn in the North and the larvae float south and settle on the
bottom of the Grand Banks. The reverse is true as the fish grow.
They move north where we catch the larger ones. We catch the
smaller ones in the south.

As Dr. Rose said, what we are doing on the Nose and Tail of
the Grand Banks is asinine. I would say that 90 per cent of our
harvest is juvenile. These fish have never spawned, they have
never added to the resource. We are hitting it too hard.

The FRCC made recommendations to the minister in 1998.
The turbot was being fished too hard. It was a juvenile fishery and
action should be taken. Science was saying that young fish were
coming in, but they were not. They did not show up in the fishery.
We suggested that the TAC be set at 40,000 tonnes. NAFO set the
quota at 44,000 tonnes. Last year, the recommendation was
36,000 tonnes and this year it is going down again. It becomes a
recruitment fishery. Eventually, you will run out of fish that way.

Senator Adams: We have had quite a few people from NAFO.
We have an agreement with other countries at the 200-mile limit.
Do you think that is a mistake? Should we go by deeper water? As
soon as the water gets deeper, should it be the end for Canada?

The Grand Banks is spawning what the northerners are
catching. What is the future there? As you say, no one can do
anything because of the agreement. How will we stop it in the
future if other countries catch all our fish?

Mr. Rose: There are some very fundamental issues here. I know
that the government has taken kind of a band-aid approach to
this. They recognize the problems with NAFO. This has been
happening for years and years. The problems are recognized; we

prises sont des juvéniles. Même actuellement, la biomasse féconde
est très basse d’après les estimations et l’on pense que ceci se fait
dans le Nord, bien que certains ne soient pas de cet avis.

Je ne sais pas quel peut être l’état du stock de turbot au
Nunavut, mais il est certain que le Canada devrait assumer ses
responsabilités et obtenir ces informations. Jusqu’ici, nous ne
l’avons pas fait.

Le sénateur Adams: Il y a des chalutiers russes, portuguais et
espagnols; il y en a aussi qui viennent d’Islande. Les pêcheurs de
Terre-Neuve ont quelques quotas mais ils ne prennent pas grand
chose. En attendant, ils doivent payer des redevances de
27 p. 100. C’est dispendieux de pêcher là-haut. C’est pour cela
que j’ai posé la question.

Nous n’avons vu aucun des résultats des recherches effectuées
dans le Nord par le MPO au cours des 10 dernières années. Nous
n’avons que 3 p. 100 pour les 8 000 tonnes métriques. Je ne sais
pas si c’est vrai ou pas. C’est peut-être un peu différent là-haut. La
saison est courte comparée à l’est. Je vous remercie.

M. Woodman: Je voudrais faire une remarque sur le peu de
données scientifiques que nous avons sur le turbot.
Traditionnellement, les poissons fraient dans le Nord et les
larves flottent vers le sud pour se déposer au fond des Grands
Bancs. L’inverse est vrai au fur et à mesure que les poissons
grandissent. Ils se déplacent vers le nord où nous attrapons les
plus gros. Nous capturons les plus petits dans le sud.

Comme l’a dit M. Rose, ce que nous faisons sur le nez et la
queue des Grands Bancs est complètement stupide. Je dirais que
90 p. 100 des prises sont des juvéniles. Ces poissons n’ont jamais
frayé, ils n’ont jamais contribué à l’augmentation de la ressource.
Nous frappons trop fort.

Le CCRH a fait des recommandations au ministre en 1998. Le
turbot était trop pêché. C’était une pêche de juvéniles et il fallait
prendre des mesures. Les scientifiques disaient que de jeunes
poissons arrivaient, mais ce n’était pas le cas. Ils ne sont pas
apparus. Nous avons proposé que le TAC soit fixé à
40 000 tonnes. L’OPANO a fixé le quota à 44 000 tonnes.
L’année dernière, la recommandation était 36 000 tonnes, et
cette année le chiffre a encore diminué. Ça devient une pêche de
recrutement. À force, il n’y aura plus de poissons.

Le sénateur Adams: Nous avons entendu plusieurs personnes
de l’OPANO. Nous avons une entente avec d’autres pays sur la
limite de 200 milles. Pensez-vous que ce soit une erreur? Faudrait-
il agir en fonction de la profondeur de l’eau? Dès que la
profondeur augmente, est-ce que ce devrait être la fin pour le
Canada?

Les Grands Bancs sont la zone de frai pour les poissons que
l’on pêche dans le Nord. Quel est l’avenir là? Comme vous le dites,
personne ne peut rien faire à cause de l’accord. Comment ferons-
nous à l’avenir pour empêcher les autres pays de pêcher tout notre
poisson?

M. Rose: Il y a là des questions fondamentales. Je sais que le
gouvernement a pris des mesures plus ou moins symboliques. Il
reconnaît les problèmes de l’OPANO. Cela dure depuis des
années. On reconnaît les problèmes et on prend une mesure
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put a band-aid here and a band-aid there. We say that we will talk
to them, we will do this and that. However, nothing ever really
changes; nothing ever really works.

The entire system is so fundamentally flawed that it cannot be
repaired. As far as I am concerned, the business of having these
factory trawlers steaming across the Atlantic and in some cases,
halfway around the world to fish coastal waters that are not theirs
is an anachronism in this day and age. It is a relic of a bygone era
and it should be stopped, period. It is inconsistent with modern
ideas about conservation and marine ecosystem management. It is
not conducive to having productive fisheries in the future.

We have been through so much of this. It all started after the
Second World War with the advent of these large vessels that
could go anywhere in the world and fish 24 hours a day. They
could freeze everything in the ocean. They came over here and
they found fish stocks that had been fished for hundreds of
years — centuries — sustainably, and they pillaged them all.
They did it all over the world. We know this. Yet, here we are in
the 21st century still discussing whether this is a good idea.

Senator Adams: In Nunavut, we are only allowed one
humpback whale every year. We did not kill them all off. Some
of the whalers from Europe came here and caught all the whales.

Senator Cochrane mentioned the other day that DFO is
putting in another $6 million to see if the seals eat the cod. Now
they are going study it. We know that seals eat cod. Will that
$6 million prove that seals eat cod?

Mr. Rose: Perhaps you should put in a bid for the contract.
You have already given the answer.

Senator Adams: I would like the skins, not the $6 million.
Thank you.

Senator Hubley: I would like to go back to one of your slides
that showed the big cod killed by cold water in Smith Sound. I did
a double take when I realized that that picture was taken this year
in April of 2003. Is that a natural occurrence? Does cold water kill
happen every year? Does it affect all the species or, is it just the
cod?

Mr. Rose: It happens, but not very often. In this particular
area, I quizzed some of the oldest residents that I could find.
I talked to people more than 80 years of age. They had never seen
anything like this before in that area. It can happen.

I was involved in another one, I think in 1994, in St. Mary’s
Bay on the south coast, but it was minor compared to this.

Senator Hubley: When you see the cod float, what can that tell
you about the stocks? Does this give you any information about
what is down there?

ponctuelle par-ci par-là. Nous disons que nous allons leur parler,
que nous allons faire ceci ou cela, mais rien ne change vraiment,
rien ne marche vraiment.

Tout le système est tellement faussé à la base qu’on ne peut pas
le réparer. Personnellement, j’estime que ces chalutiers usines qui
traversent l’Atlantique et qui vont parfois à l’autre bout du
monde pour pêcher dans des eaux côtières qui ne leur
appartiennent pas sont un véritable anachronisme. Ce sont les
reliques d’une époque révolue et il faudrait arrêter cela, un point
c’est tout. C’est en pleine contradiction avec les idées modernes de
conservation et de gestion des écosystèmes marins. Ce n’est pas
comme cela qu’on aura des pêcheries productives à l’avenir.

Nous en avons vraiment assez de tout cela. Tout a commencé
après la Deuxième Guerre mondiale avec l’arrivée de ces énormes
navires qui pouvaient aller n’importe où dans le monde pêcher
24 heures sur 24. Ils pouvaient congeler tout ce qu’ils attrapaient
dans l’océan. Ils sont arrivés ici et ils ont trouvé des stocks de
poisson qu’on exploitait depuis des centaines d’années, des siècles,
de façon durable, et ils les ont pillés. Ils ont fait cela dans le
monde entier, nous le savons. Et pourtant, nous en sommes
encore, au XXIe siècle, à discuter pour savoir si c’est une bonne
idée.

Le sénateur Adams: Au Nunavut, nous n’avons droit qu’à une
baleine à bosse par an. Nous ne les exterminions pas, mais les
baleiniers européens sont arrivés ici et ont pris toutes les baleines.

Le sénateur Cochrane a dit l’autre jour que le MPO allait
investir 6 millions de dollars supplémentaires pour voir si les
phoques mangeaient la morue. Voilà qu’ils vont étudier la
question. Mais nous savons bien que les phoques mangent de la
morue. Ces 6 millions de dollars vont servir à prouver que les
phoques mangent bien de la morue?

M. Rose: Vous devriez peut-être soumissionner pour le contrat.
Vous avez déjà la réponse.

Le sénateur Adams: J’aimerais bien les peaux pas les 6 millions
de dollars. Merci.

Le sénateur Hubley: J’aimerais revenir sur votre photo de la
grande morue morte de froid dans Smith Sound. J’ai sursauté
quand je me suis rendu compte que cette photo avait été prise
cette année, en avril 2003. Est-ce que c’est un phénomène naturel?
Est-ce que l’eau froide tue des poissons tous les ans? Est-ce que le
problème touche toutes les espèces ou simplement la morue?

M. Rose: Cela arrive, mais pas très souvent. Dans cette région
particulière, j’ai interrogé les résidents les plus âgés que j’ai pu
trouver. J’ai parlé à des gens qui avaient plus de 80 ans. Ils
n’avaient jamais vu une chose pareille dans leur région, mais cela
peut arriver.

J’ai connu un autre cas, en 1994 je crois, dans la baie Sainte-
Marie sur la côte sud, mais c’était peu de chose comparé à ceci.

Le sénateur Hubley: Quand vous voyez la morue flotter,
qu’est-ce que cela vous indique sur les stocks? Est-ce que cela vous
donne des informations sur ce qu’il y a en dessous?
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Mr. Rose: Not really. It verifies what we knew. It is tragic
because this is the strongest, in fact, the only, large aggregation of
spawning fish left on the northeast coast of Newfoundland in
Smith Sound. They overwinter and spawn there.

I have been studying this group of fish since it was discovered
about 10 years ago. I am quite aware of most aspects of it, but it is
tragic to see them die. We probably lost more than 2 million
pounds of fish from this population. If that is all that we lost, we
were lucky, because the stock can probably sustain that, although
it is a major setback when we do not need another setback.

This is a natural phenomenon. I am working with some
scientists in Newfoundland to try to piece together why and how
happened. However, there is no question that this is a very rare
event, but it does occur. For it to occur on this scale is even rarer.
It is rather tragic that it happened now.

Senator Hubley: If you had the opportunity to protect areas,
would this Smith Sound area be one of the areas that you would
protect? What would be some of the others?

Mr. Rose: It depends on how you define this, but in respect of
rebuilding the cod — particularly on the northeast coast of
Newfoundland — Smith Sound is by far the most important
place. Some people might have argued with me about that five or
six years ago, but I do not think I have too many critics now.
People are quite onside with this. This is the only place.

If we are talking about the larger scale of the Grand Bank and
the northeast coast up to Labrador, then that is not true. There
are many other areas where there are remnant spawning and
juvenile stocks that need protection. Frankly, for at least three or
four years, the FRCC has been recommending to the minister and
to the department to close some of these areas out on the banks to
all intrusive forms of fishing, particularly to shrimp trawling. We
have had no success at all in trying get that implemented.

If I could convince you of one thing this evening, it would be to
do that. Other important areas include the Southeast Shoal,
which straddles the 200-mile limit and is one of the most
important areas out on the Grand Banks. The Virgin Rocks is
another one, along with the Bonavista corridor and Hawk
Channel — these are some of the areas where cod are now
struggling to rebuild and we are not giving them a hand up at all.

In fact, in the last 10 years, we have ignored them and thrown
hundreds of shrimp trawlers at their spawning grounds in juvenile
areas. That is what we have done. That is not much help. If we
were serious about rebuilding the cod, we would be doing much
more, including closing those areas.

M. Rose: Pas vraiment. C’est la confirmation de ce que nous
savions. C’est tragique, parce que c’est la plus forte et en fait la
seule grande concentration de poisson frayant qui reste sur la côte
nord-est de Terre-Neuve, à Smith Sound. Le poisson y passe
l’hiver et y fraie.

J’étudie ce groupe de poissons depuis qu’on l’a découvert il y a
une dizaine d’années. Je connais bien la plupart de ses aspects,
mais il est tragique de les voir mourir. Nous avons probablement
perdu plus de 2 millions de livres de poisson de cette population.
Si c’est tout ce que nous avons perdu, nous avons eu de la chance
car le stock peut probablement surmonter cela, bien que ce soit un
sérieux coup à une époque où nous n’en avons vraiment pas
besoin.

C’est un phénomène naturel. Je travaille avec des chercheurs
scientifiques de Terre-Neuve à essayer de reconstituer ce qui s’est
passé. Il est certain que c’est un événement très rare, mais cela
arrive. Il est encore plus rare que cela arrive à une telle échelle.
C’est tragique que ce soit arrivé maintenant.

Le sénateur Hubley: Si vous aviez l’occasion de protéger des
zones, cette zone de Smith Sound serait-elle l’une d’entre elles?
Pouvez-vous m’en citer d’autres?

M. Rose: Tout dépend comment vous définissez cela, mais
dans l’optique de la reconstitution des stocks de morue —
notamment sur la côte nord-est de Terre-Neuve — Smith Sound
est de loin l’endroit le plus important. Il y a des gens qui
n’auraient peut-être pas été d’accord avec moi là-dessus il y a
cinq ou six ans, mais je crois que je n’ai plus beaucoup de critiques
maintenant. Les gens sont tout à fait convaincus. C’est le seul
endroit.

Si l’on parle à plus grande échelle du Grand Banc et de la côte
nord-est jusqu’au Labrador, alors ce n’est pas vrai. Il y a de
nombreuses autres zones où il reste des stocks de poisson frayant
et de juvéniles qui doivent être protégés. Franchement, le CCRH
recommande depuis trois ou quatre ans au ministre et au
ministère de fermer certaines de ces zones des bancs à toute
forme de pêche indésirable, notamment la pêche des crevettes au
chalut. Malheureusement, nos efforts ont totalement échoué.

Si je pouvais vous convaincre d’une seule chose ce soir, ce serait
celle-là. Parmi les autres zones importantes, il y a Le Platier, qui
chevauche la limite des 200 milles et qui est l’une des zones les plus
importantes des Grands Bancs. Il y a aussi les rochers Vierges et le
couloir de Bonavista et le canal Hawk — ce sont des zones dans
lesquelles les morues essaient de se reconstituer et nous ne les
aidons vraiment pas beaucoup.

En fait, depuis 10 ans, nous les ignorons et nous lâchons des
centaines de chalutiers crevettiers dans leur zone de frai et de
croissance des juvéniles. Voilà ce que nous avons fait. Ce n’est pas
très utile. Si nous voulons sérieusement reconstituer le stock de
morue, nous pourrions faire bien mieux, notamment en fermant
ces zones.
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If you go back to the FRCC reports, it is all there. We spelled
this out, but we got precious little support from industry and the
Department of Fisheries and Oceans to actually implement it; so
that is where we stand now with that one.

Senator Robichaud: I do not think too many people in Canada
— especially in Atlantic Canada— like the seals very much. I live
close to Kouchibouguac National Park and there happens to be a
whole bunch of them that congregate there right on the sand bar,
right at the gully. I can tell you there are not very many fish in the
river; people say that the seals eat them all. Those seals are great
big things and they pollute the beach like you would not believe.
You cannot stand the stink when you are downwind of them, and
they eat a lot of fish.

There is a quota, a harvest that is allowed. Is it still 285,000, or
something like that?

Mr. Woodman: No, this year the minister increased it to
315,000, I think.

Senator Robichaud: The problem is you have to sell, or utilize,
the whole animal when you go out. Is that not so?

Mr. Woodman: I am not certain whether I would incriminate
myself if I answered that question.

Senator Robichaud: I will not pursue it any further. However, it
is easier said than done because whenever the government or the
fishermen complain about the seals — as George Baker says,
‘‘What do you think the seals eat, Macdonald hamburgers?’’
Naturally, they eat food fish for the other species.

However, when you look at doing something to resolve the
problem, the international community puts in place some
boycotts on Canadian fish products.

Do you think bringing in killer whales would help? Right now,
they have no natural predator, have they?

Mr. Woodman: There are a few killer whales still around, I
guess. Polar bears are probably the only other predator, other
than man.

You are on my favourite subject, sir. What has happened over
the last few days should have some impact on the
environmentalists, or IFAW or whomever. Today we have
possibly between 5.5 and 6 million harp seals; we conceivably
have between 800,000 and 1 million hooded seals; finally, there
are about 250,000 to 300,000 grey seals. Look at the consumption
model of what those animals eat over time. We look at the low
biomass levels. COSEWIC and scientists are telling us that the
biomass levels are so low that, in fact, northern cod may not
recover.

Reportez-vous aux rapports du CCRH, tout est là. Nous avons
parfaitement démontré la situation, mais l’industrie et le ministère
des Pêches et Océans n’ont pas levé le petit doigt pour nous aider
à mettre cela en oeuvre, et c’est pour cela que nous en sommes là
maintenant.

Le sénateur Robichaud: Je pense qu’il n’y a pas beaucoup de
gens au Canada — et particulièrement au Canada atlantique —
qui aiment les phoques. Je vis près du parc national de
Kouchibouguac et il y en tout un troupeau qui se regroupe là,
sur la barre de sable, juste dans le goulet. Je peux vous garantir
qu’il n’y a pas beaucoup de poisson dans la rivière; les gens disent
que les phoques les mangent tous. Ce sont d’énormes bêtes qui
polluent la plage d’une façon incroyable. La puanteur est
insupportable quand on est sous le vent, et ils dévorent des
quantités de poisson.

Il y a un contingent, un taux de capture autorisé. C’est encore
285 000, ou quelque chose comme cela?

M. Woodman: Non, cette année le ministre a porté la limite à
315 000, je crois.

Le sénateur Robichaud: Le problème, c’est qu’on est obligé de
vendre ou d’utiliser tout l’animal qui est abattu, n’est-ce pas?

M. Woodman: J’ai peur de m’incriminer moi-même si je
réponds à cette question.

Le sénateur Robichaud: Je n’insiste pas. Tout de même, c’est
plus facile à dire qu’à faire car à chaque fois que le gouvernement
ou les pêcheurs se plaignent des phoques — comme dit
George Baker: «Qu’est-ce que vous croyez que les phoques
mangent, des hamburgers Macdonald?» Évidemment, ils se
nourrissent des autres espèces.

Pourtant, quand on veut essayer de trouver une solution au
problème, la communauté internationale se met à boycotter les
produits de la pêche canadienne.

Pensez-vous que ce serait une solution de faire venir des
orques? Actuellement, ils n’ont pas de prédateur, n’est-ce pas?

M. Woodman: Je crois qu’il reste encore quelques orques. Les
ours polaires sont probablement le seul autre prédateur en dehors
de l’homme.

Vous parlez de mon sujet favori, monsieur. Les événements de
ces derniers jours devraient avoir une certaine influence sur les
écologistes ou sur le Fonds international pour la défense des
animaux ou sur je ne sais qui. Aujourd’hui, nous avons peut-être
entre 5,5 et 6 millions de phoques du Groenland, nous avons
probablement 800 000 à 1 million de phoques à capuchon, et
enfin il y a encore 250 000 à 300 000 phoques gris. Regardez le
modèle de consommation de ces animaux. Nous voyons des
niveaux de biomasse très faibles. Le CSEMDC et les chercheurs
scientifiques nous disent que les niveaux de biomasse sont
tellement faibles que la morue du Nord risque de ne pas
pouvoir se reconstituer.
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Seals are, without a doubt, the greatest impediment to stock
recovery today. Dr. Rose might disagree, but they are at the
moment. They may not have been the cause, but they certainly are
impeding stock recovery.

In the Gulf of St. Lawrence— where your home is— we have
the grey seals. We do not have a market for them. We do not
know how many there are; we do not have a consumption model
of how much they are eating. Still, we stop fishing.

Somewhere in the piece, someone has to tell us how we will
reduce those numbers of seals without having world opinion go
against us. World opinion should be onside, when we look at the
devastation that has taken place.

Senator Robichaud: I agree, but how do we get world opinion?

Mr. Woodman: The minister appeared before the House of
Commons fishery committee over the last few days, I understand,
and he has made a statement that he is quite willing to take more
animals — the harp seal, for example, is in good shape, a good
biomass level between 5.5 and 6 million animals.

However, now the sealers association and those involved in the
harvesting sector of seals are saying that if you kill too many and
flood the market, you will have a problem the other way. It is a
double-edged sword.

Senator Adams: We heard George Baker talk about seals. We
have lots of seals in the Arctic, although we do not have over
6 million in one area. In the slideshow the Liberal caucus saw last
week, the area for seals was about 100 miles long and 50 miles
wide. Is that true? Does that sound like the size of the area for
harp seals right now?

Mr. Woodman: Do you mean on the ice?

Senator Adams: Yes.

Mr. Woodman: I flew over it a couple of years ago; you have to
see it to believe it. It is incredible.

Senator Adams: I know. I have been hunting seal. At some time
of the year, it gets very dirty with the waste on top of the ice. In
the future, it could get so bad that the fish might die from disease
because of the waste from the seals. In the meantime, those seals
may eat close to 40,000 or 50,000 tonnes of cod per year.

Mr. Woodman: They may eat more than that.

Senator Robichaud: We have been talking about the closing of
spawning grounds for a while now. I believe I have seen a change
of attitude in the fishing community on the part of the fishers and
the fish processors. In my area, for example, we are concerned
about scallops. They just about scraped the last one from the
bottom of the bed by using bigger and bigger rigs. There was talk

Il est certain que les phoques sont le plus gros obstacle à la
reconstitution des stocks aujourd’hui. M. Rose n’est peut-être pas
d’accord, mais c’est la vérité en ce moment. Ils n’ont peut-être pas
été la cause du déclin, mais il est certain qu’ils entravent la
reconstitution des stocks.

Dans le golfe du Saint-Laurent — chez vous— nous avons les
phoques gris. Nous n’avons pas de marché pour eux. Nous ne
savons pas combien il y en a, nous n’avons pas de modèle de
consommation pour savoir ce qu’ils mangent, et pourtant nous
arrêtons la pêche.

Il va bien falloir que quelqu’un nous explique comment nous
allons pouvoir faire diminuer ces populations de phoques sans
que l’opinion mondiale s’insurge contre nous. Vu les ravages
qu’ils ont faits, l’opinion mondiale devrait être avec nous.

Le sénateur Robichaud: Je suis bien d’accord, mais comment
convaincre l’opinion mondiale?

M. Woodman: Le ministre a comparu devant le Comité des
pêches de la Chambre des communes ces derniers jours, je crois, et
il a déclaré qu’il était prêt à autoriser l’abattage d’un plus grand
nombre d’animaux — le phoque du Groenland, par exemple, se
porte très bien, avec une bonne biomasse de 5,5 à 6 millions de
bêtes.

Pourtant, l’association des chasseurs de phoques et tous les
gens qui travaillent dans ce secteur disent que si l’on en abat trop
et qu’on sature le marché, il va y avoir un problème dans l’autre
sens. C’est une arme à double tranchant.

Le sénateur Adams: Nous avons entendu George Baker nous
parler des phoques. Nous en avons énormément dans l’Arctique,
même s’il n’y en a pas plus de 6 millions dans une seule zone. Lors
de la projection de diapositives pour le caucus libéral la semaine
dernière, nous avons vu que la zone des phoques s’étendait sur
100 milles de long par 50 milles de large. Est-ce vrai? Est-ce que les
phoques du Groenland couvrent actuellement une superficie de
cette taille?

M. Woodman: Vous voulez dire sur la glace?

Le sénateur Adams: Oui.

M. Woodman: J’ai survolé la zone il y a quelques années; c’est
incroyable, il faut le voir pour le croire.

Le sénateur Adams: Je sais. J’ai chassé le phoque moi-même. À
une époque de l’année, la surface de la glace est complètement
dégoûtante à cause des déchets. À l’avenir, la situation
risque d’empirer au point que les poissons pourraient mourir
de maladies provoquées par les déchets de ces phoques.
En attendant, ces phoques avalent peut-être 40 000 ou
50 000 tonnes de morue par an.

M. Woodman: Peut-être même plus.

Le sénateur Robichaud: Cela fait déjà un certain temps que
nous parlons de fermer les zones de frai. Je pense que le monde de
la pêche, les pêcheurs et les transformateurs ont commencé à
changer d’attitude. Dans ma région, par exemple, nous sommes
inquiets pour les pétoncles. Ils viennent de racler à peu près la
dernière qui restait sur le fond en utilisant des dragues de plus en
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of having areas where they could not drag for scallops. Although
the stock is way down, they fish for about two weeks and then it is
not worth going out at all. The fishers are still resisting the closing
off of some areas to allow for the recovery of stocks and scallops.

To some extent, I can understand this because there is nothing
else for them to fish — although there is some lobster. They were
taking part of the snow crab quota but then all hell broke loose
because they were given that quota. That is the intro.

You recommend closing part of the northern cod fishery in
exchange for shrimp, in a specific year, but that pits one fisher
against another. It is difficult to walk the line but it is necessary, is
it not? Someone will suffer.

Mr. Rose: I agree that it is difficult; but it needs to be done. We
have a situation right now, just off the northeast coast of
Newfoundland, whereby crab fishermen are requesting that large
areas be set aside from shrimp dragging for the same reason. They
believe — and there is probably some justification in this — that
shrimp dragging is destroying the snow crab stocks. It makes
much more sense to them because the crab is a more lucrative
product than is the shrimp.

Along those same lines, if you restrict certain fisheries, you will
have to take a side on some of these issues. I would not look at it
as pitting fishermen against one another — although some of
them may see it that way. You want to conserve the resources for
the long haul and try to maintain, or in some cases get back, a
prosperous fishing economy in many areas.

We have had these problems in the past. That is how
conservation was handled in the past. It was not deliberate but
rather it was because we did not have the technological capability
to going at the fishery 24 hours a day, 365 days per year. We had
protected seasons and areas simply because we could not get
there, and it worked. It worked best kind. We had sustainable
fisheries for hundreds of years without quotas, without science,
and without management. We now have all of those and we have
fisheries in a mess. That is because we forgot what we should have
known all along — some simple conservation ideas.

Senator Mahovlich: In other words, common sense.

Mr. Rose: Common sense.

Senator Robichaud: You say that we have fisheries in a mess.
Would you apply that generally? I believe there are species, such
as shrimp, that are doing very well, are they not?

Mr. Rose: That is no thanks to us. Mother Nature in
Newfoundland and Labrador must love us a great deal because,
after what we did to the cod and some of the groundfish, she gave
us all this shrimp and crab. We did not do anything to deserve
that. There was no great management behind that. That was just
downright luck.

plus grosses. Il était question d’interdire la récolte des pétoncles
avec des dragues dans certaines zones. Bien que le stock soit très
diminué, ils pêchent environ deux semaines et ensuite cela ne vaut
plus la peine de sortir. Mais les pêcheurs résistent encore à l’idée
de fermer certaines zones pour permettre la récupération des
stocks de pétoncles.

En un sens, je le comprends car ils n’ont rien d’autre à
pêcher — bien qu’il y ait un peu de homard. Ils prenaient une
partie du quota de crabe des neiges, mais il y a eu tout un tollé
parce qu’on avait donné ce quota. Voilà pour l’introduction.

On recommande de fermer en partie la pêche à la morue du
nord en échange de crevettes, pour une année donnée, mais cela
ne fait que monter des pêcheurs les uns contre les autres. C’est
difficile d’imposer des règles, mais c’est nécessaire, non?
Quelqu’un en souffre forcément.

M. Rose: Effectivement, c’est difficile, mais c’est nécessaire.
Actuellement, sur la côte nord-est de Terre-Neuve, il y a des
pêcheurs de crabe qui demandent qu’on interdise la pêche des
crevettes à la drague pour la même raison. Ils croient— et ils ont
probablement de bonnes raisons de le croire — que cela entraîne
la destruction des stocks de crabe des neiges. C’est parfaitement
logique pour eux parce que le crabe est beaucoup plus lucratif que
la crevette.

Dans le même ordre d’idées, si vous limitez certaines pêches,
vous êtes obligés de prendre parti sur ces questions. Je ne dirais
pas qu’on monte les pêcheurs les uns contre les autres— bien que
certains en aient l’impression. Ce qu’on veut, c’est préserver les
ressources pour le long terme et essayer de maintenir, ou dans
certains cas de rétablir une économie de pêche prospère dans le
plus d’endroits possible.

Nous avons déjà eu ces problèmes dans le passé. C’est comme
cela qu’on conservait les stocks autrefois. Ce n’était pas délibéré,
mais c’était simplement parce qu’on n’avait pas la capacité
technique de pêcher 24 heures par jour, 365 jours par an. Il y avait
des saisons et des zones où le poisson était protégé simplement
parce qu’on ne pouvait pas y aller, et cela fonctionnait. La pêche
s’est maintenue de façon durable pendant des siècles sans quotas,
sans études scientifiques et sans gestion. Maintenant, nous avons
tout cela et c’est la pagaille. C’est parce que nous avons oublié des
notions que nous aurions dû toujours garder à l’esprit— quelques
notions supplémentaires de conservation.

Le sénateur Mahovlich: Autrement dit, le bon sens.

M. Rose: Le bon sens.

Le sénateur Robichaud: Vous dites que c’est la pagaille dans les
pêcheries. Est-ce que c’est généralisé, d’après vous? Il me semble
qu’il y a des espèces, comme la crevette, qui se porte fort bien,
non?

M. Rose: Ce n’est pas grâce à nous. La nature à Terre-Neuve et
au Labrador doit vraiment nous aider car, malgré tout ce que
nous avons fait à la morue et à certains poissons de fond, elle nous
a quand même donné toutes ces crevettes et tout ce crabe. Nous
n’avons rien fait pour mériter cela. Ce n’est pas grâce à de la
gestion géniale. C’est purement et simplement de la chance.
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Senator Robichaud: Snow crab is not that bad off, either, is it?

Mr. Rose: Snow crab has been a multi-million dollar industry
for much of Atlantic Canada over the last decade. The crab stocks
are not holding up as well there as they have in many other areas.
They are starting to decline off Labrador and off the south coast
of Newfoundland in the Gulf of St. Lawrence.

Senator Robichaud: The Gulf has a natural cycle, is that not
right?

Mr. Rose: That is what crab stocks will do.

Senator Robichaud: If you respect the cycle and have quotas
according to the cycle, then you could stay reasonably well within
the catch that should be caught.

I just wanted to say that in some places, things are not so bad.
However, that is not to be said about the cod stocks. I do not
know how that could get any worse.

Senator Mahovlich: I wish to refer to the Grand Bank. Is
NAFO aware of our problem? Have we approached them? Have
we presented them with the problems? Are they just ignoring us?
You tell us that there are factory boats out there fishing.

Mr. Rose: Yes, they are aware of our problems. Mr. Woodman
is more familiar with this aspect.

Mr. Woodman: Senator Mahovlich, I believe you have this
binder of information before you. I would like honourable
senators to take this binder home tonight for bedtime reading.

I want to make the point that NAFO is certainly not working
in the way that those of us who are in conservation would like to
see it work. The question you asked is whether NAFO is aware.
I read somewhere that you may possibly attend a NAFO meeting
this year.

Senator Mahovlich: Yes.

Mr. Woodman: You are in for one of the most exciting weeks
of your life, so long as you do not fall asleep.

This binder contains correspondence dating back to 1994 when
Herbert Clarke was chair of the council. Not all the letters are
there, but I can send the rest along to you. These are my letters to
the minister written over the last six or seven years.

They highlight the question that you were asking about
whether they recognize the problem. All of those issues have
been raised at NAFO. Unfortunately, very few of them were
accepted. When the recommendations were made on conservation
measures other than numbers, I do not know if we had one
accepted. For example, Canadian fishermen use a 145-millimetre
mesh; NAFO’s standard is 130 mm. We have fish size, such as
American plaice. We have 30 centimetres; they have
25 centimetres. The same thing applies to the Greenland
halibut, which is turbot.

Le sénateur Robichaud: La situation du crabe des neiges n’est
pas mauvaise non plus, n’est-ce pas?

M. Rose: L’industrie du crabe des neiges représente des
millions de dollars par an pour une bonne partie du Canada
atlantique depuis une dizaine d’années, mais les stocks de crabe ne
se maintiennent pas aussi bien dans cette région que dans d’autres
zones. Ils commencent à décliner au large du Labrador et de la
côte sud de Terre-Neuve, dans le golfe du Saint-Laurent.

Le sénateur Robichaud: Le golfe a un cycle naturel, non?

M. Rose: C’est ce que font les stocks de crabe.

Le sénateur Robichaud: Si l’on respecte le cycle et qu’on impose
des quotas en fonction de ce cycle, on peut raisonnablement rester
à l’intérieur des limites de prise acceptables.

Je voulais simplement dire que dans certaines régions, la
situation n’est pas si mauvaise que cela. En revanche, on ne peut
pas en dire autant des stocks de morue, car je crois que leur
situation ne pourrait pas être pire.

Le sénateur Mahovlich: Parlons du Grand Banc. Est que
l’OPANO est au courant de notre problème? Est-ce qu’on les a
contactés? Est-ce qu’on leur a présenté les problèmes? Ils s’en
fichent? Vous dites qu’il y a des navires usines qui pêchent dans
cette région.

M. Rose: Oui, ils sont au courant de nos problèmes.
M. Woodman connaît mieux la question que moi.

M. Woodman: Sénateur Mahovlich, je crois que vous avez un
cahier d’information devant vous. J’invite les honorables
sénateurs à l’emporter chez eux ce soir pour le lire tête reposée.

Je tiens à dire que l’OPANO ne fonctionne certainement pas
comme le souhaiteraient ceux d’entre nous qui s’occupent de
conservation. Vous voulez savoir si l’OPANO est au courant de la
situation? J’ai lu quelque part qu’il se pourrait que vous alliez
assister à une réunion de l’OPANO cette année.

Le sénateur Mahovlich: Oui.

M. Woodman: Vous allez passer l’une des semaines des plus
excitantes de votre vie, à condition de ne pas tomber endormi.

Dans ce cahier, vous avez une correspondance qui remonte
à 1994, à l’époque où Herbert Clarke présidait le conseil. Les
lettres ne sont pas toutes là, mais je peux vous envoyer tout le
reste. Ce sont les lettres que j’ai envoyées au ministre au cours des
six ou sept dernières années.

J’y insiste sur la question que vous venez de poser, la question
de savoir si l’OPANO est consciente du problème. Toutes ces
questions ont été posées à l’OPANO, mais en vain la plupart du
temps. Je ne crois pas que l’organisation ait accepté une seule des
mesures de conservation que nous avons suggérées, en dehors de
chiffres. Par exemple, les pêcheurs canadiens utilisent des mailles
de 145 millimètres, alors que la norme de l’OPANO est de
130 millimètres. Nous imposons une taille minimale pour le
poisson. Par exemple, pour la plie canadienne, c’est
30 centimètres, mais pour eux c’est 25 centimètres. C’est la
même chose pour le flétan du Groenland, le flétan noir.
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We have specific conservation inside measures that do not
apply outside. Thus, we have two regimes working. That is not a
recipe for success.

Senator Mahovlich: Who set those rules? You cannot have a
game where one team plays with a smaller puck than the other.

Mr. Rose: That is what you have.

Mr. Woodman: That is an excellent analogy. They do not look
at conservation. What they are doing is exploitation. They look at
how much fish they can take home and they will continue to
hammer the resource as hard as they can to take home as much as
they can.

As Dr. Rose was saying, they come across the Atlantic or
half-way around the world to catch fish. They are there to catch
fish and make money. They have those super class freezer
trawlers — the best in the world. At any given time there are
quite a number of trawlers fishing and freezing fish.

I hope you look at this document. If you have any questions at
any time please feel free to call. The paper provides a good insight
of obstacles that we face with NAFO. Some people would
probably say that is not true. Except for the observer program, I
do not know what we have achieved.

Senator Mahovlich: It must be awfully frustrating.

Mr. Woodman: It is, sir.

The Chairman: I should like to cover some areas before we go
on to the second round. Senator Cochrane referred to 4X cod in
areas of Nova Scotia. I believe the impression may have been left
that the cod might actually swim all the way up to the North.
Nobody should surmise that, should they?

Mr. Rose: No.

Mr. Woodman: No, it is a distinct stock.

The Chairman: I wanted to be sure that they were two very
separate stocks. If a quota is authorized off the south coast of
Nova Scotia, it is a separate thing.

Mr. Woodman: In the COSEWIC paper, they treat Gulf cod,
eastern Scotia shelf cod, and 4X as one group in one area. They
are located west of the Laurentian channel, east of the Laurentian
channel and the off the northeast coast of Newfoundland. They
are grouped together in that paper, but they are distinct.

The Chairman: I understand.

I was reading through some newspaper clippings the other day.
It was reported that that off the U.S. north coast scientists
calculate approximately a 30 per cent discard rate. I think that
there are some as high is 50 or 60 per cent rate for certain species
of fish. The scientists actually factor into their calculations a
30 per cent discard rate across the board for most of these fish.

Nous avons des mesures de conservation intérieures qui ne
s’appliquent pas à l’extérieur. Donc, il y a deux régimes parallèles.
Ce n’est pas la recette du succès.

Le sénateur Mahovlich: Qui fixe ces règles? On ne peut pas
avoir un match où une équipe joue avec une plus petite rondelle
que l’autre.

M. Rose: C’est pourtant cela.

M. Woodman: C’est une excellente comparaison. Ils ne
s’occupent pas conservation, tout ce qui les intéresse c’est
l’exploitation. Ils regardent la quantité de poisson qu’ils peuvent
ramener et ils continuent à matraquer la ressource au maximum
pour ramener autant de poisson que possible chez eux.

Comme le disait M. Rose, ils traversent l’Atlantique ou vont
même à l’autre bout du monde pour prendre du poisson. C’est
tout ce qu’ils veulent, attraper du poisson et gagner de l’argent. Ils
ont ces chalutiers congélateurs fantastiques, les meilleurs du
monde. Il y a en permanence une quantité de ces chalutiers qui
pêchent et qui congèlent du poisson.

J’espère que vous allez lire ce document. Si vous avez la
moindre question, n’hésitez pas à m’appeler. Ce document vous
donnera un bon aperçu des obstacles auxquels nous nous
heurtons auprès de l’OPANO. Certains diront probablement
que ce n’est pas vrai. En dehors du programme d’embarquement
d’observateurs, je ne vois pas ce que nous avons pu obtenir.

Le sénateur Mahovlich: Ça doit être terriblement frustrant.

M. Woodman: En effet.

Le président: J’aimerais aborder quelques points avant de
passer au deuxième tour. Le sénateur Cochrane a parlé de la
morue de 4X dans certaines zones de la Nouvelle-Écosse. Je crois
qu’on a donné l’impression que la morue pouvait en fait remonter
jusqu’au Nord. Ce serait une erreur de le penser, n’est-ce pas?

M. Rose: Oui.

M. Woodman: Effectivement, c’est un stock différent.

Le président: Je voulais être bien certain qu’il s’agissait de deux
stocks totalement distincts. Si on autorise la prise d’un certain
quota au large du sud de la Nouvelle-Écosse, c’est parce que c’est
un stock distinct.

M. Woodman: Dans le document du CSEMDC, on traite la
morue du golfe, la morue du plateau de l’est de la Nouvelle-
Écosse et la morue de 4X comme un seul groupe dans une seule
zone. Ces morues sont situées à l’ouest et à l’est du chenal
Laurentien et au large de la côte nord-est de Terre-Neuve. Les
trois stocks sont groupés dans ce document, mais ce sont des
stocks distincts.

Le président: Je comprends.

L’autre jour, je lisais des coupures de journaux où l’on disait que
les chercheurs scientifiques estiment qu’au large de la côte nord des
États-Unis, il y a un taux de rejet d’environ 30 p. 100. Je crois que le
taux de rejet va même jusqu’à 50 ou 60 p. 100 pour certaines
espèces. Les chercheurs incluent un taux de rejet de 30 p. 100 dans
leurs calculs d’ensemble pour la plupart de ces poissons.
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Are you aware if something similar is done in Canadian
science? When scientists calculate their stocks do they factor in a
percentage of what they assume to be discards?

Mr. Rose: I am not aware of any Canadian science that does
that.

The Chairman: It is common knowledge that there is a discard.
Given the kinds of fishing regime— quota system and so forth—
most people are aware that it does happen.

Could not some weird scientific results be created by not
calculating the discard?

Mr. Rose: It certainly would have an effect on the modelled
outputs that are used to describe the state of the stocks. There is
no doubt about that.

The Chairman: It is probably best for me to ask our fisheries
scientists if they do factor in some kind of a factoring.

Mr. Rose: They do not factor that in. It is not because they are
not aware of the problem.

The Chairman: Would it be politically prudent not to do it?

Mr. Rose: I would not say that. I think that it is because they
do not have a good idea of what the problem is. For example, in
3Ps in southern Newfoundland, discarding in gill net fisheries has
been debated back and forth ever since that fishery opened.

The Chairman: Might the motivation for not calculating such a
discard rate be the fact that the department itself has been
promoting the kind of fisheries that actually result in discards?

Mr. Rose: I would not agree with that. I do not believe that the
department is really promoting that type of fishery.

The Chairman: It has not promoted ITQs and so on.

Mr. Rose: To some extent it has. However, you will get an
argument about whether that really promotes discarding.

The Chairman: I might send you some articles.

I also read that off the coast of Senegal, the government had
started setting up artificial reefs to discourage foreign countries
from fishing its waters and create areas where fish could spawn.
I asked an official from NAFO the other day whether it would be
possible to start working on some kind of an artificial reef off the
nose and tail of the Grand Banks. It was suggested that the area
was too large. However, if it were strategically placed, you could
dump some rather large items that would foul up the fishing gear.
It would discourage fishing in those areas. Have you given any
thought to the dumping of old vehicles, buses and airplanes to
create an artificial reef?

Mr. Woodman: There is nothing that we have not considered in
that regard.

Savez-vous si les chercheurs canadiens font la même chose?
Quand ils calculent les stocks, tiennent-ils compte d’un certain
pourcentage de rejet?

M. Rose: Je n’en ai pas connaissance.

Le président: Tout le monde sait qu’il y a des rejets. Étant
donné les régimes de pêche — les contingents et cetera — la
plupart des gens savent que c’est une réalité.

Est-ce qu’on ne risque pas d’avoir des résultats scientifiques
bizarres si l’on ne tient pas compte des rejets?

M. Rose: Cela risque certainement d’influer sur les modèles de
rendement utilisés pour décrire l’état des stocks, c’est certain.

Le président: Il vaut probablement mieux que je demande
directement à nos spécialistes des ressources halieutiques s’ils
tiennent compte d’un facteur de ce genre.

M. Rose: Ils n’en tiennent pas compte. Ce n’est pas parce qu’ils
ne sont pas conscients du problème.

Le président: C’est parce qu’il est politiquement prudent de ne
pas le faire?

M. Rose: Je ne dirais pas cela. Je crois que c’est simplement
parce qu’ils n’ont pas une bonne idée du problème. Par exemple,
depuis l’ouverture de la pêche au filet maillant dans la zone 3Ps au
sud de Terre-Neuve, il y a tout un débat sur les rejets.

Le président: Est-ce que ça ne serait pas parce que le ministère
lui-même a encouragé des pêches qui entraînent forcément des
rejets qu’on préfère ne pas calculer ce taux de rejet?

M. Rose: Je ne suis pas d’accord. Je ne crois pas que le
ministère encourage vraiment ce genre de pêches.

Le président: Il n’a pas encouragé les quotas individuels
transférables, et cetera.

M. Rose: Dans une certaine mesure, si. Mais il y a des gens qui
contestent que cela encourage vraiment les rejets.

Le président: Je pourrais vous envoyer des articles.

J’ai aussi lu qu’au large du Sénégal, le gouvernement a
commencé à mettre en place des récifs artificiels pour dissuader
les pays étrangers de venir pêcher dans ses eaux et pour créer des
zones de frai pour le poisson. J’ai demandé l’autre jour à un haut
fonctionnaire de l’OPANO si nous pourrions envisager de mettre en
place un récif artificiel sur le nez et la queue des Grands Bancs. Il
m’a répondu que c’était une région trop vaste, mais qu’en
choisissant les emplacements de façon stratégique, on pourrait
déposer sur le fond des objets de grande taille qui endommageraient
le matériel de pêche. Cela aurait un effet dissuasif. Avez-vous
envisagé de déverser au fond de l’eau de vieux véhicules, des
autobus ou des avions, pour créer un récif artificiel?

M. Woodman: Nous avons tout envisagé à cet égard.
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Mr. Rose: I would prefer a direct frontal attack on the entire
NAFO regime. There might be a downside to dumping junk out
there that we might not even realize. Certainly, whoever said that
the area is large is correct. It is a big area.

If allowed any leeway at all, I have no doubt that the NAFO
countries and their fishermen are clever enough to find a way
around anything as long as they can fish out there.

The Chairman: I want to come back to your concept of unified
management, which is premised on the fact that we have a
management regime within Canadian waters. You are proposing
that this regime be complementary to the regime set up in the
NAFO regulatory area.

That is very intriguing. We have heard the concept of custodial
management and ownership. This is a brand new approach. You
are not necessarily suggesting custodial management but a unified
management. I would like to know more about it.

Mr. Rose: The concept comes from approaching things from a
biological or ecological rather than the political perspective. I am
sure the fish do not care who catches them.

The Chairman: If Canada were to be a signatory, for example,
to UNCLOS, could Canada not start making the case right now
to the UN?

Mr. Rose: Canada could start making the case based on the
ecosystem concept almost immediately.

The Chairman: Canada once had a great reputation at the UN
for all matters relating to marine issues. I know that image has
suffered somewhat in the last number of years because of our
reductions in science and the loss of a great number of our science
people. However, we still have a decent reputation at the UN.
Would that not go a long way towards re-establishing our
reputation if we were to propose such a concept? The UN has
identified the extreme reductions in fish stocks all over the world.

Mr. Rose: As I am sure you are aware, Canada is a signatory to
various conventions. We have also promised to rebuild marine
fish stocks that are in a collapsed state. How will we do that? We
have not made much progress yet.

Many people in Atlantic Canada and Newfoundland and
Labrador want to know where the beef is here? Is it all hot air or
are we actually going to do something?

The Chairman: It has also been suggested to some of us that we
should be trying to work more closely with worldwide
environmental groups because they might actually help us in
what we are trying to accomplish. I know a great number of us
always shudder when we think of certain environmental groups,
but those are the ones who have possibly not thought through
what they are saying — the Brigitte Bardots and so on.

What about the other ones? There are other ones who are very
sincere. They do not want to protect seals because they are cute
and cuddly; they want to protect species that are in danger.

M. Rose: Je préférerais qu’on s’attaque directement de front à
tout le régime de l’OPANO. Si nous immergeons de vieilles
carcasses dans cette région, nous risquons peut-être d’avoir un
problème que nous n’avons pas prévu. En tout cas, celui qui vous
a dit que la région est très vaste a raison. C’est une zone immense.

S’ils ont la moindre marge de manoeuvre, je suis sûr que les
pays de l’OPANO et leurs pêcheurs sauront trouver une astuce du
moment qu’il y a du poisson à prendre dans cette région.

Le président: J’aimerais revenir sur votre idée de gestion unifiée
qui part du principe que nous avons un régime de gestion des eaux
canadiennes. Vous proposez que ce régime complète celui qui est
établi dans la zone réglementée par l’OPANO.

Cela m’intrigue. On nous a parlé de gestion et de contrôle de
sauvegarde. Vous nous présentez une formule complètement
nouvelle. Vous ne suggérez pas une gestion de sauvegarde, mais
une gestion unifiée. J’aimerais en savoir un peu plus.

M. Rose: C’est parce que nous envisageons les choses sous un
angle biologique ou écologique plutôt que politique. Je suis sûr
que les poissons se fichent de savoir par qui ils sont pris.

Le président: Si le Canada était par exemple signataire de la
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, pourrait-il
porter l’affaire immédiatement devant les Nations Unies?

M. Rose: Le Canada pourrait presque immédiatement soutenir
sa thèse sur la base du principe de l’écosystème.

Le président: Le Canada avait jadis une réputation
remarquable aux Nations Unies pour tout ce qui concernait les
questions maritimes. Je sais que cette image s’est
considérablement ternie depuis un certain nombre d’années
parce que nous avons perdu beaucoup de nos chercheurs
scientifiques. Nous conservons quand même une assez bonne
réputation aux Nations Unies. Si nous proposions une telle idée,
est-ce que cela ne contribuerait pas considérablement à redorer
notre blason? Les Nations Unies ont pris conscience de la
réduction dramatique des stocks de poisson dans le monde entier.

M. Rose: Comme vous le savez certainement, le Canada est
signataire de diverses conventions. Nous avons aussi promis de
reconstituer des stocks de poisson complètement décimés.
Comment allons-nous faire? Jusqu’à présent, nous n’avons pas
beaucoup avancé.

Bien des gens dans le Canada atlantique et à Terre-Neuve et au
Labrador voudraient savoir où on en est concrètement. Est-ce que
c’est du vent, ou est-ce qu’on fait vraiment quelque chose?

Le président: On a aussi dit à certains d’entre nous que nous
devrions essayer de collaborer plus étroitement avec les
écologistes du monde entier car ils pourraient nous aider dans
notre entreprise. Je sais que beaucoup d’entre nous se hérissent
dès qu’ils entendent parler de certains groupes d’écologistes, mais
il s’agit de ceux qui n’ont pas vraiment réfléchi à ce qu’ils disent,
des Brigitte Bardot et autres.

Mais les autres? Il y a tous les autres qui sont vraiment sincères.
Ils ne veulent pas protéger les phoques parce que ce sont de
gentilles petites bêtes, ils veulent protéger des espèces menacées.
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Should we not be doing more work with such environmental
groups? I will not name any, but is this an approach we should be
using more?

Mr. Rose: I would agree with that. I do not mind naming
names. There are environmental groups that have great respect
for the scientific point of view; they have done great work around
the world for conservation. Then there are others who are just out
to collect money from people, and who really do not know any
better and so on.

In respect of the former, the one that comes to mind is the
World Wildlife Fund, which is a very reputable organization that
has done remarkably good things all over the world and is now
focusing on marine matters.

They have had a couple of meetings in St. John’s. They are very
interested in the Grand Bank ecosystem as being something that
they can focus on. They are highly project-oriented; they like to
take on specific projects. I can see that the Grand Bank may —
I actually hope — become one of their projects. They are a
responsible environmental group. They are not against fishing,
hunting and sealing, like some of these groups are. They are for
conservation, which fishermen and hunters should be, too.

The Chairman: Are they somewhat like Ducks Unlimited?

Mr. Rose: That is correct. I agree that we can get help from
those people.

The Chairman: On the same subject, would marine protected
areas on the Grand Banks, especially the NAFO areas, also be a
way to go?

Mr. Rose: Yes. The name itself has developed a rather bad
reputation— certainly in Newfoundland— because of some early
initiatives that were made by Parks Canada that were not very
astute.

The Chairman: We do not want to look at those.

Mr. Rose: The name may not be the right thing, but the
concept of protecting areas of the ocean— not only from fishing,
but also from other industrial activity like the oil exploration in
seismic shooting, and other forms of development — is a sound
idea that is gaining credibility all over the world as a method of
marine conservation and for enhancing local fisheries.

The Chairman: It would be kind of hard for the NAFO
countries to be against such an item.

Mr. Rose: I am not so sure about that.

The Chairman: Coming back to Smith Sound and the fish kill-
off by the cold water, it was suggested by some people at that time
that the seals were actually chasing the fish from the warmer
waters up into areas where it would freeze their blood, knowing it
would kill off the fish so that they could get at them. Is there any
truth to this?

Est-ce que nous ne devrions pas collaborer plus avec ces groupes
d’écologistes? Je n’en nommerai pas, mais est-ce que nous ne
devrions pas nous servir plus d’eux?

M. Rose: Je suis d’accord. Cela ne me gêne pas de mentionner
des noms. Il y a des groupes d’écologistes dont je respecte
profondément le point de vue scientifique, et qui ont beaucoup
contribué aux efforts de conservation dans le monde. Il y en a
d’autres qui s’occupent simplement de récolter de l’argent, et qui
n’ont aucune idée de la situation réelle.

Dans la première catégorie, on pense tout de suite au Fonds
mondial pour la nature, une organisation éminemment respectée
qui a fait d’excellentes choses dans le monde entier et se concentre
maintenant sur les questions maritimes.

Cette organisation a tenu quelques réunions à St. John’s. Ce
sont des gens qui s’intéressent beaucoup à l’écosystème du Grand
Banc sur lequel ils peuvent concentrer leur action. Ils aiment bien
se concentrer sur des projets précis. Je pense et j’espère en fait que
le Grand Banc va devenir un de leurs projets. C’est un groupe
d’écologistes responsables. Ils ne sont pas opposés à la pêche, à la
chasse et à la chasse aux phoques comme certains autres groupes.
Ils sont pour la conservation, comme devraient l’être aussi les
pêcheurs et les chasseurs.

Le président: C’est un peu comme Ducks Unlimited?

M. Rose: En effet. Je pense qu’on peut effectivement compter
sur l’aide de ces groupes.

Le président: À ce sujet, la solution dans les Grands Bancs, en
particulier dans les zones contrôlées par l’OPANO serait-elle
d’avoir des zones de protection marine?

M. Rose: Oui. Toutefois, c’est une expression qui a plutôt
mauvaise réputation — à Terre-Neuve en tout cas — à cause de
certaines initiatives peu brillantes prises à l’origine par Parcs
Canada.

Le président: N’en parlons pas.

M. Rose: L’expression n’est peut-être pas la bonne, mais la
formule consistant à protéger certaines zones de l’océan — pas
seulement de la pêche, mais aussi des autres activités industrielles
comme la prospection pétrolière avec les tirs sismiques et d’autres
formes de mise en valeur— est une excellente idée qui est de plus
en plus acceptée dans le monde entier comme formule de
conservation marine et d’amélioration des pêcheries locales.

Le président: On voit difficilement comment les pays de
l’OPANO pourraient être opposés à une telle idée.

M. Rose: Je n’en suis pas si sûr.

Le président: À propos de Smith Sound et de ces poissons
morts de froid, certains ont dit à l’époque que c’était les phoques
qui chassaient le poisson des eaux chaudes vers des zones où leur
sang allait geler en sachant que cela allait les tuer et qu’ils
pourraient ainsi les manger. Est-ce que c’est vrai?
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Mr. Rose: In a single word, no. That was an early idea, when
people were groping for answers and putting out ideas as to how
this could be happening. The investigation has shown that was
not the cause.

The Chairman: Finally, on the seal question, it has been
suggested that the seals can be neutered. Can this be done? Can
we go out there and neuter a whole bunch of seals? As a joke, I
raised this question on the floor of the Senate and called it the
Seal Neutering Intervention Program, SNIP, where we could get a
Human Resource Development grant to teach people how to do
it. However, you would need to have some pretty big guys going
out there after these seals — and fast runners as well.

Mr. Rose: I do not think that is a very likely method. Nature
will likely provide some form of birth control or pup reduction
down the line. Animal populations cannot just continue to grow.
When that will happen, we cannot predict.

The problem with the seals is that we had a problem and we let
it get right out of hand. As discussed earlier, it is hard to justify
increasing the quota we have now from a commercial point of
view, because you will kill your own market. It does not make a
whole lot of sense. That is because there are so many seals there
now.

The lesson from history is that we never should have stopped
the hunt in the first place. We never would have gotten into this
problem. Now we cannot harvest enough seals to reduce the
population very quickly. We simply cannot do it. A massive cull is
politically unpalatable and probably not very wise from many
standpoints. We are between a rock and a hard place in terms of
getting that population down to a more reasonable level.

It may be that we will have to increase the harvest as much as
we can and then hope that the pupping rates decline, or— as has
happened in other parts of the world— a virus gets in and causes
a high rate of natural mortality. These are unpredictable natural
events. We will just have to wait and see.

Senator Cochrane: In response to Senator Mahovlich’s
question, Mr. Woodman mentioned one of the things that we
have accomplished with the NAFO countries is that we were
allowed observers on the ships. Something rings a bell here. I am
not sure if I am correct. Did we have to inform the NAFO vessels
first that we were going to have an informer come aboard their
ship to see if they were fishing illegally? Was that one of the
stipulations?

Mr. Woodman: I really cannot answer that question, senator.
I have read exactly what you read, too, that the observers were
giving notice before the boarding. However, the ships that are

M. Rose: En un mot, non. C’est une thèse qu’on a avancée au
début, quand les gens essayaient de trouver des explications au
phénomène, mais l’enquête a montré que ce n’était pas le cas.

Le président: Enfin, toujours à propos des phoques, certains
ont dit qu’on pouvait les stériliser. Est-ce possible? Peut-on aller
stériliser tout un troupeau de phoques? Pour plaisanter, j’ai
soulevé la question au Sénat et j’ai parlé d’un programme spécial
que j’ai baptisé SNIP, pour Stérilisation nationale imminente des
phoques, pour lequel on pourrait avoir une subvention de
Développement des ressources humaines afin de montrer aux
gens comment procéder. Il est certain qu’il faudrait des gars
vraiment très forts pour aller s’occuper de ces phoques — et qui
courent vite en plus.

M. Rose: Je ne pense pas que ce soit une méthode très
prometteuse. La nature mettra probablement en place un système
de contrôle des naissances ou de réduction du nombre de petits un
jour ou l’autre. Les populations animales ne peuvent pas
continuer à grossir indéfiniment. Mais impossible de prévoir
quand cela pourrait se produire.

Le problème avec les phoques, c’est que nous l’avons laissé la
situation s’aggraver au point de devenir incontrôlable. Comme
nous le disions tout à l’heure, il est difficile de justifier
l’augmentation du quota que nous avons maintenant d’un point
de vue commercial, parce que c’est tuer son propre marché. Ça n’a
vraiment pas de sens. C’est parce qu’il y a tellement de phoques là
maintenant.

L’histoire nous montre que l’on n’aurait jamais dû cesser la
chasse pour commencer. Nous n’aurions jamais eu ce problème.
Maintenant, nous ne pouvons pas capturer assez de phoques pour
réduire la population très rapidement. C’est tout simplement
impossible. Un abattage massif serait inenvisageable
politiquement et ne serait sans doute pas très judicieux à plusieurs
égards. Nous sommes vraiment pris entre l’arbre et l’écorce pour
arriver à ramener cette population à un niveau plus raisonnable.

Peut-être que nous devrons augmenter le nombre de captures le
plus possible et espérer que le nombre de naissances va diminuer,
ou — comme ça s’est produit dans d’autres régions du monde —
qu’un virus arrive qui provoque un grand nombre de morts
naturelles. Ce sont des événements naturels imprévisibles. Il faut
attendre pour voir.

Le sénateur Cochrane: En réponse à la question du sénateur
Mahovlich, M. Woodman a dit qu’avec les pays de l’OPANO,
nous avions réussi à faire autoriser la présence d’observateurs à
bord des navires. Ça me dit quelque chose. Je ne sais pas si c’est
exact. Est-ce que nous devions informer d’abord les navires de
l’OPANO que nous allions faire monter un inspecteur à bord du
navire pour voir s’ils pêchaient illégalement? Est-ce que c’était
l’une des conditions?

M. Woodman: Je ne peux vraiment pas répondre à cette
question, sénateur. J’ai lu exactement la même chose que vous,
c’est-à-dire que les observateurs donnaient un préavis avant de
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fishing at sea are supposed to have observers on board
100 per cent of the time. Many people seem to think that those
observers are not purely neutral.

Senator Cochrane: That is correct, because they stay on board
with the crew and everything.

Mr. Woodman: The other aspect is they observe what is going
on but the follow-up is the problem.

Senator Cochrane: The minister has also announced that there
will be $6 million — this is what was in the press release — to
study the seals.

My worry is that if we have a cod moratorium and if it takes
two years for the study on the effects that the seals are having,
what will happen to the cod? The seals will be out there, free to
catch all the fish, and it will be a free-for-all for NAFO vessels.
We will be left in the lurch with not a thing to do about it.

That is my concern. Could you comment on that, Dr. Rose?

Mr. Rose: You have put it very well. This is one of the concerns
that people have in Newfoundland and Labrador and in the other
Atlantic Provinces. The FRCC also had this concern, as did the
Newfoundland and Labrador All-Party Committee.

The concern is that the closure of the tiny index fisheries that
we have for some of these cod stocks will not rebuild the stocks.
We are causing pain and suffering to many people by taking away
their livelihoods and so on. If there were a real reason for doing
that — if we truly believed that by causing all of this pain and
suffering we would, in the end, have rebuilt the fish stocks for
these people to come back to, I would be all for it.

However, that is not what we are doing. What we need to do—
and this is backed by science — includes the reduction in the seal
population; protection of the rebuilding of cod from other
fisheries, international and national; reductions in the number of
seals; and protection of the capelin stocks, which are the food
chain to this. We are not touching most of these things.

What are we doing, other than closing down these small
fisheries? We are studying seals, but we already know that seals
are having a major affect on the fish stocks. Another two years of
study may be nice but it will not likely tell us more than we
already know. What is it? It is perceived as another delaying tactic
and perhaps that is the way it is.

Are we doing anything about stopping the foreign fisheries? I
mentioned this earlier. As I speak, there are probably 50 trawlers
from Spain, Portugal and Russia out there fishing. Are we doing
anything to stop that? No. We are not doing a thing. We are only
stopping all of our little fishers on the coasts from earning a
living.

monter à bord. Toutefois, les navires qui pêchent en mer sont
censés avoir des observateurs à leur bord 100 p. 100 du temps.
Beaucoup de personnes semblent penser que ces observateurs ne
sont pas totalement neutres.

Le sénateur Cochrane: C’est exact, parce qu’ils restent à bord
avec l’équipage, et cetera.

M. Woodman: De plus, ils observent ce qui se passe, mais le
problème se pose au niveau du suivi.

Le sénateur Cochrane: Le ministre a aussi annoncé qu’il y
aurait 6 millions de dollars — c’est ce que disait le communiqué
de presse — pour étudier les phoques.

Ce qui m’inquiète, c’est que si nous avons un moratoire sur la
morue et qu’il faut deux ans pour étudier les effets dus aux
phoques, que va-t-il advenir de la morue? Les phoques seront là,
ils pourront attraper tout le poisson, et les bateaux de l’OPANO
pourront s’en donner à coeur joie. Nous serons impuissants, sans
aucun moyen de réagir.

C’est cela qui m’inquiète. J’aimerais savoir ce que vous en
pensez, monsieur Rose.

M. Rose: Vous avez très bien présenté les choses. C’est ce qui
inquiète beaucoup les gens à Terre-Neuve et au Labrador et dans
les autres provinces de l’Atlantique. Le CCRH s’en est aussi
préoccupé, comme le Comité de tous les partis de Terre-Neuve et
du Labrador.

Le problème c’est que la fermeture des petites pêches repères
que nous avons pour certains de ces stocks de morue ne permettra
pas de reconstituer les stocks. Nous mettons de nombreuses
personnes dans une situation très dure et douloureuse en leur
enlevant leur moyen de subsistance et cetera. Si encore il y avait
une raison pour agir ainsi — si l’on pensait vraiment qu’en
causant toutes ces difficultés et ces problèmes on pourrait, à la fin,
réussir à reconstituer les stocks pour que ces personnes puissent
reprendre la pêche, je serais tout à fait d’accord.

Mais ce n’est pas ce que nous faisons. Ce qu’il faut faire — et
c’est confirmé par les travaux scientifiques — c’est réduire la
population de phoques; protéger les stocks de morue des autres
pêches, nationales et internationales; réduire le nombre de
phoques; et protéger les stocks de capelan, qui sont essentiels
dans la chaîne alimentaire. Nous ne faisons rien dans ces autres
domaines.

Que faisons-nous d’autre que fermer ces petites pêcheries?
Nous étudions les phoques, mais nous savons déjà qu’ils ont des
effets majeurs sur les stocks de poisson. Encore deux ans d’étude,
c’est peut-être très bien, mais ça ne nous apprendra pas grand-
chose que nous ne sachions déjà. De quoi s’agit-il? C’est vu encore
comme une façon de gagner du temps, et c’est peut-être le cas.

Faisons-nous quoi que ce soit pour faire cesser la pêche
étrangère? Je l’ai dit tout à l’heure. En ce moment même, il y a
sans doute 50 chalutiers d’Espagne, du Portugal et de Russie en
train de pêcher là-bas. Est-ce qu’on fait quoi que ce soit pour les
en empêcher? Non. Rien. Nous nous bornons à empêcher tous
nos petits pêcheurs côtiers d’aller gagner leur vie.
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It is difficult. This is why you have seen such a very strong
reaction, not only in Newfoundland and Labrador but also in
some of the other provinces in recent weeks. This reaction will not
go away, not this time.

Senator Robichaud: I do not think any minister would use delay
tactics to ignore the problem. It is a difficult situation. When you
suggest that it should be tackled right on, I hate to think of the
reaction that you would have in Atlantic Canada if you were to
use an approach whereby any other fishery that has an effect on
cod would be closed down.

Mr. Rose: That is not what I said.

Senator Robichaud: Did you not say that we must look at the
other areas, such as the shrimp fishery, and that any practice
affecting the cod fishery should be stopped?

Mr. Rose: That is not what I said. I certainly never suggested
that. We, the FRCC, have suggested for several years that the
shrimp fishery be prohibited from key, critical historic areas of
spawning and juvenile cod.

I have not done a formal analysis on this but do you know how
much impact that would have on the shrimp fishery? It would
have no effect at all because there are shrimp everywhere. There is
so much shrimp that you could put a net down anywhere and
catch shrimp. People know that. Any negative impacts on the
other fisheries would be minimal but it may very well give a small,
helping hand to the cod that are out there. We are not suggesting
closing down other fisheries and hurting them economically.
Rather, we are suggesting modification practices to better give the
cod, and perhaps other species, a better chance to rebuild.

Senator Robichaud: Do you think that people who practice that
kind of fishery would agree wholeheartedly?

Mr. Rose: Some agree and some do not agree. We have not
made much progress to date.

Senator Robichaud: Straddling stocks ride the 200-mile limit,
extending our jurisdiction to the Continental Shelf and the
Flemish Cap. How could we do what you are suggesting?

Mr. Rose: I am not a lawyer so I do not know all the nuts and
bolts of that. From the standpoint of a conservation argument,
that is the card we should play. Internationally, if people knew the
situation — and this is where organizations such as The World
Wildlife Fund could help through public awareness campaigns—
then world opinion would be on our side.

Perhaps the first step would be to pursue what I have called
‘‘unified management’’ to stop the existing disparity now. Canada
would have to take the leadership role because much of this has to
do with enforcement and management rules and regulations. As
Senator Mahovlich said, we are playing with different sized pucks
and sticks. How can you do that? It just does not work.

C’est difficile. C’est pour cette raison que les réactions ont été si
fortes, non seulement à Terre-Neuve et au Labrador, mais aussi
dans les autres provinces au cours des dernières semaines. Ces
réactions ne vont pas disparaître, pas cette fois-ci.

Le sénateur Robichaud: Je ne pense pas qu’un ministre puisse
essayer de gagner du temps pour éviter le problème. C’est une
situation difficile. Lorsque vous dites qu’il faudrait prendre le
problème de front, je ne veux pas imaginer les réactions dans le
Canada atlantique si l’on devait ordonner la fermeture de toutes
les autres pêches pouvant avoir un effet sur la morue.

M. Rose: Ce n’est pas ce que j’ai dit.

Le sénateur Robichaud: N’avez-vous pas dit que l’on devait agir
dans les autres domaines, comme la pêche à la crevette, et qu’il
faudrait faire cesser toute pratique affectant la pêche à la morue?

M. Rose: Ce n’est pas ce que j’ai dit. Je n’ai jamais demandé
cela. Le CCRH demande depuis plusieurs années que la pêche à la
crevette soit interdite dans des zones historiquement critiques et
essentielles pour la reproduction de la morue et pour les juvéniles.

Je n’ai pas vraiment fait d’analyse mais savez-vous quel impact
ceci aurait sur la pêche à la crevette? Aucun. Parce qu’il y a des
crevettes partout. Il y a tellement de crevettes qu’on peut jeter un
filet n’importe où et en attraper. Les gens le savent. Tous les effets
négatifs sur les autres pêches seraient minimes mais ce serait peut-
être un petit élément de plus pour améliorer la situation de la
morue. Nous ne recommandons pas du tout de fermer les autres
pêches et de les affaiblir économiquement. Au lieu de cela, nous
voudrions que l’on modifie certaines pratiques pour donner aux
morues, et peut-être aux autres espèces, de meilleures chances de
se reconstituer.

Le sénateur Robichaud: Pensez-vous que les gens qui pratiquent
ce genre de pêche donneraient leur accord sans réserve?

M. Rose: Certains sont d’accord, d’autres pas. Nous n’avons
pas beaucoup progressé jusqu’ici.

Le sénateur Robichaud: Les stocks chevauchants couvrent la
limite des 200 milles, ce qui étend notre champ de compétence à la
plate-forme continentale et au Bonnet Flamand. Comment
pourrions-nous faire ce que vous proposez?

M. Rose: Je ne suis pas avocat et je ne connais donc pas tous
les tenants et les aboutissants. Du point de vue de la conservation,
c’est cette carte-là que nous devrions jouer. À l’échelle
internationale, si les gens connaissaient la situation — et c’est là
que les organisations comme le Fonds mondial pour la nature
peuvent jouer un rôle avec des campagnes de sensibilisation —
l’opinion mondiale serait de notre côté.

La première chose à faire serait peut-être de viser ce que j’ai
appelé une «gestion unifiée» pour mettre un terme aux disparités
qui existent maintenant. Le Canada devrait jouer un rôle de
leadership parce qu’il s’agit en grande partie de réglementation
sur la gestion et le respect des règlements. Comme le
sénateur Mahovlich l’a dit, nous jouons avec des bâtons et des
rondelles de taille différente. Comment peut-on faire cela? C’est
impossible, ça ne marche pas.
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Senator Robichaud: Mr. Woodman, have you any ideas on
how we could do that?

Mr. Woodman:We have thought about it and talked about it at
council meetings for a number of years because we knew there
was a serious problem. There is no question that it is getting
worse.

The legal jargon that is being used makes it a job for a layman
such as myself to comprehend exactly what the implications
would be. Judging from the reaction in 1995, you could get a huge
reaction from the people who have fished there for a number of
years.

The effort must be done collectively between the two ‘‘sparing
partners —the European Union, EU, and Canada. They have to
come to an agreement on a strategy to rebuild the stocks and that
potential is not there because there is still a mistrust within NAFO
that any move that Canada makes is just another move to get the
EU out of there. That is exactly the way the Europeans have
expressed it in conversations that I have had with them. They say
that any move we make in consideration of conservation is
another move to make it more difficult for them to make a living.

The only way is for all parties involved to recognize that there
is a serious problem. Those stocks that meant so much are in
serious trouble. At some time, I hope they will mean something to
Atlantic Canada again. At the moment, sir, it has to be done
collectively with mutual agreement by the two parties.

Senator Mahovlich: A lawyer testifying last week said that there
will be a meeting of NAFO and all the other organizations in New
Zealand and that Canada should be represented there. Have you
heard anything about this?

Mr. Woodman: I have read that in the press. I have heard
nothing more than that.

Senator Adams: Is it true that outside the 200-mile limit,
Canada has 95 per cent of the quotas? I thought that our NAFO
witnesses said that. I am not sure.

Mr. Woodman: In the first section of our brief, there is a table
titled ‘‘NAFO Stocks; Historical Perspectives.’’ I will use as an
example American plaice, which is the third one down. Under the
TAC levels, you will see the per cent share. If there were a quota
established, Canada’s share is 98.5 per cent. If you move up one
to yellowtail flounder, Canada’s share is 97.5 per cent. For witch
flounder the share is 60 per cent; for 3NO cod, it is 47 per cent.

As a citizen of the coastal state with 98 and 97 per cent of a
species, it is really bothersome to sit at a meeting table across
from someone who owns 1.5 per cent and be subject to abuse. It
is incredible.

Senator Adams: The Europeans are not listening to Canada. It
would be easier to tell them not to come and pay them money.

Le sénateur Robichaud: Monsieur Woodman, avez-vous des
idées sur la façon de procéder?

M. Woodman: Nous y avons réfléchi et nous en parlons aux
réunions du conseil depuis plusieurs années parce que nous
savions que le problème était grave. Il est clair que la situation
empire.

Avec le jargon juridique utilisé, il est difficile pour un profane
comme moi de saisir exactement les implications. À en juger par la
réaction en 1995, les gens qui pêchent là depuis plusieurs années
réagiraient violemment.

Il faut un effort collectif des deux «protagonistes — l’Union
européenne, l’UE, et le Canada. Ils se sont entendus sur une
stratégie de reconstitution des stocks et le potentiel n’est pas là
parce qu’il y a toujours une certaine méfiance au sein de
l’OPANO, où l’on considère que toute mesure prise par le
Canada vise uniquement à faire partir l’Union européenne de la
zone. C’est exactement ainsi que les Européens ont présenté la
chose dans des conversations que j’ai eues avec eux. Ils ont dit que
les mesures que nous prenons en matière de conservation, quelles
qu’elles soient, visaient uniquement à leur créer de nouvelles
difficultés qui les empêchent de gagner leur vie.

La seule solution est d’amener toutes les parties concernées à se
rendre compte de la gravité du problème. Ces stocks qui avaient
une telle importance sont dans une situation très grave. J’espère
qu’à un certain moment ils pourront encore avoir de l’importance
pour le Canada atlantique. Pour l’instant, monsieur, il faut une
action collective basée sur un accord mutuel entre les deux parties.

Le sénateur Mahovlich: Un juriste qui témoignait la semaine
dernière a dit qu’il devait y avoir une rencontre de l’OPANO et de
toutes les autres organisations en Nouvelle-Zélande et que le
Canada devrait y être représenté. En avez-vous entendu parler?

M. Woodman: Je l’ai lu dans les journaux. Je ne sais rien de
plus.

Le sénateur Adams: Est-il vrai qu’en dehors de la limite des
200 milles, le Canada a 95 p. 100 des quotas? Je crois que c’est ce
qu’ont dit les témoins de l’OPANO. Je n’en suis pas certain.

M. Woodman: Dans la première partie de notre mémoire se
trouve un tableau intitulé «Stocks de la zone réglementée par
l’OPANO, Perspectives historiques». Je vais prendre l’exemple de
la plie canadienne, qui est à la troisième ligne. Sous les niveaux de
TAC, vous voyez la part en pour cent. S’il y avait un quota, la
part du Canada est de 98,5 p. 100. Si vous montez d’un cran pour
passer à la limande à queue jaune, la part du Canada est de
97,5 p. 100. Pour la plie grise, la part est de 60 p. 100, pour la
morue de 3NO, elle est de 47 p. 100.

Pour un habitant de l’État côtier qui a 98 et 97 p. 100 d’une
espèce, c’est vraiment difficile d’être à une table de réunion en face
de quelqu’un qui a 1,5 p. 100 et de se faire attaquer. C’est
incroyable.

Le sénateur Adams: Les Européens n’écoutent pas le Canada.
Ce serait plus facile de leur dire de ne pas venir et de leur donner
de l’argent.
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Mr. Woodman: We did that for a few years. We had the carrot
and the stick. Everything we have achieved in NAFO has been
achieved by offering carrots. Nothing has been achieved on the
point of being a conservation measure. It was achieved because
we offered them extra turbot, redfish or some other species.

We have now run out of carrots. The carrots are gone and we
are down to hard-core negotiations. If that does not take place,
we have a serious problem.

Senator Adams: According to some Canadian observers, some
of the European ships should be blacklisted because some vessels
are catching the wrong size fish. Is that true?

Mr. Woodman: I could not answer that, sir.

Senator Adams: Can you catch any type of fish that you want?
There is no limit to the size of fish?

Mr. Woodman: I would make one comment, senator. There
was a presentation made in Denmark in February of 2002 and
again in Spain the following September, that was prepared by
Newfoundland region enforcement. That presentation would give
you an indication of exactly what is happening. For the first time
since it has been publicly printed, you can see the abuse that is
taking place out there.

What measures are being taken? Once a boat has made its
catch, it returns to its homeport. The boat is to be inspected there
before it is unloaded. They are to check what is on board.

Before the committee finishes its work, Mr. Chairman, have a
look at the presentation. You will see exactly what is happening.

Senator Adams: What year is that? 2002?

Mr. Woodman: Yes. 2002.

Mr. Rose: The fundamental problem with those fisheries is that
these are large, expensive vessels, as Mr. Woodman has pointed
out. We do not have many of that class in Canada. When they
come all that way, they will not go home empty. I do not care
what rules anyone has; those boats are not going home empty.

Years ago, when I worked for the Department of Fisheries and
Oceans, I asked a senior enforcement official if Canada had ever
boarded and searched a foreign vessel and found that they had
honestly reported their catch. He thought for a minute and said,
‘‘No. Not once.’’

Some people wonder how they do it. They have these expensive
boats and catch juvenile fish that cannot be worth very much.
How can they afford to do that? Our Canadian fisheries cannot
economically fish those stocks. They would not be able sell the
fish. This may be a way to get at them, down the line. Their
countries heavily subsidize those fleets. They are paid by their
countries to come here and do what they are doing. Some of the

M. Woodman: C’est ce que nous avons fait pendant quelques
années. Nous avions la carotte et le bâton. Chaque fois que nous
avons obtenu quelque chose à l’OPANO, ça a été en offrant les
carottes. Nous n’avons rien obtenu en demandant des mesures de
conservation. Nous avons obtenu certaines choses parce que nous
leur avons proposé des quantités supplémentaires de turbot, de
sébaste, ou d’autres espèces.

Maintenant, nous n’avons plus de carottes. Les carottes sont
finies et nous en sommes aux véritables négociations. S’il n’y en a
pas, nous avons un grave problème.

Le sénateur Adams: D’après des observateurs canadiens,
certains bateaux européens devraient être mis sur une liste noire
parce qu’ils ne respectent pas les tailles de poissons. Est-ce exact?

M. Woodman: Je ne peux pas répondre à cela, monsieur.

Le sénateur Adams: Peut-on attraper n’importe quel type de
poisson? Il n’y a pas de limite à la taille des poissons?

M. Woodman: Je pourrais faire une observation, sénateur. Les
responsables de l’application des règlements de la région de Terre-
Neuve ont préparé un exposé qu’ils ont présenté au Danemark en
février 2002 et à nouveau en Espagne, au mois de septembre
suivant. Cet exposé donne une indication de ce qui se passe
vraiment. Pour la première fois depuis qu’il a été publié, on peut
voir les abus qui se produisent.

Quelles mesures a-t-on prises? Une fois qu’un bateau a terminé
sa pêche, il rentre à son port d’attache. Le bateau doit être
inspecté là-bas avant le déchargement. On doit vérifier ce qui se
trouve à bord.

Avant que le comité termine son travail, monsieur le président,
jetez un coup d’oeil à l’exposé. Vous verrez exactement ce qui se
passe.

Le sénateur Adams: C’était quelle année? 2002?

M. Woodman: Oui. 2002.

M. Rose: Le problème fondamental avec ces pêches c’est qu’il
s’agit de navires de grande taille et très coûteux, comme l’a
souligné M. Woodman. Nous n’en avons pas beaucoup de cette
catégorie au Canada. Lorsqu’ils font tout ce trajet, ils ne vont pas
rentrer chez eux à vide. Peu importe les règles qui existent; ces
bateaux ne rentrent pas vides.

Il y a des années, lorsque je travaillais pour le ministère des
Pêches et Océans, j’ai demandé à un haut fonctionnaire du secteur
de l’exécution s’il était arrivé que des représentants du Canada
montent à bord d’un navire étranger et constatent, après l’avoir
fouillé, que les prises avaient été déclarées en toute honnêteté. Il a
réfléchi un moment et il a dit: «Non. Pas une seule fois.»

Certains se demandent comment ils font. Ils ont ces bateaux
très dispendieux et capturent des poissons juvéniles qui ne valent
pas grand-chose. Comment ont-ils les moyens d’agir ainsi? Nos
pêcheurs canadiens ne peuvent pas pêcher ces stocks de façon
rentable. Ils ne pourraient pas vendre le poisson. C’est peut-être
une façon de les atteindre, en fin de compte. Ces flottilles de pêche
touchent des subventions très élevées de leur pays. Elles sont
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environmental groups in Europe, the World Wildlife Fund in
particular, is trying to get at them through the subsidization of
this type of fishery. I do not know if that will be successful,

However, if you eliminate the subsidization of those fleets, it
would probably be uneconomical for them to come here. That
would be the best news for everyone.

The Chairman: I thank you gentlemen for sharing your
knowledge, your passion and your great interest in this subject
matter. You have been extremely helpful to the committee. You
have shown us why people have respect for you both. You have
made us an excellent presentation. I appreciate the time and effort
that you have both given to this industry that you love.

The committee adjourned.

payées par leur pays pour venir ici faire ce qu’elles y font. Certains
groupes environnementaux en Europe, le Fonds mondial pour la
nature en particulier, essaient de les atteindre par le biais des
subventions allouées à ce genre de pêche. Je ne sais pas si cet effort
réussira.

Cependant, si l’on éliminait les subventions, la pêche effectuée
par ces bateaux ici ne serait certainement plus rentable. Ce serait
la meilleure nouvelle possible pour tout le monde.

Le président: Je vous remercie, messieurs, de nous avoir fait
partager vos connaissances, votre passion et votre grand intérêt
pour ce sujet. Vous avez été d’une aide précieuse pour le comité.
Vous nous avez montré pourquoi vous êtes tous les deux tenus en
si haute estime. Vous nous avez présenté un exposé excellent. Je
vous remercie du temps et des efforts que vous avez tous deux
consacrés à cette industrie que vous aimez.

La séance est levée.
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